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PRESIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE 

La séance est ouverte à quinze heures dix minutes. 
M. le président. La séance est ouverte. 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique sommaire de 
la première séance de ce jour a été affiché. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

— 2 — 

EXCUSES ET CONGES 

M. le président. Mme Marie-Hélène Cardot et M. René Tinant 
s'excusent de ne pouvoir assister à la séance. 

M. Henri Claireaux demande un congé. 
Conformément à l'article 34 du règlement, le bureau est 

d'avis d'accorder ce congé. 
Il n'y a pas d'opposition ? 
Le congé est accordé. 

— 3 — 

LOI DE FINANCES POUR 1962 

Discussion d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi de finances pour 1962. [N" 52 et 53 (1961-1962).] 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre 
des finances et des affaires économiques. 

M. Wilfrid Baumgartner, ministre des finances et des affaires 
économiques. Mesdames, messieurs les sénateurs, j'ai le pri-
vilège, dont je me sens honoré, j'ai la charge, que je mesure, 
de présenter encore une fois un budget devant le Sénat. 

Ce budget a été approuvé dans la nuit de dimanche par l'As-
semblée nationale. Votre commission des finances s'en est 
maintenant saisie ; elle l'étudiat d'ailleurs, suivant la tradition, 
depuis plusieurs semaines et je veux profiter de l'occasion 
qui m'est ainsi offerte, quelles que soient les réserves qu'éven-
tuellement dans le cours de la discussion je puisse être amené 
à faire sur tel ou tel point de son rapport, de rendre hommage 
à l'effort qu'a accompli une fois de plus M. Pellenc, effort 
de travail, de scrupule et de conscience. (Applaudissements.) 

La Haute Assemblée me permettra également de me réjouir 
que ce débat commence, grâce en partie, je le dis en toute 
modestie, à la diligence du Gouvernement, à l'heure dite. Tout 
permet de penser que ce budget pourra être définitivement 
adopté dans les délais constitutionnels et qu'ainsi, pour la troi-
sième fois consécutive, la France sera pourvue en temps utile 
d'une loi essentielle pour la continuité de sa vie financière et 
économique. 

Ce nouveau budget, je l'ai dit lors de ma première audition 
devant votre commission des finances, a été plus difficile à 
établir et à équilibrer que le précédent. Cependant, je crois 
pouvoir affirmer sans prêter à trop de contestation que le résul-
tat auquel nous sommes parvenus est encore honorable. En effet, 
par rapport au revenu national — et cette comparaison est 
essentielle — la masse des dépenses se situe à peu près au 
même pourcentage que l'an passé. Quant au découvert, il se 
trouve fixé, après les votes de l'Assemblée nationale, au niveau 
de 7 milliards de nouveaux francs, soit à un pourcentage du 
revenu national un peu moins élevé que l'an passé. 

J'ajoute que le Sénat sera prochainement saisi du second 
projet de collectif et qu'il pourra constater que l'équilibre de 
ce projet pour l'année en cours respecte également le niveau 
que je viens de mentionner. 

Touchant la présentation du budget, je dois, rapidement et 
sous le bénéfice des observations plus complètes du rapporteur 
général, vous parler, selon la tradition, des recettes et des 
dépenses et j'y ajouterai quelques mots sur les problèmes de 
trésorerie et d'emprunt. 

En ce qui concerne les recettes, nous avons établi nos éva-
luations sur la base des rendements constatés sans retenir l'in-
tégralité des plus-values assez sensibles que nous avons enre-
gistrées. Je crois que ces évaluations ont été faites raisonna-
blement. Je suis prêt à en discuter si le Sénat le souhaite. 

102 



1438 	 SENAT — 2e SEANCE DU 14 NOVEMBRE •961 

Je dois, d'autre part, indiquer que le résultat des évaluations, 
faites sur la base des textes en vigueur, ne nous donnait pas 
un montant de recettes suffisant pour balancer convenablement 
les dépenses. C'est pourquoi nous avons été amenés à proposer 
à l'Assemblée nationale, qui l'a accepté, — et nous proposons 
de nouveau cette mesure au Sénat — de revenir sur une dispo-
sition qui avait été à l'origine combattue formellement par le 
Gouvernement et qui prévoyait la suppression de la taxe complé-
mentaire à partir du présent exercice. L'équilibre du nouveau 
budget ne peut pas être assuré sans le rétablissement de cette 
taxe complémentaire, que nous proposons de fixer toutefois au 
taux de 6 p. 100 contre 8 p. 100 l'an passé. 

Il y a également dans la loi de finances un certain nombre 
de mesures fiscales, à la vérité secondaires, tendant à un meil-
leur contrôle de l'impôt sur le revenu. Je mentionne aussi 
l'institution d'une taxe sur les plus-values et j'ajoute que nous 
avons pris en compte, à la fin de la discussion devant l'Assem-
blée nationale, le produit de l'augmentation dernièrement déci-
dée du prix du tabac, augmentation qui nous permet de balan-
cer la majeure partie d'une surcharge tenant à une amélioration 
du régime des allocations familiales, amélioration qui avait été, 
je crois, souhaitée dans les deux assemblées par tous les partis. 

Sur l'ensemble des dépenses, j'ai déclaré avec franchise à la 
commission des finances et je répète devant le Sénat qu'elles 
se présentent en augmentation sensible, sans doute en trop 
forte augmentation. Cette augmentation est au total de 8 p. 100 
au regard d'une progression de 7 p. 100 du produit national, 
calculée suivant la tradition budgétaire. La différence n'est 
donc pas apparemment très considérable. Elle est cependant 
significative. 

L'augmentation des dépenses résulte, pour l'essentiel, du 
gonflement des dépenses civiles et singulièrement de l'accrois-
sement des dotations prévues pour la rémunération de la fonc-
tion publique, d'une part, et, d'autre part, de l'accroissement 
des crédits destinés d'une manière ou d'une autre à aider notre 
agriculture. Ces deux chapitres de dépenses ont d'ailleurs tou-
jours connu la faveur des assemblées. 

Quant aux dépenses civiles d'équipement, l'augmentation est 
beaucoup plus faible. En ce qui concerne les crédits de paiement 
leur Progression n'est en effet aue de 3 p. 100, cette pro-
gression limitée s'expliquant par le fait de ces importants 
reports de crédits, dont nous aurons sans doute, au cours de 
la discussion, à examiner l'origine et les conséquences. 

Si d'ailleurs les crédits de paiement n'augmentent que d'un 
pourcentage très faible, en revanche les autorisations de pro-
gramme augmentent du même pourcentage que dans le précé-
dent budget. Nous avons voulu par là marquer notre souci d'as-
surer l'avenir économique du pays et en même temps la trans-
cription dans le budget des incidences du quatrième plan qui 
sera, je le rappelle, soumis au Parlement avant la fin de la 
présente session. 

Au total, dans la balance des recettes et des dépenses pour 
l'ordinaire, apparaît un déséquilibre d'un peu plus d'un mil-
liard de nouveaux francs contre, l'an passé, un déséquilibre de 
l'ordre de 300 millions de nouveaux francs. Votre rapporteur 
général en a tiré pour l'avenir une indication de prudence que 
le ministre des finances ne peut, de son côté, que confirmer. 

Cependant, la situation d'ensemble du budget n'en est pas 
pour autant compromise, car nous bénéficions sur l'extraordi-
naire, sur les opérations de caractère non définitif, d'un allè-
gement qui tient, cette année en particulier, à une diminution 
des crédits de consolidation sur certains chapitres. 

Quant aux crédits du fonds de développement économique et 
social, ils demeurent inchangés par rapport à 1961. Il ne faudrait 
pas en conclure à une diminution de l'effort accompli par les 
entreprises nationalisées. Celles-ci, au contraire, voient leurs 
programmes augmenter d'une année à l'autre de 24 p. 100 ; 
mais nous comptons sur les ressources du marché financier 
pour leur procurer, cette année — sur une base de prévisions 
raisonables — environ 500 millions de nouveaux francs de plus 
qu'au cours de 1961. 

Je suis amené ainsi à vous parler de la politique d'emprunt. 
Vous savez, dans ce domaine, quelle a été notre conduite. Nous 
sommes attachés, comme il ne semblait pas indiqué pour des 
raisons de politique générale de placer un grand emprunt de 
consolidation, à réserver l'accès du marché financier aux 
emprunts d'équipement émis soit par les collectivités nationales. 
soit par les entreprises privées. Le Sénat sait — en tout cas, sa 
commission des finances en est parfaitement informée — que ces 
emprunts se sont toujours placés depuis deux ans avec un grand 
succès et qu'ils ont même procuré des ressources en général 
plus élevées que celles qui étaient attendues. 

Le Trésor a bénéficié, indirectement au moins, de ces opé-
rations et i1 s'est efforcé, par ailleurs, dans la gestion de la dette 
flottante, de procéder à un certain nombre d'aménagements, 
ou tout au moins de les amorcer, par exemple par l'émission de 
ces bons à plus long terme, qui a commencé au milieu de la 
présente année et qui se poursuit avec succès. 

Puisque je parle de la trésorerie, je veux revenir sur cer-
taines indications ou sur certaines confidences que j'avais faites 
à la haute assemblée, en indiquant que sa situation est toujours 
à l'aise, bien que deux des trois hypothèques que j'avais men-
tionnées devant vous se trouvent actuellement levées. En effet, 
le Trésor, d'une part, a assuré la contrepartie du règlement 
anticipé de nos dettes extérieures à moyen terme et, d'autre part, 
financé la contrevaleur des avances que, dans la limite de 
notre quota au fonds monétaire international, nous avons consen-
ties par le truchement de cet organisme à un certain nombre de 
pays. 

La trésorerie a donc pu faire face à des charges importantes 
avec, je le répète, une relative aisance. Cela est d'autant plus 
méritoire que, dans le même temps, nous nous sommes atta-
chés, dans un souci d'économie et de bonne gestion, à réduire 
quelque peu une partie de ses ressources, en diminuant ce qu'on 
appelle les « planchers de bons », c'est-à-dire la partie de leurs 
dépôts que les banques doivent obligatoirement investir en 
effets publics. Cette fraction avait été portée, dans des temps 
difficiles, jusqu'à 25 p. 100 du montant des dépôts. Nous l'avons 
réduite en deux étapes à 17,5 p. 100. 

Sur la base de cet équilibre financier jusqu'à présent main-
tenu, la confiance envers le franc, comme je l'ai dit à l'Assem-
blée nationale, ne se dément pas sur le marché des changes. 
Les résultats de l'année 1961 sont même, à divers égards, plu-
tôt meilleurs que ceux de l'année 1960. 

Nos réserves, dont je me suis attaché — j'ai été heureux de 
voir que le rapporteur général me faisait écho — à souligner 
le caractère de réserves de sécurité, de bien commun non par-
tageable, de garantie de la continuité de notre activité écono-
mique et de notre plein emploi, nos réserves, dis-je, ont conti-
nué à se reconstituer. Elles approchent, comme vous le savez 
par le communiqué qui a été publié fin octobre, de trois mil-
liards de dollars. Si le rythme de nos rentrées de devises s'est, 
au moins apparememnt, ralenti au cours des deux derniers 
mois, c'est principalement en fonction de ces avances en francs 
que, par l'entremise du fonds monétaire international, nous 
avons récemment consenties à divers pays. 

Et, puisque je mentionne ces avances consenties et cette 
position de prêteur que nous avons reprise sur le marché moné-
taire international, qu'il me soit permis de faire une rapide allu-
sion à la conférence aui s'est tenue récemment à Vienne. 

A cette conférence de Vienne, la position des pays européens 
est apparue d'autant plus solide qu'on a pu constater que le 
total des monnaies européennes utilisées par le fonds moné-
taire international dépassait maintenant le total des dollars 
utilisés par la même institution. A cette occasion, j'ai été 
amené, touchant un projet nouveau de coopération sur le 
plan monétaire international, à prononcer des paroles recon-
naissant l'utilité de cette coopération mais mettant en garde 
contre certains risques. D'aucuns à l'étranger ont voulu y voir 
la marque d'une sorte de revanche que la France voudrait 
prendre sur des conditions qui, naguère, lui avaient été faites. 

Ai-je besoin de dire que tel n'était pas mon langage, ni 
ma pensée. C'est la tradition de la France de rester fidèle 
à la coopération internationale et j'ajoute, très modestement, 
que ce ne serait pas ma manière que de faire valoir de tels 
services. 

Pour en revenir à nos réserves, l'ensemble de nos ressources 
en or ou en devises convertibles dépassait, à la fin du dernier 
mois, l'ensemble de nos dettes, qui ne sont plus qu'à long 
terme, d'environ un milliard de dollars et ce résultat, malgré 
les limites que j'ai apportées moi-même tout à l'heure à sa 
signification, n'en mérite pas moins d'être mentionné. Il procède 
bien entendu du développement heureux qu'a marqué cette 
année encore notre balance des paiements. Sur tous les postes 
de la balance nous avons enregistré en effet des améliorations, 
la plus significative étant à coup sûr celle qui concerne la 
balance commerciale. 

En effet, malgré les hausses de prix ou les hausses de 
salaires qui se sont produites chez nous comme d'ailleurs à 
l'étranger, nous continuons d'enregistrer des excédents sur 
notre commerce extérieur. Pour le mois d'octobre encore la 
couverture de nos importations par nos exportations s'établit 
au coefficient de 109 p. 100, ce qui signifie qu'en réalité nous 
avons un très sensible excédent puisque les valeurs à l'impor- 
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tation et à l'exportation ne sont pas calculées sur une base 
semblable. D'autre part, nous enregistrons aussi des amélio-
rations de structure. C'est ainsi que, pour ne citer qu'un seul 
poste, on constate un développement fort heureux, quoique 
encore insuffisant, de nos exportations de biens d'équipement. 

Ces progrès sont d'autant plus significatifs que le volume 
global du commerce extérieur a continué de se développer à 
une cadence de près de 10 p. 100 en moyenne depuis le début 
de l'année et que cependant nous avons poursuivi dans la 
même année notre effort de libération des échanges et d'abais-
sement des droits de douane. 

Le Sénat se souvient — je lui en ai parlé très longuement 
lors de la dernière session — qu'en ce qui concerne la libé-
ration des échanges nous sommes parvenus au terme de l'effort 
que nous devions accomplir, non seulement vis-à-vis de l'Europe, 
mais vis-à-vis des pays d'Amérique du Nord. D'autre part, en 
ce qui concerne les droits de douane, non seulement nous 
avons continué d'appliquer les règles prévues par le traité (le 
Rome, mais dans une certaine mesure nous les avons dépassées. 
En dernier lieu est intervenu un abaissement complémentaire 
anticipant sur l'échéance de fin d'année. Le Sénat aura 
d'ailleurs à le ratifier après l'Assemblée nationale, qui est 
appelée à en discuter cette semaine. 

La seule contrepartie de ce succès indiscutable dans le 
domaine des finances extérieures de cette politique libérale 
est que naturellement la France se trouve maintenant dans 
un état de plus grande dépendance ou de plus étroite relation 
économique vis-à-vis du reste du monde C'est ainsi que le 
volume de notre commerce extérieur qui ne représentait en 
1957 qu'environ 13 p. 100 du produit national brut en représente 
aujourd'hui 16 p. 100. 

Il faut donc considérer avec attention l'évolution économique 
internationale. Cette évolution, je dois le dire, ne présente pas 
pour le moment de signes inquiétants. S'il est vrai qu'en 
Europe on constate quelques indices d'un ralentissement d'acti-
vité, et plus spécialement des investissements, notamment en 
Allemagne, en revanche aux Etats-Unis la reprise des affaires 
se poursuit à une cadence même assez vive. Le Sénat a sans 
doute pris connaissance des chiffres-records en produit brut 
national qui semblent devoir être annoncés à la fin de la 
présente année. 

Le climat international n'est donc pas mauvais et, en ce qui 
concerne la France, la certitude est que nous sommes encore 
en plein emploi, un plein emploi qui d'ailleurs pose pour nous 
bien des problèmes sur lesquels j'aurai sans doute l'occasion 
de revenir en répondant aux orateurs, mais ce plein emploi 
représente aussi la réalisation d'un objectif que tous les gou-
vernements ont poursuivi. En tout cas, retenons que l'une de 
ses conséquences ou mieux l'un des aspects est la réalisation 
dans l'ensemble d'une façon satisfaisante des prévisions du 
plan intérimaire que j'avais eu l'honneur d'exposer à la haute 
Assemblée il y a environ deux ans. 

Le succès global de ce plan, compte tenu de l'avance prise 
dans la première année, est pratiquement acquis depuis les der-
niers mois. Quant aux résultats propres à l'année 1961, ils se 
sont trouvés un peu affectés, soit par l'évolution de quelques 
secteurs, soit aussi du fait d'une base de comparaison devenue 
plus exigeante en raison même des progrès réalisés en 1960. 
Il subsiste donc, en ce qui les concerne, cette légère incertitude 
dont nous avons parlé, M. Pellenc et moi-même, au cours d'un 
précédent débat. Je suis d'ailleurs d'accord avec M. le rapporteur 
général pour considérer qu'en la matière, mieux vaut ne porter 
un jugement que sur une période plus étendue, d'autant plus 
qu'un certain délai est nécessaire pour connaître les résultats 
définitifs d'une année donnée. 

Sur le plan des investissements, la situation demeure celle 
que j'ai exposée déjà à plusieurs reprises devant le Sénat. Sur 
son revenu national, la France consacre indiscutablement plus 
à l'investissement qu'un certain nombre de pays anciennement 
industrialisés comme les Etats-Unis ou la Grande-Bretagne. Elle 
y consacre moins que des pays comme l'Allemagne ou comme 
l'Italie. Mais la raison principale est simple : elle tient à la 
structure de notre population. La France souffre, et j'y revien-
drai, d'une insuffisance de population active qui n'est heureu-
sement que temporaire, compte tenu de la montée des jeunes 
générations. Quand la part de la population inactive est plus 
grande que celle de la population active, la part de la consomma-
tion tend naturellement à prévaloir sur celle de l'investissement. 
Il faut observer d'ailleurs qu'en raisonnant sur la base de 
l'unité de population active, on constate que la France se situe 
sensiblement au même niveau que les pays les plus favorisés à 
l'heure actuelle dans le domaine du progrès économique. 

J'en viens, mesdames, messieurs, au domaine beaucoup plus 
délicat de la répartition, c'est-à-dire de la consommation, des 
prix et des revenus. Dans ce domaine, je retiens d'abord que 
le budget a fait sa large part aux besoins que je mentionnais 
tout à l'heure. Quant à l'évolution des prix dans la présente année, 
elle a marqué deux périodes très distinctes : une première pé-
riode qui par une stabilité presque complète jusqu'à Pété, puis, 
depuis l'été, au contraire, une période de hausse des prix qui est 
en train d'atteindre environ 1,5 p. 100. Cette hausse est résultée 
à la fois de facteurs saisonniers traditionnels — nous avons 
souffert de ce que, contrairement à l'année précédente, la pro-
duction des fruits et légumes a été beaucoup moins favorisée par 
les circonstances climatériques — et de facteurs de politique 
économique tenant notamment à cette sorte de transfert qui, 
en accord avec le Parlement, a été effectué au bénéfice de 
l'agriculture. 

Nous venons donc de franchir une étape malgré tout modérée 
de hausse dans laquelle je tiens à préciser que le Gouvernement 
n'a pas pris une part aussi importante que d'aucuns, à certains 
moments, l'ont prétendu. Il y a eu un rajustement des tarifs 
voyageurs des chemins de fer et cette hausse du tabac que j'ai 
signalée précédemment. Il n'y a pas eu d'autre mesure. Toutes 
les décisions du Gouvernement sont d'ailleurs maintenant 
connues. 

On doit observer que le rehaussement du S. M. I. G. qui va 
résulter de l'évolution des prix n'est, intervenu que plus d'un an 
après le précédent, donc à un intervalle beaucoup plus long que 
bien des fois dans des périodes antérieures. On peut d'ailleurs 
s'en réjouir pour un certain nombre de catégories sociales qui 
vont voir de ce fait s'élever leurs moyens d'existence. 

D'autres problèmes se posent qui concernent d'autres catégories 
de rémunérations, qui mettent en jeu l'équilibre à maintenir 
entre ces différentes catégories. On peut relever, à cet égard, 
une certaine desharmonie, mais qu'il ne faut pas exagérer. Il est 
en gros indiscutable que les salaires privés ont augmenté en 
moyenne d'un Peu plus de 20 p. 100 au cours des trois dernières 
années, que les salaires de la fonction publique et des entreprises 
nationalisées ont augmenté d'un peu plus de 17 p. 100 et que le 
prix de la vie a augmenté dans une mesure beaucoup moindre. 
II y a donc eu amélioration du pouvoir d'achat. 

Mais il reste que des problèmes se posent que le Gouvernement 
va précisément discuter dans une séance du conseil des ministres 
qui aura lieu demain matin, touchant l'aménagement des salaires 
dans les entreprises nationalisées et dans la fonction publique. 
Cet aménagement qui donnera lieu éventuellement à une aug-
mentation des dotations supplémentaires et prévisionnelles 
inscrites au budget des charges communes devra certainement 
appeler en temps voulu le dégagement des moyens d'équilibre 
necessaires, car nous devons demeurer dans la ligne d'équilibre 
et de stabilité finanéière que nous avons suivie jusqu'à présent. 

Puis-je aussi signaler — je sais que ces chiffres ont été contes-
tés par certains, mais comme ils figurent dans la comptabilité 
nationale je suis en droit de les produire — que, pour l'équilibre, 
non plus entre les différentes catégories de salariés, mais entre 
les salariés et les autres parties prenantes au sein du revenu 
national, il n'y a pas non plus la desharmonie que certains allè-
guent. C'est ainsi que, dans l'ensemble du revenu national, la 
part des salariés, compte tenu de l'augmentation de leur nombre, 
a plus augmenté au cours des années récentes que par exemple 
la part des profits ou que celle des dividendes. Voilà, mesdames, 
messieurs, quelques indications que je voulais vous fournir sur 
ce sujet délicat et j'en viens maintenant à un jugement d'en-
semble sur l'état de nos affaires. 

J'ai dit à l'Assemblée nationale que j'avais lu avec intérêt, mais 
avec une certaine surprise, un document émanant de l'O. E. C. E. 
et qui portait sur notre situation un jugement que je me suis 
permis de trouver trop optimiste. Quand un ministre des finan-
ces, à qui parfois on a reproché, à mon avis sans fondement, un 
certain optimisme, trouve plus optimiste que lui, vous lui per-
mettrez de marquer cette différence d'opinion. Je crois que, dans 
l'état actuel des choses, les prévisions d'ensemble qui figurent 
dans le budget sont très suffisamment audacieuses et que notre 
politique économique telle qu'elle est inscrite dans le quatrième 
plan est très suffisamment ambitieuse. On dit souvent que dans 
un pays le problème essentiel est de se tenir à l'écart de deux 
dangers : la récession et l'inflation. Je crois que nous devons 
aujourd'hui être plus sensibilisés au second de ces dangers qu'au 
premier, encore qu'aucun tournant dans un sens dangereux n'ait 
été pris à l'heure actuelle. 

Mais la France a certainement encore un certain nombre de 
précautions à observer parce qu'elle souffre indiscutablement 
d'un certain nombre de handicaps. Parmi ces handicaps il y a 
l'existence d'un certain nombre de charges militaires ou poli-
tiques tenant à des territoires d'outre-mer. 
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Il y a aussi le développement considérable d'une production 
agricole qu'il est nécessaire d'écouler dans les pays voisins, et 
c'est la raison pour laquelle mon collègue des affaires étran-
gères et celui de l'agriculture accomplissent en ce moment 
de grands efforts pour aider au succès de ce qu'on appelle la 
politique agricole commune. 

Et puis, il y a cette moindre proportion de population active 
dont je parlais tout à l'heure et qui est manifeste. C'est un 
problème propre à la France — qui vient encore compliquer le 
problème général de manque de main-d'oeuvre — que, dans une 
période de plein emploi, la plupart des pays industriels 
connaissent. 

Compte tenu de ces difficultés, je crois qu'il est sage de 
considérer que le problème qui se pose devant nous n'est pas 
seulement le problème de l'essor de la production sur lequel 
insiste avec juste raison M. Pellenc ; mais c'est aussi le pro-
blème de la limitation de nos charges. En disant cela, je ne 
crois pas parler par esprit de doctrine ; les doctrinaires dans 
la mesure où leur pensée se trouve inévitablement un peu figée 
ne sont pas toujours enclins à la réflexion. 

Je regarde le spectacle que nous donne la France, un spectacle 
que je ne contemple pas simplement à travers les chiffres ou 
les statistiques, mais aussi au cours d'assez nombreux déplace-
ments. Il me semble qu'on y bâtit, qu'on y produit, qu'on y 
travaille autant, sinon plus, que jamais. Il me semble aussi que, 
dans l'ensemble, on n'y est pas tellement malheureux. 

M. Antoine Courrière. Interrogez les vieux ! 

M. le ministre des finances. Quand je pense aux voyages que 
j'accomplis à l'étranger et aux constatations que j'ai pu faire 
dans certains pays, je me sens conforté dans cette appréciation. 

Je regarde ce spectacle mais je ne suis pas pour autant —
et je réponds par avance à M. Marcel Pellenc — un spectateur. 
Le reproche que fait M. Pellenc au Gouvernement d'assister 
à l'évolution, de ne pas suffisamment agir, je le place en face 
du rythme de journées fort remplies de travaux et de décisions. 
Assurer tant bien que mal, comme je l'ai déjà dit au Sénat, 
la croissance autant que possible ordonnée de la production, 
l'équilibre autant que possible stable des prix, telle est la ligne 
de pensée et d'action à laquelle je crois être resté fidèle en 
atteignant parfois peut-être la limite de mes forces, mais jamais 
la limite de ma patience. 

Les résultats obtenus par la France ne sont pas négligeables, 
résultats qui sont dus aux efforts, je dirai complémentaires, de 
la IV République à son terme et, depuis ses débuts, de la 
V' République. 

Comment peut-on apprécier équitablement de tels résultats ? 
En réalité, trois points de vue sont fondamentaux. 

Le premier est celui de l'évolution des prix, et c'est le pro-
blème de la stabilité intérieure. Le second est celui des résultats 
de la balance des paiements, compte tenu du degré de libération 
des échanges, et c'est le problème de la stabilité extérieure. 
Le troisième point est celui du rythme de croissance et des 
progrès de la production. 

J'ai fait établir des tableaux fournissant ces indications pour 
toutes les années vécues par la France depuis la première guerre 
mondiale. Je peux vous dire, en toute modestie — car je sais 
le rôle qu'ont joué mes prédécesseurs, le Gouvernement et le 
Parlement — que les chiffres des années 1960 et 1961 figürent 
parmi les plus favorables entre tous ceux que la France a connus. 

Ne laissons pas, mesdames, messieurs, compromettre ces résul-
tats. C'est naturellement ici la responsabilité du Gouvernement 
qui se trouve d'abord engagée ; mais le Parlement doit, ici encore, 
jouer son rôle. Le budget est un acte politique, mais c'est aussi 
un acte financier. J'espère qu'en votant le budget le Sénat voudra 
bien apporter sa contribution positive à la continuité de la 
nation. (Applaudissements au centre droit, ainsi que sur certains 
bancs à gauche et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général de 
la commission des finances. 

M. Marcel Pellenc, rapporteur général de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Mes chers collègues, au moment où nous abordons 
la discussion du budget de l'exercice 1962, quel tableau nous 
offre la France sur les plans financier, économique et social ? 

La description que j'en ferai sur le plan financier, tout au 
moins en ce qui concerne les finances extérieures, rejoindra 
celle que M. le ministre des finances vous a présentée. 

Ce tableau, je le brosserai très rapidement devant vous, car 
je n'ai ni son talent et son élégance de style, ni l'intention 
de vous donner trop de détails que vous trouverez, au surplus, 
dans mon rapport général ; mais je crains fort que, sur le plan 
économique et social et sur le plan budgétaire, mon opinion ne 
se superpose pas exactement à la sienne. Cela est d'ailleurs 
parfaitement explicable, car l'optique dans laquelle le rappor-
teur général doit effectuer sa tâche, celle que lui ont confiée 
ses collègues, est différente de celle d'un ministre qui n'a 
évidemment pas pour mission, quelque appréciation qu'il puisse 
porter sur la perfection des projets qu'il nous soumet, de cri-
tiquer les actes et les conséquences d'une politique à laquelle 
il est associé. 

Ainsi, j'énumérerai d'abord rapidement, pour qu'on ne me 
reproche point de masquer ce volet du diptyque, les succès réels 
que nous avons enregistrés depuis quelques années. Tout 
d'abord, depuis 1958 et malgré, d'ailleurs, une certaine bruta-
lité ou un manque de psychologie apporté aux mesures de 
redressement que nous avons adoptées, il est indéniable que, 
sur le plan financier et notamment sur celui des finances exté-
rieures, la politique gouvernementale a connu un réel succès. 
De déficitaire, ainsi que M. le ministre vous l'a rappelé, notre 
balance commerciale a d'abord été équilibrée ; puis elle est 
devenue largement excédentaire, ce qui a eu sur la balance des 
paiements un retentissement tellement profond, que nous avons 
pu solder quelquefois par anticipation, toutes nos dettes à 
court et moyen terme, limiter nos dettes à long terme à 850 mil-
liards d'anciens francs, et conserver encore par devers nous 
environ 600 milliards de devises qui nous permettront d'assurer 
fermement et pour longtemps encore, je le souhaite du moins, 
la stabilité de notre franc sur les places étrangères. 

C'est d'ailleurs à ces critères externes que l'étranger juge 
la valeur de notre redressement à propos duquel M. le ministre 
des finances, au cours de la dernière discussion budgétaire, je 
crois, nous a dit du haut de cette tribune : « Ne soyons pas 
plus pessimistes en ce qui nous concerne que les étrangers ». 

Les étrangers nous jugent sur ces faits, mais ils ne nous 
jugent pas sur la situation intérieure de notre pays. 

M. Antoine Courrière. Très bien ! 

M. Marcel Pellenc, rapporteur général. Or, je constate, en 
outre, en ce qui concerne l'emploi, qu'il n'y a pratiquement pas 
de chômage, exception faite toutefois des 400.000 chômeurs éco-
nomiques qui se trouvent en Algérie. 

M. Antoine Courrière. Très bien ! 

M. Marcel Pellenc, rapporteur général. Je signale que la pro-
duction industrielle poursuit, bien entendu, son développement 
normal au rythme que lui a assigné le Gouvernement, ou pres-
que, ainsi que vous l'avez d'ailleurs déclaré à l'Assemblée 
nationale avec une probité intellectuelle à laquelle je rends 
hommage. 

Cela montre que, dans la petite contestation qui nous sépa-
rait, monsieur le ministre, le Sénat avait, je crois, eu un peu 
plus de clairvoyance, l'an dernier, que n'en avait eu le Gou-
vernement. 

L'effort d'investissement, vous nous l'avez dit, se poursuit 
et c'est vrai. Il se poursuit à un rythme que je qualifierai 
d'ailleurs tout à l'heure d'insuffisant. Et tout cet ensemble 
de constatations favorables a permis d'ailleurs au Premier minis-
tre, lorsqu'il a inauguré les travaux parlementaires par un 
débat politique, économique et financier, à l'Assemblée natio-
nale, de déclarer très exactement que présentement la France 
se trouve, du point de vue de l'expansion, dans le peloton de tête 
du monde occidental. 

Je crois que si l'on se réfère aux chiffres, cette observation 
mériterait d'être un peu plus nuancée. Mais si toutes ces cons-
tatations, si toutes ces affirmations, si tous ces jugements por-
tés sur la valeur de notre redressement étaient exacts — or 
ils n'ont été portés, jusqu'ici, que par ceux qui conduisent la 
politique du pays — cette opinion devrait être également parta-
gée par le pays tout entier. Elle devrait dispenser dans les 
esprits une certaine quiétude et assurer une certaine stabilité 
de la paix sociale dans ce pays. 

Or, que constatons-nous ? Nous constatons que, depuis le 
milieu de l'année dernière, et plus particulièrement depuis le 
début de cette année, nous avons, sans aucune interruption, 
assisté aux vagues continues et sans cesse croissantes du 
mécontentement qui s'est à l'heure actuelle, à peu près géné-
ralisé. Cela a d'abord été, vous le savez, les grèves des ensei-
gnants, des postiers, puis de tous les travailleurs de la fonction 
publique ; ensuite celle des cheminots, celle des électriciens que 
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vous avez arrêtée parce que demain, avez-vous dit, vous devez 
examiner la situation des travailleurs des entreprises nationali-
sées. 

Et il y a eu aussi les multiples grèves des travailleurs du sec-
teur privé, et celles, avec toutes les démonstrations, qui seules 
pouvaient en donner la preuve, des agriculteurs qui, à deux ou 
trois reprises, se sont manifestées dans le pays. 

Nous ne pouvons pas parler bien sûr des grèves de rentiers, 
de vieux, d'économiquement faibles. (Applaudissements à gau-
che.) 

M. Antoine Courrière. Très bien ! 

M. Marcel Pellenc, rapporteur générai. Ils souffrent dans 
l'isolement et dans le silence car ils n'ont pas la possibilité de 
se livrer à des manifestations aussi spectaculaires que les autres 
travailleurs organisés. 

M. Bernard Chochoy. Très juste ! 

M. Marcel Pellenc, rapporteur général. Alors d'où vient cette 
divergence d'appréciation entre ce que nous entendons dire 
dans notre assemblée sur la valeur de notre redressement et 
ce qui est le sentiment du peuple, qu'il manifeste d'ailleurs 
par son comportement ? 

C'est que l'optique dans laquelle se place la nation vivante 
pour juger du succès d'une politique est entièrement différente 
de celle dans laquelle nous nous plaçons, les uns et les autres, 
pour juger de la valeur de la politique conduite lorsque nous 
nous basons sur des chiffres, sur des statistiques, sur des 
courbes. La nation vivante se soucie peu, vous le savez, de 
chiffres, de statistiques, de courbes, de spéculations de l'esprit. 
Elle se préoccupe des réalités humaines, des réalités de l'exis-
tence avec lesquelles elle a à compter tous les jours. 

Nos compatriotes jugent. Alors qu'en 1958 on a peut-être 
fait naître chez eux, plus que de raison, un certain nombre 
d'illusions ou d'espoirs, ils comparent tout simplement la 
situation qui leur est faite aujourd'hui à celle qui était la 
leur dans les dernières années de la IV' République, qui fut 
tant critiquée. (Mouvements au centre droit.) 

Ils comparent aussi, car la nature humaine est ainsi faite, 
leur situation à celle de leurs voisins. Sous ce double rapport 
il faut bien reconnaître, car les chiffres sont là, ils sont publics, 
que la comparaison n'est pas à l'avantage au régime nouveau. 

Vous avez dit tout à l'heure fort justement, monsieur le 
ministre, que pour apprécier la valeur d'une expansion écono-
mique il ne fallait pas s'en tenir à une période de quelques 
mois, mais à une période plus longue comme je l'ai fait dans 
mon rapport. C'est ainsi que pendant les dernières années de 
la IV' République la production industrielle qui, à l'inverse 
de la production agricole, est une production ouvrant des 
possibilités de consommation illimitée, alors que cette production 
industrielle croissait au rythme de 10 p. 100 par an, depuis 
la V' République et en faisant abstraction d'ailleurs de l'année 
1958 pendant laquelle il y a eu une récession, pendant la 
V' République, la poursuite de l'expansion industrielle ne s'est 
effectuée en moyenne qu'à un rythme qui atteint à peu près 
la moitié de ce taux. 

Encore faut-il dire que sur cette moitié, une partie est 
prélevée pour équilibrer notre balance commerciale, que, de 
surcroît, en raison de la poussée démographique, la part de 
chacun se trouve encore diminuée dans la répartition. 

Ce que les chiffres montrent encore, c'est que la portion 
laissée à l'ensemble des Français — je vous prie d'excuser 
cette image — de ce gâteau national que représente la pro-
duction nationale, ce gâteau qui grossit à un rythme deux fois 
moins rapide que du temps de la IV' République, cette portion 
est tellement mal répartie que l'Organisation européenne de 
coopération économique, à laquelle vous faisiez allusion tout à 
l'heure, monsieur le ministre, a spécialement signalé ce point 
dans son dernier rapport. 

Dans ces conditions, on s'explique facilement que pour cette 
double raison, il y ait d'une manière continue ces poussées 
revendicatives qui visent à la fois la revalorisation de la situation 
des individus et la correction des disparités oui existent entre les 
diverses couches de la population. 

M. Antoine Courrière. Très bien ! 

M. Marcel Pellenc, rapporteur général. Telle est la situation 
dans laquelle nous nous trouvons depuis un peu plus d'un 
an. Alors que se passe-t-il dans ces circonstances ? Vous nous  

l'avez dit. Le Gouvernement, soit qu'il se rende compte de 
cette situation, soit qu'il cède à ces poussées revendicatives, 
prend des mesures. En quoi consistent-elles ? 

Elles consistent à améliorer la situation des intéressés en 
leur distribuant un pouvoir d'achat supplémentaire, c'est-à-dire 
la promesse d'obtenir au moment du partage, et je poursuis 
mon image, une plus grande part de ce gâteau national. 

Mais comme en même temps il ne prend aucune des dispo-
sitions qui sont utiles, qui sont nécessaires pour faire grossir 
ce gâteau national, lorsque l'ensemble de la population vient 
au partage, elle se trouve en présence d'une portion qui est 
plus petite que ce à quoi le nombre de francs dont elle dispose 
lui donnait l'espoir d'accéder. Elle en est évidemment fort 
marrie, fort désappointée. 

Comment s'effectue cette amputation de la part sur laquelle 
la population pouvait compter ? Elle s'effectue par la montée 
des prix, c'est-à-dire par la dévalorisation de la monnaie. Alors 
le mécontentement s'avive, les grèves se manifestent à nouveau, 
le cycle recommence. C'est ainsi que nous en arrivons à ce 
à quoi, monsieur le ministre, vous avez fait tout à l'heure 
une allusion à peine voilée en disant : « nous nous efforçons 
à l'heure actuelle de contenir la situation mieux que nous ne 
l'avons fait dans des périodes aiguës du passé ». 

Le cycle recommence. Nous sommes en train d'amorcer le 
déroulement d'un film qui est, au rythme près, celui que 
nous avons connu dans les périodes les plus aiguës d'inflation 
du passé. 

Mes chers collègues, voilà comment se présente la situation. 
Vous vous souvenez que l'an dernier, à la même époque, 
lorsque nous avons discuté le budget de l'exercice 1961, je 
vous avais signalé que dans ses prévisions concernant la stabilité 
de la monnaie, le Gouvernement avait fait état d'une déprécia-
tion de 1,5 p. 100 dans laquelle il pensait pouvoir contenir ce 
que je n'avais appelé, à l'époque, qu'un « dérapage » de la 
monnaie. 

Nous sommes en fin d'exercice. Le Gouvernement est dans 
l'obligation, maintenant, dans ses comptes, comptes qui vous 
sont soumis dans le rapport d'introduction à la discussion du 
budget, de faire état maintenant d'une dévalorisation de 
3 p. 100 sur le plan intérieur. De plus, lorsqu'il a établi ces 
prévision, c'est-à-dire vers le milieu de l'été, il a été contraint 
de prévoir un ensemble de mesures qui n'avaient pas été 
envisagées. Ces mesures, qui ont été prises depuis, n'ont pas 
épuisé leurs effets, si bien que cette pression « inflationniste » 
— comment voulez-vous l'appeler ? — qui s'est manifestée jus-
qu'à présent et que vous pensiez pouvoir limiter dans ces 
3 p. 100 de revision de la position que vous aviez adoptée l'an 
dernier menace de se développer encore dans les premiers mois 
de la prochaine année. 

Je sais bien que le Gouvernement s'efforce de la conjurer. 
Comment ? En agissant sur les conséquences et non pas sur 
les causes, en agissant exactement comme on l'a fait sous la 
IV' République sur les prix, en les taxant, sur les indices, en 
les truquant. 

Vous le savez bien, vous avez augmenté le prix du tabac 
sauf celui du tabac gris, qui, lui, figure sur la liste des 179 ar- 
ticles. (Mouvements au centre droit.) 

Vous vous êtes attachés à maintenir la stabilité du prix du 
riz, des pâtes et d'autres produits encore soit par des détaxa-
tions, soit par des subventions. 

Par conséquent, il s'agit exactement des mêmes pratiques 
qu'autrefois et je vous dis : Attention ! Nous sommes sur la 
pente dangereuse et nous abordons, à l'heure présente, l'année 
1962 avec un budget, d'une part, et un plan d'expansion, d'au-
tre part, qui ne pous permettront pas, comme nous allons le 
démontrer, mes chers collègues, si l'on ne prend pas d'urgence 
des mesures destinées à arrêter ce mouvement, qui ne nous 
permettront pas, dis-je — et je l'affirme nettement — d'en-
rayer le mouvement. 

Mes chers collègues, voyons comment se présente ce bud-
get de 1962, avant de poursuivre le raisonnement que je viens 
d'amorcer. Ce budget, dans sa forme, se présente d'une manière 
beaucoup plus claire que les budgets précédents. Le Gouver-
nement a indiscutablement témoigné d'un désir d'en rendre 
la lecture plus facile au Parlement. Il l'a fait en ce qui concerne 
sa présentation, comme en ce qui concerne la récapitulation 
des dépenses et des recettes. J'en donne bien volontiers acte 
au Gouvernement. 

Pour le fond, ce budget comporte indiscutablement des amé-
liorations sur lesquelles vous vous êtes étendu et sur lesquelles 
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nos collègues, rapporteurs spéciaux des budgets de l'agricul-
ture et de la construction, s'étendront plus particulièrement. 

Il comporte des améliorations certaines dans ces deux secteurs. 
M. Driant et M. Bousch, avec infiniment plus de compétence 
que moi, vous l'exposeront. (Sourires.) 

Je dis ce que je pense, mes chers collègues, vous savez que 
je n'ai pas l'habitude de voiler ma pensée. 

Mais cela ne doit pas nous faire oublier que ce budget pré-
sente bien des faiblesses qui, tout comme le budget de 1961 
et malgré les atours, monsieur le ministre, dont vous avez cher-
ché à le parer, l'apparentent très étroitement à ce que nous 
appelions les budgets de routine et d'impuissance de la IV° Ré-
publique. Je vais m'efforcer de le prouver. 

Ce budget, mes chers collègues, s'élèvent à 9.033 milliards d'an-
ciens francs, ce qui traduit sur l'an dernier une augmentation 
de 726 milliards d'anciens francs. Mais cette augmentation s'élè-
verait, vous le savez, à plus de 1.100 milliards d'anciens francs 
si les dépenses n'avaient été minorées par deux mécanismes : 
d'une part, en débudgétisant une partie des crédits qui sont 
destinés aux investissements des entreprises nationales et que 
ces entreprises devront de ce fait, même si cela passe par le 
canal du budget, se procurer par l'emprunt et, d'autre part, 
en prenant en compte, pour solder les dépenses engagées au 
titre de ce budget, les quelque 300 milliards de crédits de report 
qui sont afférents aux exercices antérieurs et qui sont destinés 
à financer des programmes arrêtés et lancés au titre de ces 
exercices. Si l'on veut, dans le développement de nos construc-
tions scolaires, de nos hôpitaux, de nos investissements divers, 
faire durer encore entre deux ou trois ans la réalisation de 
programmes déjà arrêtés, il n'y aura besoin à aucun moment 
de ces 300 milliards. Mais si, comme vous l'avez assuré à la 
commission des finances, vous avez le désir, en allégeant des 
circuits administratifs, de faire accélérer la réalisation de ces 
programmes qui n'ont que trop tardé à être exécutés, alors où 
prendrez-vous les crédits qui seront nécessaires pour solder à 
la fois ces programmes anciens et les programmes nouveaux 
que nous lançons au rythme de 11 p. 100 d'augmentation cette 
année, alors qu'il n'y a qu'un supplément de crédits de 2 p. 100 
pour les payer. 

C'est ce qui a fait dire à mon collègue M. Jacquet — il ne 
pouvait pas ne pas s'en rendre compte — que — là, c'est moi 
qui le dis — fidèle à la politique ancienne de la IV' République 
des reports des difficultés, vous avez — cela, c'est M. Jacquet 
qui le déclare — reporté sur les exercices futurs une hypothèse 
qui pèsera lourdement sur nos budgets et qui nous créera de 
très graves difficultés. 

Evidemment, grâce à ces artifices, l'impasse qui n'a aucune 
signification économique, mais seulement une signification psycho-
logique, peut être maintenue à 700 milliards alors que, en 
réalité, elle devrait être évaluée à plus de 1.100 milliards. 

Mes chers collègues, quoi qu'il en soit, dans ce budget, comme 
dans les précédents, vous le voyez bien par ce que je viens de 
vous dire, on n'a en aucune façon maintenu ni même freiné la 
marée montante des finances publiques, sans chercher à effectuer 
jusqu'à présent la moindre réforme. C'est l'opinion très nette 
que nous avons eue en l'épluchant pendant ces quinze derniers 
jours avec la conscience dont on fait preuve tous nos collègues, 
rapporteurs spéciaux, auxquels je veux de cette tribune, rendre 
hommage. 

Nous avons pu acquérir la conviction que ce budget nous 
donnait la démonstration qu'on considérait comme toujours 
intangible la situation dans laquelle se trouve et fonctionne la 
machine administrative. On considère comme des mesures 
acquises — c'est d'ailleurs ainsi qu'on les appelle — celles qui 
ont été financées par les budgets antérieurs. De même, chaque 
fois qu'il convient d'accomplir une tâche nouvelle ou de faire 
intervenir une modification dans la structure gouvernementale 
ou dans celle des services, on crée des dépenses nouvelles sans 
tenir compte des allégements susceptibles d'être réalisés ici 
ou là. 

Les services présentent des demandes et le ministre des 
finances s'efforce, bien sûr, de les contenir le plus possible. 
Il y réussit d'ailleurs plus ou moins bien : cela dépend de la 
valeur ou de l'influence de l'avocat qui les défend. (Murmure: 
au centre droit.) 

Exactement ! Je vais vous en faire la démonstration car je 
n'avance rien que je ne puisse prouver. 

Une illustration nous en est donnée par les créations d'emplois. 
Dans ce budget figurent 28.000 emplois nouveaux. Certes, plus 
des trois quarts d'entre eux sont justifiés par l'expansion démo- 

graphique du pays et la nécessité d'instruire les jeunes qui, 
après l'âge de la première scolarité, vont entrer maintenant 
dans les lycées et les universités. 

Mais, à côté de ces créations nécessaires, que constatons-
nous ? D'abord que l'administration des finances — quia nomi-
nor leo — se taille la part du lion pour renforcer son person-
nel fiscal. Nombre d'autres administrations imitent son exemple. 
Nous voyons créer encore une foule de postes de directeurs ou 
d'inspecteurs généraux et prévoir pour eux de nouvelles indem-
nités qui atteignent parfois 500.000 anciens francs par an. 

On crée, par exemple, des emplois pour l'inspection des hôtel-
leries qui sont peut-être utiles, mais qui ne sont pas plus 
indispensables, à l'heure où les menaces de détérioration du 
franc ne sont pas écartées, que cet emploi pour l'inspection des• 
nécropoles nationales qu'on nous avait demandé l'an dernier. 

On transforme des emplois en leur donnant d'autres appella-
tions et en leur affectant d'autres indices sous le fallacieux pré-
texte d'effectuer des réformes qui, en réalité, n'entraînent 
jamais la moindre économie et se traduisent, au contraire, par 
des suppléments de dépenses très importants. 

Grâce à ces transformations d'emplois et du fait du problème 
posé par la revalorisation de la fonction publique, les plus 
malins tirent, Dar anticipation, leur épingle du jeu. En effet, 
Fi les revendications des fonctionnaires sont finalement satis-
faites, ils seront deux fois servis et ils exciteront, de ce fait, 
la convoitise des autres qui demanderont évidemment à béné-
ficier des mêmes avantages. 

Cela engendrera dans l'avenir, monsieur le ministre — croyez-
moi, j'ai autant que vous-même la pratique de l'administration ; 
nous avons commencé notre carrière ensemble — cela engen-
drera, dis-je, les pires difficultés dans l'avenir. Je vous demande, 
mes chers collègues, si de telles pratiques correspondent à des 
méthodes de saine et de sage administration. 

Quant à vous, monsieur le ministre, je vais vous demander 
de méditer cette phrase de Turgot, que j'ai encadrée dans mon 
bureau (Sourires) et qui devrait figurer également dans le 
vôtre puisque vous occupez avec tant de distinction le siège de 
cet illustre prédécesseur : 

« On demande sur quoi retrancher. Chaque ordonnateur, 
dans sa partie, soutiendra que presque toutes les dépenses par-
ticulières sont indispensables. Ils peuvent dire de fort bonnes 
raisons, mais comme il n'y en a pas pour faire ce qui est impos-
sible, il faut que toutes ces raisons cèdent à la nécessité 
absolue de l'économie. » 

Comment nier que cette recommandation doive devenir pour 
nous une loi si l'on ne veut pas laisser perdre peu à peu le 
bénéfice des efforts que vous avez déjà accomplis sur le plan 
financier ? 

Mes chers collègues, après ces observations d'ensemble, je 
ne m'étendrai pas sur l'analyse des crédits puisque aussi bien 
vous la trouverez dans le tome II de mon rapport général. Je 
me bornerai simplement à citer quelques chiffres essentiels 
auxquels notre assemblée porte plus spécialement attention et 
intérêt. 

Sur les 9.033 milliards d'anciens francs de dépenses totales, 
les dépenses militaires entrent pour un peu plus de 1.700 mil-
liards, en augmentation de 45 milliards sur l'an dernier. Les 
dépenses globales destinées à l'agriculture s'élèvent à 500 mil-
liards, soit à un peu moins du double de celles de l'an dernier, 
ce qui traduit, par conséquent, un effort substantiel et je rends 
hommage au Gouvernement d'avoir voulu l'accomplir. 

Au surplus, la loi de programme d'équipement agricole a 
été respectée et même dépassée, pour les adductions d'eau, le 
remembrement et le stockage des produits alimentaires. Elle 
ne l'a pas été pour les abattoirs, mais nous avons rétabli ce que 
le Sénat avait précédemment voté. 

Les crédits destinés à l'éducation nationale s'élèvent à 745 mil-
liards d'anciens francs, en augmentation de 114 milliards, pour 
les dépenses de fonctionnement, mais ils ue représentent que 
227 milliards d'anciens francs, en augmentation de 20 milliards, 
c'est -à -dire d'à peine 9 p. 100, en ce qui concerne les travaux 
neufs à lancer. Cette majoration, compte tenu de l'augmentation 
ces prix, permet d'avancer qu'on ne lancera pas cette année un 

Glume de travaux très supérieur à celui de l'année précé-
dente. 

En revanche, l'équipement sanitaire, avec 20 milliards, est en 
augmentation de 5 milliards d'anciens francs par rapport à 
l'année dernière. 
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Les crédits attribués aux anciens combattants et victimes de 
la guerre permettent, en raison de ce qu'on appelle le rapport 
constant avec les traitements de la fonction publique, une légère 
amélioration de leur situation : 10 p. 100 environ, par rapport 
au janvier 1961. En revanche, rien dans ce budget n'amorce 
le rétablissement à plein de la retraite en faveur des anciens 
combattants de la guerre 1939-1945 et rien ne règle non plus 
la question du pécule des prisonniers de guerre 1914-1918 dont 
le traité de Versailles — je le rappelle — avait prévu l'indem-
nisation en raison des frais de nourriture que les familles 
avaient été obligées de supporter à l'époque. 

Je pense que la commission des affaires sociales, plus qualifiée 
que la commission des finances pour se prononcer sur ce 
point, évoquera cette question lorsque viendra en discussion le 
budget correspondant. 

J'aborde maintenant, mes chers collègues, le point crucial de 
nos débats qui provoque chaque année, chez nous tout au moins, 
de très longues et de très sérieuses discussions : le problème du 
fonds routier. 

Plusieurs sénateurs. Très bien ! 

M. Pellenc, rapporteur général. On dirait que le Gouverne-
ment, sachant tout l'intérêt que nous portons au fonds routier, 
s'est ingénié cette année à présenter les crédits dans des condi-
tions telles que le Sénat, incité à concentrer toute son attention 
à faire porter essentiellement la discussion sur ce point particu-
lier, néglige quelque peu le reste, exactement à la manière d'un 
abcès de fixation. (Rires.) 

Je ne dis pas que telle ait été l'intention du Gouvernement, 
mais, dans l'affirmative, qu'il soit rassuré : nous ne sommes pas 
tombés dans le piège. (Sourires.) 

MM. Edouard Bonnefous et Pierre de La Gontrie. Très bien ! 

M. Marcel Pellenc, rapporteur général. Le rapport de la com-
mission des finances sur ce point sera très bref. Nous avons 
tout simplement repoussé les propositions qui nous étaient sou-
mises en attendant qu'on nous en présente de plus sérieuses. 
(Applaudissements sur divers bancs à gauche, au centre et à 
droite.) 

Il ne m'est pas interdit de vous indiquer en quoi ces propo-
sitions manquaient de sérieux : non content d'amputer de quel-
que 20 milliards les 68 milliards qui devaient revenir au fonds 
routier, l'Etat prélève sur ce qui reste 81 p. 100 pour la voirie 
dont il a la charge... 

M. Pierre de La Gontrie. C'est inconvenant ! 

M. Pellenc, rapporteur général. ... et il réduit, en 1962, d'un 
milliard le misérable crédit de 5.700 millions que nous lui avions 
arraché l'an dernier dans l'espoir qu'il serait affecté cette 
année à notre voirie communale (Applaudissements à gauche, 
au centre gauche et à droite) alors qu'en réalité l'application des 
dispositions que nous avions votées devrait affecter 25 milliards 
à la voirie communale. 

Monsieur le ministre, au moment où l'on prétend faire un 
effort pour l'agriculture, il est bien certain que nous ne pouvons 
admettre, sans élever une vigoureuse protestation, de nous trouver 
en présence de crédits aussi modestes et une nouvelle fois réduits, 
cela sans avoir la possibilité d'examiner et de discuter les 
chiffres. 

En attendant que l'on nous fasse d'autres propositions, nous 
ne pouvons répondre que par la négative, et c'est pourquoi votre 
commission des finances vous demande de ne pas examiner les 
dispositions relatives au fonds routier. (Applaudissements sur 
les mêmes bancs.) 

Je veux compléter ces informations par quelques autres qui 
sont, à mon sens, susceptibles d'intéresser également cette 
assemblée. 

Le budget que l'on nous demande de voter comporte 562 mil-
liards d'anciens francs de crédits pour l'outre-mer, dont 200 mil-
liards de contributions aux dépenses civiles de l'Algérie et 
304 milliards pour les anciens territoires de la Communauté. 

Il n'est certes dans l'esprit de personne de renier le devoir 
de solidarité humaine qui s'impose moralement à notre pays 
vis-à-vis de ceux à qui nous rattachaient tant de liens dans le 
passé. Seulement, allez faire comprendre au paysan, à l'ouvrier, 
à l'étudiant, à l'homme de la rue que nous ne pouvons pas 
disposer de quelques malheureux milliards supplémentaires qui 
sont nécessaires pour améliorer leur situation, pour aménager 
les chemins, les logements, les écoles, les hôpitaux, cela parce  

que nous (levons consacrer des milliards, mais cette fois par 
centaines, à des opérations dont nous n'avons pas toujours la 
certitude, faute d'un contrôle approprié, qu'elles servent toutes 
et sans gaspillage à l'amélioration des conditions d'existence des 
populations sous-développées auxquelles ces crédits sont théo-
riquement destinés. (Applaudissements à gauche, au centre 
gauche et à droite.) 

Puisque nous parlons des populations sous-développées, si nous 
évoquions également le cas des populations sous-alimentées qui 
résident à l'intérieur de notre propre territoire. Je veux parler 
des rentiers, des vieux, des économiquement faibles, de ceux 
qui ont préparé notre installation dans la vie dans des conditions 
d'existence meilleures que les leurs et qui n'ont été payés, en 
fait de reconnaissance, que par les dévaluations sucessives qui 
les ont ruinés et par l'aumône qu'on leur fait d'une allocation 
misérable si parcimonieusement distribuée. (Applaudissements 
sur les mêmes bancs.) 

Savez-vous, mes chers collègues, que tandis que le Trésor 
public fait preuve pour certaines dépenses d'une largesse 
inexplicable, il détourne au contraire à son profit une bonne 
part des recettes produites par la fiscalité spéciale que nous 
avons instituée il y a quelques années en faveur du fonds de 
solidarité. (Très bien ! à gauche.) 

Voici des chiffres : rien que pour les recettes les plus impor-
tantes, au nombre desquelles figurent la majoration de 3,8 points 
du taux de l'impôt sur les sociétés et la vignette automobile, 
l'Etat détourne en fait plus de 17 milliards de leur véritable 
affectation. 

Je vous demande alors s'il ne vous semble pas particulière-
ment choquant de voir les pouvoirs publics, en ce mois de 
novembre, permettre dans toute la France que l'on fasse appel 
à la charité publique sous forme de quêtes en faveur des 
vieux, alors que ce même mois de novembre est celui où l'on 
impose le renouvellement de la vignette, dont le produit devrait 
aller aux vieux ? (Applaudissements à gauche, au centre gauche 
et à droite.) 

Quoi qu'il en soit, mes chers collègues, vous pouvez vous 
livrer aux calculs que j'ai faits. Ces 17 milliards d'anciens 
francs, s'ils étaient affectés à leur véritable destination, per-
mettraient à eux seuls de revaloriser de près de 20 p. 100 le 
montant de l'allocation spéciale qui, dans les cas les plus 
favorables, atteint à peine 4.300 francs par mois, c'est-à-dire 
52.000 francs par an. 

Monsieur le ministre, je sais que vous me répondrez sur ce 
point que le Gouvernement s'en préoccupe. Le Gouvernement 
s'en préoccupe, en effet, depuis bientôt deux ans. Il a constitué 
une commission dont le rapport doit être déposé au printemps 
prochain, c'est-à-dire trop tard pour que le présent budget 
s'en fasse l'écho, mais; pendant ce temps-là, les vieux souffrent 
et meurent. (Applaudissements.) 

Voyez-vous, je crois qu'il n'est pas de vraie grandeur pour 
un pays, même lorsqu'il se livre à des manifestations d'opulence 
orgueilleuse telles que la force de frappe, les recherches spa-
tiales ou l'octroi de libéralités largement consenties à des pays 
étrangers, s'il n'est pas grand par son idéal humain et sa 
noblesse de sentiment et de coeur. (Nouveaux applaudissements 
sur les mêmes bancs.) 

Mes chers collègues, quelle a été la position de votre commis-
sion des finances à l'égard de ce budget ? Les dispositions cons-
titutionnelles ne lui ont malheureusement pas permis de modi-
fier en quoi que ce soit, sur les divers points que je viens 
d'évoquer, les propositions qui lui étaient soumises. C'est pour-
quoi je me suis étendu sur certains points aussi longuement 
— et je m'en excuse auprès de vous —, dans la pensée que 
nous arriverions peut-être à convaincre le Gouvernement, mais 
pour qu'en tout cas, par-delà cette tribune, la population qui, 
à l'heure actuelle, est inquiète et souffre, sache que ses préoc-
cupations essentielles sont celles de notre assemblée. 

Il est cependant un certain nombre de décisions qu'a prises 
votre commission des finances et qu'elle vous proposera, si 
vous le jugez utile -- ce dont elle ne doute point — de confirmer. 

Votre commission des finances — je n'entre pas dans le 
détail car j'aurai l'occasion de m'expliquer sur ces propositions 
à l'occasion de la discussion des amendements — a d'abord 
repoussé l'institution d'une taxe complémentaire de 6 p. 100 
dont la suppression avait été décidée il y a deux ans. Nous 
pensons, monsieur le ministre, que la loi n'offre plus aucune 
garantie aux citoyens si ce qui a été décidé une année par la 
loi est remis en cause ou détruit l'année suivante par une autre 
loi. (Aplpaudissements sur divers bancs.) 
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C'est s'engager dans une voie dangereuse où nos institutions 
subiraient un nouvel affaiblissement. 

Il y a, je vous l'ai dit tout à l'heure, 9.000 milliards d'anciens 
francs au budget. Songez qu'une revision de tous les postes de 
dépenses susceptible d'apporter à chacun d'eux une diminution 
de moins de 1 p. 100 aurait permis, sans remettre en cause 
ce que nous avons voté, de « boucler », comme vous l'avez 
indiqué il y a quelques instants, ce budget. 

Nous avons par ailleurs, mes chers collègues, repoussé la 
taxe sur les plus-values immobilières, mais nous lui avons 
substitué une taxe de même nature qui, alors que la taxe prévue 
par le Gouvernement était destinée à augmenter les recettes 
du Trésor, ira au contraire dans les caisses des collectivités 
locales. Pourquoi ? Parce que, dans plus des trois quarts des 
cas, les plus-values immobilières sont la conséquence de tous 
les travaux, de tous les aménagements effectués par les élus 
locaux et qu'il serait véritablement immoral que ces localités, 
qui ont des charges, ne tirent pas elles-mêmes le bénéfice des 
ressources qu'elles ont pu ainsi créer. (Applaudissements à 
gauche, au centre gauche et à droite.) 

Notre commission a, d'autre part, rejeté dans sa totalité le 
budget de la marine marchande parce qu'elle n'admet pas, 
pour le respect qui est dû aux assemblées, que les engagements 
pris solennellement devant elles ne soient pas tenus, monsieur 
le ministre. Mon collègue M. Lachèvre s'expliquera sur ce 
point lorsque viendra en discussion ce budget. Il s'agit de 
l'aide à l'armement. Des promesses ont été faites. Nous n'admet-
tons pas que le Gouvernement ne les tienne pas. 

Nous avions également voulu rejeter un titre III du ministère 
des forces armées. L'Assemblée nationale nous a devancés. Il y 
a une communion totale de pensée entre les deux assemblées. 
Pour que le dialogue avec le Gouvernement ne soit pas inter-
rompu, nous avons rétabli un crédit de principe pour que 
la question ne soit pas tranchée immédiatement. Quelle 
question ? Celle pour laquelle l'an dernier, vous vous en sou-
venez, mes chers collègues, après trois navettes, le Gouverne-
ment avait été dans l'obligation, aussi bien à l'Assemblée 
nationale sur les interventions de notre regretté collègue 
M. Valentin que sur les interventions de notre assemblée, de 
consentir deux millions de nouveaux francs supplémentaires 
pour revaloriser intégralement les soldes des sous-officiers, 
y compris les plus âgés. Ces deux millions n'ont pas été 
utilisés ; rien n'a été fait. Nous n'admettons pas que des déci-
sions des deux assemblées ne soient pas respectées par le 
Gouvernement et c'est la raison pour laquelle nous avons adopté 
cette attitude. (Applaudissements.) 

Nous avons, je vous l'ai dit, rejeté le fonds routier. Nous 
avons rejeté aussi la taxe radio parce qu'il n'est pas admissible, 
monsieur le ministre, que, dans un service dont les recettes 
augmentent et vont augmenter, pendant dix ans, de 5 à 6 mil-
liards par an, on contracte dès le départ, parce que ce service 
a été soustrait à l'examen du Parlement, des habitudes de 
libéralités qui ne sont pas de mise en tous temps, mais encore 
moins en des périodes de restrictions et d'austérité. (Applau- 
dissements.) 

La commission des finances a également bloqué les crédits 
que vous aviez l'intention, à l'instar de ce qui a été fait pour 
le fonds routier, de prélever dans une autre caisse au profit 
du Trésor ; cette autre caisse est le fonds de soutien des hydro-
carbures. Vous vous rappelez, mes chers collègues, que l'an 
dernier, lorsqu'a été envisagée l'augmentation de la taxe sur 
les transports routiers de marchandises, nous nous sommes 
opposés à trois reprises à cette majoration et que nous n'avons 
cédé à la fin que parce que le Gouvernement nous a laissé 
espérer — il n'a pas pris d'engagement ferme, je dois le dire —
que des pourparlers engagés avec le ministère de la production 
industrielle dès le début de l'année de 1961 permettrait d'exa-
miner le problème du prix de l'essence et de voir dans quelle 
mesure il serait possible d'effectuer l'allègement souhaité. 

Je sais bien que c'est toujours par des formules évasives que 
le Gouvernement a fait des promesses aux assemblées, mais 
nous lui avons fait confiance et il devrait maintenant se mon-
trer digne de cette confiance. Nous avons voté en conséquence 
la taxe qu'il nous demandait sur les transports routiers mais 
nous attendons toujours la baisse du prix de l'essence. Sans 
doute, n'y a-t-il pas, dans ce fonds de soutien des hydrocar-
bures, de quoi diminuer d'une manière substantielle le prix 
de l'essence, mais de quoi amorcer cette diminution, car à 
moins que je ne sache plus calculer, nous trouvons que les 
sommes disponibles vous permettraient de procéder à un allège-
ment d'environ 1,25 à 1,30 ancien franc par litre. 

Voilà ce qu'a fait votre commission des finances et vous 
voyez, monsieur le ministre des finances, que nous avons peut-
être quelque peu malmené le budget à votre gré. Mais si nous 
l'avons fait, ce n'est pas par des préoccupations mesquines ; 
je vous demande de m'en donner acte ; c'est parce que la 
commission des finances et, je l'espère, notre assemblée qui 
homologuera les propositions de sa commission, sont attachées 
avant tout à la sauvegarde et au respect de quelques grands 
principes dont le Sénat a été de tout temps le gardien tradi-
tionnel et qu'il ne voudrait pas voir oubliés. 

Mes chers collègues, j'en ai presque terminé ; mais je ne 
puis achever cet exposé sans aborder le sujet que M. le ministre 
des finances a tout à l'heure évoqué à cette même tribune, le 
problème qui, à l'heure actuelle, préoccupe tous les esprits, 
qui est à la base de toutes les revendications de caractère so-
cial, qui crée dans le pays ces remous que nous regrettons tous, 
à savoir le problème de l'ascension ininterrompue des prix, 
c'est-à-dire encore le problème de la dégradation de la monnaie. 

Cette dégradation dont j'ai déjà parlé, je l'ai laissée au point 
où elle était à la fin de l'année 1961 ; nous allons la reprendre 
maintenant au début de l'exercice 1962. Si vos propositions 
budgétaires et si votre plan économique demeurent ce qu'ils 
sont, pouvons-nous espérer que cette ascension ininterrompue 
des prix, que cette dégradation de la monnaie, vont être 
stoppées, que tout va se calmer, que tout va rentrer dans l'or-
dre après les mesures que le Gouvernement va prendre, nous 
dit-il, demain, pour certains travailleurs du secteur nationa-
lisé ? Que pouvons-nous espérer, si l'on s'en tient aux perspec-
tives sur lesquelles a été bâti le présent budget et élaborée la 
politique économique actuelle du Gouvernement ? Je vous de-
mande d'être attentifs, mes chers collègues, car ce n'est pas moi, 
c'est vous qui allez cette fois-ci vous faire une opinion et for-
muler la réponse à la lueur des quelques chiffres que je vais 
vous exposer. 

La politique du Gouvernement, telle qu'elle est définie dans 
son rapport économique et financier, correspond, pour l'année 
1962, à une augmentation de la production de 5,5 p. 100. En 
admettant qu'on atteigne ce chiffre — il ne sera pas tout à 
fait atteint cette année, vous l'avez déclaré à l'Assemblée 
nationale, monsieur le ministre — cela correspondra tout au 
plus — faites le calcul — à 4 p. 100 de produits commer-
cialisables qu'on mettra sur le marché. En effet, dans cette 
expansion de la production, vous ne pouvez comprendre l'expan-
sion de certaines activités telles que l'énergie atomique ou les 
investissements militaires, etc. 

Or en face de cette augmentation de 4 p. 100 du total des pro-
duits commercialisables, le budget prévoit une augmentation de 
630 milliards d'anciens francs de dépenses improductives, soit, 
par rapport à l'an dernier, une augmentation de 10 p. 100 qui, 
évidemment, va se résoudre finalement en pouvoir d'achat, en 
revenus ou en salaires. Et ces 10 p. 100 - l'expérience nous l'a 
appris, hélas ! depuis plusieurs années — et cela n'est pas parti-
culier à la V République — vont être largement dépassés, car il 
y aura aussi, en 1962, deux lois de finances rectificatives qui 
vont ajouter encore des dépenses improductibles nouvelles à 
celles que nous avons évaluées au départ dans le présent 
budget. Je n'en fais pas état mais j'appelle votre attention 
sur le fait que ces 10 p. 100 sont un minimum qui menace 
d'être largement dépassé. 

Il faut également tenir compte du budget de la sécurité 
sociale dont on ne parlé pas dans la présente loi de finances. 
Ce budget va, de son côté, distribuer cette année 380 milliards 
d'anciens francs supplémentaires, c'est-à-dire 9 p. 100 de plus 
de pouvoir d'achat que l'an dernier. 

Il faut y ajouter le secteur industriel de l'Etat et le secteur 
privé. Compte tenu de l'expérience passée et des chiffres que 
vous avez mentionnés tout à l'heure à la tribune lorsque vous 
avez souligné quelle était la majoration de salaires obtenue 
jusqu'à présent par un certain nombre de collaborateurs de 
l'Etat ou par les employés des entreprises privées, on peut 
supposer, tout en étant modestes, une augmentation de revenus 
de 6 à 8 p. 100 pour ce secteur dans le courant de l'année. 

Alors, mes chers collègues — c'est le calcul auquel je vous 
invite à vous livrer — comment pouvons-nous assurer que, 
sans dégradation nouvelle de la monnaie, l'équilibre sur le 
marché puisse s'établir entre ces 4 p. 100 supplémentaires de 
produits commercialisables et les 8 à 10 p. 100 en moyenne 
de pouvoir d'achat supplémentaire qui vont se porter sur ce 
marché pour se procurer lesdits produits commercialisables ? 

Est-ce que cela ne contient pas en puissance, dès le départ, 
une nouvelle dépréciation de notre monnaie que, pour être 
modestes, nous évaluerons à 4 ou 5 p. 100. 
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Voyez-vous, la conclusion est formelle et inexorable, elle 
résulte des chiffres : si l'on n'effectue pas dans les dépenses 
improductives de l'Etat des coupes sombres, si l'on ne pra-
tique pas la politique économique plus rigoureuse que nous 
demandons depuis plusieurs années, il est vain de croire qu'en 
1962 nous pourrons stopper la montée des prix et arrêter la 
dévalorisation de la monnaie, qui à plus ou moins longue 
échéance nous fera perdre sur les places extérieures le bénéfice 
des succès que nous y avons enregistrés. 

Pour stopper cette marée montante des dépenses publiques, 
et c'est là que je rejoins en partie M. le ministre, des choix 
doivent être faits, et vous les avez, avec beaucoup de discré-
tion, évoqués à cette tribune. 

Notre pays n'a pas 50 millions d'âmes et nous ne pouvons 
pas réaliser à la fois tous les éléments d'un programme trop 
ambitieux, à moins de considérer les Français comme taillables 
et corvéables à merci ! 

M. Edcuard Bannefcus. C'est là qu'est le problème ! 

M. Marcel Pellenc, rapporteur général. Nous ne pouvons pas 
bâtir des universités, des logements, des hôpitaux, des usines, 
des routes et, en même temps, mener une guerre depuis plus 
de sept ans, dépenser des crédits importants pour une force de 
frappe (Applaudissements sur de nombreux bancs), nous lancer 
maintenant dans la recherche spatiale, apporter notre aide 
aux pays sous-développés. 

Ces vérités-là, mes chers collègues, sont peut-être dures à 
entendre, elles peuvent nous blesser dans notre amour-propre 
national, mais je vous prie de croire que l'homme de la rue, 
le paysan de chez moi y sont de plus en plus sensibles, car 
ils savent que ce sont eux qui, en définitive, en font les frais. 

J'ajoute qu'il existe dans tout notre appareil administratif 
un ensemble de rouages sur lesquels on pourrait bien réaliser 
des réformes de structure, ces réformes que l'on demandait 
déjà à la IV" République et que l'on attend toujours, car 
jusqu'à maintenant on ne nous a présenté que des réformes 
entrainant non pas une diminution des charges mais, au 
contraire, une augmentation. 

D'un autre côté, l'Etat ne manque pas de moyens pour déve-
lopper la production et nous le répétcns également depuis des 
années. Du temps de la IV' République, la progression de la 
production industrielle atteignait le niveau moyen de 10 p. 100 
et elle est présentement à un niveau bien inférieur. Certaines 
capacités de production ne sont donc pas encore complètement 
exploitées. 

Le Gouvernement dispose, pour relancer l'activité, à la fois 
de la fiscalité, des investissements -- nous y venons — ainsi que 
du crédit. Il peut développer ses investissements publics, alors 
que l'effort accompli cette année n'est pas supérieur à celui 
effectué l'année dernière ; il peut alléger, en choisissant les 
secteurs les plus menacés, certaines charges fiscales ; il peut 
dispenser aussi plus largement les crédits aux petites et moyen-
nes entreprises qui, précisément, étant au bout de la chaîne de la 
production, sont celles qui amènent sur le marché le plus gros 
volume de produits comercialisables. 

Monsieur le ministre, cette inflexion de notre politique beau-
coup plus financière qu'économique et sociale, cette inflexion est 
d'autant plus nécessaire que, même si nous traversions cette 
année sans trop de dommages pour la monnaie, il ne faut pas 
perdre de vue d'autres obligations qui vont bientôt s'imposer à 
nous et nous créer des charges nouvelles. 

Les jeunes nés au lendemain de la Libération vont arriver à 
l'âge d'homme : il faudra leur donner des universités, des toits, 
des postes de travail. De plus, il est peu discutable qu'un certain 
nombre de Français seront obligés, hélas ! de quitter les terri-
toires d'Afrique du Nord et que nous devrons les réintégrer 
dans la collectivité nationale. Vous ne prévoyez rien cette année 
dans le budget pour les vieux, mais il faudra bien vous décider à 
faire quelque chose. Tout cela au moment où, au sein du Mar-
ché commun, la compétition sera plus âpre, plus sérieuse et au 
moment aussi où nous devrons apporter un concours raisonné 
aux jeunes Etats, nouveaux venus à l'indépendance, qui ont 
placé leur confiance en nous, si nous voulons véritablement y 
prolonger l'action de la France. 

Cela vous montre combien il est nécessaire de viser haut, plus 
haut que ne le fait le plan économique et social du Gouverne-
ment. C'est au surplus le seul moyen de consolider les résultats 
financiers dont nous avons enregistré le succès jusqu'à pré-
sent. 

Monsieur le ministre, je ne voudrais pas terminer sans m'adres-
ser directement à vous. Je vous connais depuis plus de trente  

ans, je sais qu'au cours de votre carrière administrative vous 
avez mis au service de la chose publique votre clairvoyance, 
votre compétence et votre conscience... 

M. Edouard Bonnefous. Très bien ! 

M. Marcel Peiienc, rapporteur général. ... et il n'est pas pos-
sible que les dangers que j'évoque à cette tribune vous échap-
pent, tant sur le plan économique que le plan social et de 
la monnaie. Ces dangers, le budget de 1962 ainsi que le plan 
économique actuel du Gouvernement dans la forme où il est 
présenté sont incapables de les conjurer. 

Avant que la pente glissante sur laquelle nous sommes engagés 
ne nous fasse retomber dans les ornières anciennes dont nous 
avons eu tant de mal à sortir, nous vous demandons, nous 
vous supplions d'établir un véritable plan qui assure un renouveau 
économique, qui garantisse la paix sociale et qui protège effec-
tivement la monnaie. Le Sénat en a déjà tracé à plusieurs 
reprises les voies et les directions. Si vous nous écoutez, vous 
aurez droit à la reconnaissance du pays et vous pourrez compter 
sur l'appui le plus complet de notre assemblée. (Applaudisse-
ment à gauche, au centre et à droite.) 

M. le ministre des finances. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre des finances. 

M. le ministre des finances. Je tiens, immédiatement après 
l'exposé de M. le rapporteur général, à dire que. bien entendu, 
je suis sensible à l'appel final qu'il m'a adressé. Lui comme 
moi, n'avons certainement qu'un seul souci, celui d'assurer le 
progrès du pays dans l'équilibre entre les moyens et les char-
ges de la nation. 

Il a demandé un plan. Un plan a été établi. Il sera présenté 
aux assemblées avant la fin de la présente session. 

J'indique tout de suite que, par opposition aux conclusions 
du rapport de M. Pellenc, il ne me semble pas possible dans 
l'état de notre population, dans l'état de nos moyens écono-
miques, d'aller au-delà du taux de croissance qui a été prévu 
par ce quatrième plan. 

L'un des instruments de l'équilibre qu'il faut à tout prix 
maintenir dans l'intêret du pays, c'est le budget sur lequel 
M. Pellenc vient de faire un certain nombre d'observations. 
Je les ai écoutées, comme toujours, avec attention, car on sait 
le respect que je nourris depuis longtemps pour le Sénat et 
pour les traditions de sa commission des finances. 

Mais, monsieur le rapporteur général, je vous ai écouté en 
détail ! Sur le chapitre des recettes, vous m'avez proposé la sup-
pression de la taxe complémentaire, vous m'avez demandé la 
baisse des droits sur l'essence ; sur le chapitre des dépenses, 
vous avez mis en cause, en vue de les augmenter, le budget des 
anciens combattants, celui de la marine marchande et d'autres 
encore. 

M. Marcel Pellenc, rapporteur général. C'est exact ! 

M. le ministre des finances. Tout cela représente moins de 
recettes, de recettes d'impôts directs notamment, tout cela 
représente plus de dépenses, alors que vous avez bien voulu 
attirer liminairement mon attention sur la gravité du déficit, 
permettez-moi de vous le dire. 

M. Marcel Pellenc, rapporteur général. Et sur les économies, 
monsieur le ministre ! 

M. le ministre des finances. Le Parlement a tous les droits 
dans le domaine des économies. 

Je me permets de vous le dire, vous pouvez également médi-
ter le propos de Turgot. Et vous connaissez aussi la phrase de 
Caillaux, qui fut pendant si longtemps président de la com-
mission des finances : « l'économie est le dernier mot de la 
science des finances ». (Applaudissements au centre et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. Bernard Chochoy, 

M. Bernard Chochoy. Monsieur le ministre des finances, mon-
sieur le secrétaire d'Etat au budget, mes chers collègues, l'année 
dernière, et déjà en 1959, intervenant au nom du groupe socia-
liste dans la discussion générale du projet de loi de finances, 
j'avais parlé, bien sfir des problèmes de la construction et de 
l'urbanisme, mais j'avais aussi mis l'accent sur la carence gou-
vernementale dans des domaines aussi graves, pour l'avenir 
économique de notre pays et la promotion sociale de notre 
peuple, que l'enseignement et la formation professionnelle. 

J'avais dit, par ailleurs, notre angoisse devant la politique 
poursuivie par le Gouvernement dans son mépris général pour 
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toutes les expressions organisées de la volonté populaire, avec 
l'agissante complicité des administrations et' le démantèlement 
continuel des piliers du civisme démocratique que constituent 
les collectivités locales. 

Cette angoisse n'apparaît aujourd'hui que trop justifiée, main-
tenant qu'il est possible de mesurer le vide de la conscience 
politique nationale, hébétée par le refus gouvernemental de 
l'informer correctement pour la former, comme aux pires époques 
d'obscurantisme et de réaction, et errent sans repère dans les 
institutions dégradées. 

Nombre de formations, de cercles, de clubs, de publications 
paraissent maintenant faire la découverte de ce désert de la vie 
politique française. Reconnaissons que les partis tant décriés les 
avaient largement précédés dans la clairvoyance. 

Comme je ne veux abuser ni du temps de notre assemblée, 
ni de votre attentinn, ie ne reviendrai cas cette année sur le 
sytle délitant de la politique goimernementale. Du moins l'opi-
nion pouvait-elle, ces dernières années, bercer son atonie du 
sentiment, ou de l'illusion, que les vices de forme comptaient 
après tout au regard de l'efficacité et des succès au fond de la 
politique gouvernementale. 

Présentement, l'euphorie apparaît beaucoup ricins de mise : 
sur le plan de la politique générale, gèchis pour ce qui concerne 
la construction européenne ; ineohéence et mécomptes; pour ce 
qui concerne l'Algérie et le Sahara ; sur le plan de la politique 
économique et financière, dangereuse parce Qu'elle méconnaît les 
intérêts du monde du travail. 

Avant moi, notre collègue M. le rapporteur général Pellene, 
parlant au nom de la commission des finances tout entière, 
a montré et après moi mon ami Ludovic Trop, parlant au nom 
du groupe socialiste, montrera que la politinue économique et 
financière est nettement moins brillante et beaucoup plus préoc-
cupante que ne l'assure le Geuvernenn - M. 

Dans ces conditions, je m'efforcerai de centrer mon inter-
vention sur certains aspects plus spécifiquement sociaux de la 
politique gouvernementale. Je n'ignore pas que de telles consi-
dérations sont volontiers qualifiées de faciles, voire de déma-
gogiques. Mais après toit, monsieur le ministre des finances, 
vous qui avez apporté une si brillante contribution au diction-
naire de la langue francaise avec la définition récemment pro-
posée du « technocrate », vous me permettrez de dire de mon 
côté que les technocrates sont « les hommes que l'aspect social 
des questions ennuie et agace a priori 

M. Antoine Courtière. Très bien. 

M. Bernard Chochey. J'aurai l'occasion de revenir sur la singu-
larité de la méthode de travail qui est imposée cette année au 
Parlement, consistant à discuter un projet de loi de finances 
pour 1962 qui porte sur la nremière année d'application du pro-
chain plan de modernisation et d'équipement et engage par consé-
quent l'orientation de ce plan, alors que le Parlement n'a pas 
encore été saisi de ce quatrième plan, en ignore ou est censé en 
ignorer les dispositifs méritant la plus amande attention. Il ne 
tonnait même les options majeures Que par des échos. On nous 
laisse entendre que des programmes financiers pluriannuels 
1962-1965 seront ultérieurement soumis au Parlement, ce . qui 
vide, il faut bien le dire, d'une partie de sa signification la pré-
sente discussion du budget de 1962. 

Quoi qu'il en soit, mes amis du groupe socialiste, au nom 
desquels je parle, n'ont pas besoin de noter que le quatrième 
plan de modernisation et d'équipement n'est pas assorti d'un 
plan social, cher à certaines sphères paternalistes, pour affirmer 
que le projet de loi de finances de 1962 ne laisse nullement 
entrevoir, tant s'en faut ;  une inflexion dans un sens plus social 
de la politique gouvernementale. Celle-ci, depuis bientôt quatre 
ans, n'a été conçue et inspirée que par ceux qu'il faut bien appe-
ler « les possédants », faute d'un meilleur mot de notre langue, 
et a constamment défavorisé, sauf dans la mesure où le contrôle 
des événements lui a échappé, les catégories, les aspirations, les 
principes mêmes, tout ensemble pour lequel il n'existe pas de 
mot plus évocateur que « le peuple ». 

Aux critiques exprimant les sujets de mécontentement que 
suscite la politique économique et financière pour ne parler 
que de cela — suivie ces trois dernières annes, a été constam-
ment opposé l'argument que cette Del itique avait du moins 
obtenu trois résultats donnés comme désisils : la restauration 
monétaire, l'assainlasement financier la r&r:lentation de l'éco-
nomie dans des voies plus durablement `éros des. 

Or, dès le début, en pouvait, certes, estimer que le résultat 
le plus appréciable de cette politique, la restauration moné-
taire, était pour partie da à des circonstances favorables. Cela 
n'enlève rien, bien sûr, au -mérite des auteurs du réajustement  

monétaire de 1958, d'avoir profité d'une conjoncture mondiale 
qui permit momentanément aux exportations françaises de se 
réaliser à des prix en devises en hausse, si bien que les rentrées 
en francs se trouvèrent sensiblement maintenues et, en revanche, 
aux importations de se réaliser à des prix en devises en baisse ; 
si bien que l'effet de la dévaluation ne se répercuta pas intégra-
lement sur les coûts en francs des produits nationaux incorpo-
rant les matières importées. 

Ainsi ace M. le rapporteur général Pellenc l'a démontré, les 
perspectives à long terme de la balance financière demeurent 
très vulnérables. L'opération de 1958 n'a pas, en fin de compte, 
amélioré la structure de la production nationale et de nos 
échanges extérieurs au-delà du mouvement général d'expansion 
qui a ente, l'Europe, depuis l'engagement historique de la 
CoYmounailié économique européenne, orientation, convenez-en, 
messieurs les ministres, qui doit si peu à la V° République et 
dont les effets commencent à s'essouffler, faute d'une sincère 
vol on té de prolonement. (Applaudissements à gauche et sur 
quelques bancs au oint ,  e gauche.) 

Cependant, il s'avère que la politique axée étroitement sur 
l'assainissement financier et la réorientation des structures de 
l'économie n'a obtenu que des résultats précaires et décevants. 

t.onfineris parler de stabilité alors que les prix internes ont 
accusé en France depuis deux ans une hausse bien plus consi-
dérable que chez nos principaux partenaires du marché euro-
péen ? La tendance inavouée à la hausse des prix se décèle dès 
le début de cette période 1951-1961, placée sous l'enseigne de la 
stabilité, encore qu'elle ait été masquée par la détérioration de 
la rémunération des -agriculteurs, du moins jusqu'aux explosions 
de cet été. 

Depuis un an, l'indice des prix de gros industriels a monté 
de 1,8 p- 100 et, depuis le début de 1958, suivant les statis-
tunes de la Communauté économique européenne, les prix 
industriels français ont augmenté de 15 p. 100 alors qu'ils sont 
restés sensiblement stables chez nos partenaires et ce en dépit 
du feu d'artifice de libération douanière tiré par le Gouverne-
ment auquel il ne reste plus maintenant beaucoup de munitions 
peur lutter centre d'autres mouvements de hausses prévisibles. 

Quant aux prix à la consommation, en dépit des pesées gou-
vernementales, auxquelles faisait allusion tout à l'heure M. le 
rapporteur général, sur les postes strategiques de l'indice des 
179 articles, les hausses déjà acquises, sans parler de celles qui 
pownint être tenues pour inévitables en cette période et en une 
telle conjoncture, dépasseront au total très largement la marge 
de glissement, le « dérapage » dont vous avait parlé M. Pel-
loue, de 1,5 p. 100 initialement prévu par le Gouvernement 
pour 1061. 

Au total, en trois ans, l'indice des 250 articles, qui ne donne 
pourtant qu'une image atténuée du mouvement des prix à la 
consommation, aura accusé une hausse de 13 p. 100. 

Je n'ignore pas que les théoriciens s'affrontent sur la res-
ponsabilité d'un tel processus inflationniste. Une école en veut 
voir la cause dans ce qu'elle appelle la fatale surenchère d'une 
Pression salariale institutionalisée, l'autre école en voit plutôt 
la cause dans la nature même d'un système économique, qui 
se prétend encore libéral, bien qu'ayant amorti les ressorts 
essentiels de l'ajustement constitués par un marché compéti-
tif ouvert. 

En tout cas, votre gouvernement ne saurait prétendre que 
c'est faute de durée et faute de pouvoirs qu'il n'aura pas pu 
résoudre une telle contradiction. 

Enfin, je n'ai nas besoin d'insister sur la modicité des résultats 
obtenus durant cette période de 1958 à la fin de 1961, qui 
coïncide avec la période d'application du troisième plan de 
modernisation et d'équipement, précisément dans les voies qui 
constituent les objectifs essentiels de ce troisième plan. 

Dans le domaine de l'expansion économique, certains calculs 
de notre rapporteur général font ressortir que la croissance 
de l'industrie s'est effectuée dans l'ensemble, durant le troisième 
Dlan, à un taux nettement inférieur à celui constaté dans le 
deuxième plan. je, relève notamment que le taux général de 
croissance s'établit ainsi : ensemble de la productinn industrielle, 
sans le bi-:.timent: durant le deuxième plan, 10 p. 100, durant 
le troisième plan, 5,6, l: 0 ; b:Uiments et travaux publics : 
durant le deus:là:ne plan, 5 p. 100. durant le troisième plan, 
1,6 p. 100 ; transformation des métaux : durant le deuxième 
plan, 12 p. 100, durant le troisième plan, 3 p. 100 ; • textiles : 
d uran t le  deuxième plan, 6,0 p. 100, durant le troisième plan, 
0,63 p. 1(1) chimie, durant le deux,ième plan : 15,6 p. 100 ; 
durant le troisième plan, 6, 7 p. 100. 
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M. le ministre des finances. Voulez-vous me permettre de vous 
interrompre ? 

M. Bernard Chochoy. Je vous en prie. 

M. le président. La parole est à M. le ministre, avec l'auto-
risation de l'orateur. 

M. le ministre des finances. Je voudrais simplement vous 
signaler que les pourcentages que vous venez de citer touchant 
les deuxième et troisième plans s'expliquent en grande partie 
par le fait que la France avait été détruite et que l'on constate 
toujours, dans les pays qui se reconstruisent, une augmentation 
d'abord plus rapide. 

M. Bernard Chochoy. Monsieur le ministre, je prends acte 
de votre déclaration. 

Certes, et j'enchaîne, les Français pourraient à la rigueur 
se consoler en constatant le palier atteint par les économies 
américaine, britannique ou belge contemporaines s'ils n'avaient 
plus près d'eux, et qui les concernent directement dans le 
cadre concurrentiel du Marché commun, les exemples en sens 
contraire de l'Italie, des Pays-Bas, de l'Allemagne occidentale 
sans parler des pays de l'Est vis-à-vis desquels la comparaison 
des niveaux de puissance et des capacités de croissance sera à 
n'en pas douter, dans une période prochaine, cruciale et 
vitale. 

Le rapporteur général de notre commission des finances a sou-
ligné avec juste raison que, pour le troisième trimestre de 1961, 
l'indice de la production industrielle accusait un fâcheux 
retard par rapport aux prévisions des comptes de la nation. 
M. le ministre des finances m'objectera sans doute que de tels 
retards par rapport aux prévisions furent constatés durant ces 
dernières années, qui purent être ensuite palliées. Il n'empêche 
que la résultante, pour l'ensemble de cette période de quatre 
années, paraît modeste, pour ne pas dire médiocre. Depuis 1958, 
l'indice général de la production industrielle en France n'a 
augmenté que de 26 p. 100, alors que l'augmentation correspon-
dante a été de 31 p. 100 aux Pays-Bas, 33 p. 100 en Allemagne 
et de 47 p. 100 en Italie. 

Autre signe du dynamisme modéré de notre économie durant 
cette période : ne consacrant aux investissements qu'une part 
de son produit national, s'élevant relativement aux deux tiers de 
ce que les Pays-Bas et l'Allemagne, y ont consacré, notre pays à 
beaucoup moins développé ou modernisé son appareil productif 
que ses compétiteurs dans le Marché commun. Cela est l'évidence 
et ne peut être nié par personne. 

Un autre objectif du troisième plan était la meilleure utili-
sation de la ressource humaine de notre pays. Or, l'un des 
obstacles sur lesquels bute l'expansion française est le défaut 
de main-d'oeuvre moins une pénurie globale qu'une mauvaise 
adaptation qualititative et géographique de la ressource humaine 
aux besoins des activités. 

Je reviendrai tout à l'heure sur ce problème, mais je dois 
marquer déjà qu'au terme du troisième plan rien de décisif 
n'a été fait qui aboutisse par l'instruction à donner sa chance 
à une part plus large de notre jeunesse et, par la formation 
professionnelle, à mieux utiliser ces deux réserves, encore 
très insuffisamment valorisées, que constituent le monde de 
l'agriculture et le monde de l'artisanat. (Applaudissements à 
gauche.) 

Certes, le Gouvernement a bien vu l'importance de la recher-
che scientifique de pointe — on en a parlé il y a quelques 
instants — pour certaines bases de la politique de grandeur 
et, dans cette hypothèse essentiellement, a procédé à un utile 
regroupement des efforts, à un appréciable accroissement des 
moyens. Mais ce soin consacré aux états-majors, monsieur 
le ministre des finances, n'est point encore descendu jusqu'aux 
troupes de la puissance, c'est-à-dire jusqu'aux établissements 
techniques, aux organismes de formation professionnelle, et je 
vais le démontrer. 

L'un des objectifs majeurs du troisième plan devait consister 
dans une élévation du niveau de vie de la population, promise 
par un accroissement des revenus des ménages et concrétisée 
par une modification relative des postes de la dépense de ces 
ménages. Monsieur le ministre des finances, mes amis du 
groupe socialiste, comme moi-même, appartenons à un parti 
qui n'a jamais marchandé à un Gouvernement les moyens de 
faire face à ses engagements de politique extérieure, qu'il 
s'agisse de légitime fermeté ou de généreuse solidarité. (Applau-
dissements à gauche.) Nous n'avons donc jamais dissimulé 
à l'opinion publique que de tels engagements extra-économiques 
se payaient en contrepartie au prix d'une moindre opulence 
nationale, nous l'avons dit en d'autres temps. 

Cependant, nous n'avons pu, nous ne pouvons pas et nous 
ne pourrons jamais donner notre assentiment à une politique 
qui répartit ou répartirait, de manière socialement inique, les 
sacrifices, l'austérité et les disciplines. (Nouveaux applaudis-
sements sur les mêmes bancs.) 

Nous nous élevons, bien sûr, contre les assertions gouver-
nementales tendant à représenter que le niveau de vie moyen 
des Français s'est amélioré par rapport à 1957. Au sujet de 
l'évolution depuis 1957 du niveau de vie des ménages, les 
statistiques de l'Organisation européenne de coopération éco-
nomique font ressortir que la consommation privée par habitant 
ne s'est accrue en France de 1958 à 1960 que de 5 p. 100, soit 
moitié moins que la moyenne des autres pays du Marché 
commun. 

Un signe certain de cette médiocre promotion du niveau 
de vie en France est donné par la part de leur revenu dépen-
sable que les ménages doivent consacrer au poste e alimen-
tation », encore 36 p. 100, compte non tenu des hausses des 
produits alimentaires intervenues depuis l'été, contre 22 à 
29 p. 100 dans la plupart des pays développés. 

Nous dénonçons encore l'injustice sociale qui a présidé 
depuis 1958 à la répartition des avantages et des sacrifices 
entre les différentes catégories de la population. Si, comme on 
le prétend, la doctrine du Gouvernement est la justice distri-
butive un coup à droite un coup à gauche, il s'en faut que 
le même équilibre ait été observé en politique économique. A 
quelques catégories limitées ont été tous les profits, tandis que 
la masse des salariés et des producteurs et plus particulièrement 
les foyers chargés de famille et les vieux voyaient leur situa-
tion détériorée ou difficilement maintenue. 

Tout à l'heure j'ai été quelque peu surpris, je dirais peiné, 
lorsque je vous ai entendu dire — je pense que vous avez pesé 
vos mots — qu'après tout, en France, on n'était pas malheureux, 
que tout allait bien et qu'il n'y avait aucune raison, dans 
aucune des couches sociales des travailleurs, de ne pas être 
complètement satisfait de la situation que l'on connaît actuel-
lement. 

M. le ministre des finances. Je n'ai pas dit dans e aucune ». 

M. Bernard Chochoy. Je prends acte de cette précision, 
monsieur le ministre des finances, et je suis heureux de vous 
entendre rectifier votre propos. 

M. le ministre des finances. Je ne rectifie pas. J'ai raisonné 
globalement. 

M. Bernard Chochoy. Vous avez raisonné globalement, mais 
j'ai le sentiment que dans ces chiffres globaux, vous avez fait 
entrer, pour une assez petite part, le monde des travailleurs. 
Je vais vous le démontrer. Je ne vous le dis pas pour vous 
chercher une mauvaise querelle, car vous savez l'estime que 
je vous porte. Mais, si vous considérez que tous les mouve-
ments revendicatifs, toutes les grèves que votre gouvernement 
enregistre depuis un certain nombre de mois sont autant 
d'adhésions à votre politique, vous avez raison d'être satisfait. 
(Rires et applaudissements à gauche et à l'extrême gauche.) 

Si vous considériez la situation des travailleurs telle qu'elle 
est, telle que je vais vous la dire, monsieur le ministre des 
finances, vous n'éprouveriez pas le moindre optimisme et vous 
n'essayeriez pas de répandre l'euphorie dans notre assemblée. 
Si vous avez besoin d'être convaincu, je tiens à votre disposi-
tion un certain nombre de bulletins de salaire — en voici une 
poignée, monsieur le ministre des finances — d'ouvriers des 
industries de ma région. Nous sommes en zone d'abattement de 
5,33 p. 100. Un manoeuvre ordinaire est au salaire horaire de 
155 francs, un manoeuvre spécialisé au salaire horaire de 
183 francs et un ouvrier spécialisé est au salaire horaire de 
224 francs. Voici le détail — il est intéressant, même pour 
un ministre des finances, de le connaître -- voici le détail d'une 
fiche de paye d'un de ces manoeuvres pour le mois d'août 1961 : 

Vingt-sept jours de travail à neuf heures par jour, 180 heures 
normales à 155 francs, 36 heures supplémentaires à 193,87 francs, 
23 heures de dimanche à 310 francs. Au total cet ouvrier a 
gagné 42.031 francs. Déduction faite de la sécurité sociale, 
2.521 francs, il lui reste pour le mois, et je dis bien 27 jours 
de travail à 9 heures par jour, 39.500 francs. 

Ce sont d'ailleurs ces chiffres que nous sommes obligés 
d'appliquer dans nos mairies et, comme vous le savez bien, 
nous n'avons pas la possibilité, comme maires, de. déroger si 
peu que ce soit à ces salaires horaires qui nous sont imposés 
par l'administration. 
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Quant au chef de chantier, homme de 40 ans ayant des res-
ponsabilités, l'un des ouvriers les mieux payés de l'entreprise 
où il travaille, il touche tantôt 50.000 francs pour 174 heures de 
travail, dont 22 heures supplémentaires, tantôt 53.000 francs 
pour 192 heures, dont 24 heures supplémentaires. 

Ces travailleurs, monsieur le ministre des finances, ne jugent 
pas votre politique sur des affirmations de sympathie ou de 
bonnes intentions. C'est aux actes qu'ils l'apprécient et ils en 
sont encore à attendre l'année sociale que votre gouvernement 
leur avait annoncée pour 1962. (Applaudissements sur de nom-
breux bancs à gauche.) 

M. le ministre du travail a très récemment reconnu lui-même 
devant le Parlement que le pouvoir d'achat de la classe sala-
riale prise dans son ensemble venait seulement de retrouver 
son niveau de l'été 1957 mais, pour de nombreuses catégories, 
une détérioration sensible, voire effrayante, subsiste. Pour les 
vieux, pour les foyers chargés d'enfants, en raison du retard 
pris depuis 1958 par les prestations familiales et estimé à quel-
que 25 p. 100, vous savez que c'est un très petit remède qu'a 
apporté votre relèvement de 4 p. 100 immédiat et de 4 p. 100 en 
juillet 1962. Il ne fallait vraiment pas, monsieur le ministre, nous 
demander et surtout demander aux intéressés d'attendre deux 
ans et demi que la commission Prigent ait pu discuter, ajuster 
ses points de vue pour apporter ces deux augmentations uni-
formes de 4 p. 100, sans aucune réforme de structure. 

On s'attendait vraiment à autre chose pour les vieux travail-
leurs au nombre de 1.500.000 qui ne disposent toujours que de 
9.500 anciens francs par mois, sans parler des 300.000 vieillards 
recensés économiquement faibles, n'ayant eux, que 6.500 francs 
par mois, de même que pour les fonctionnaires, les agents des 
services publics et les retraités ! Pour ceux-là rien n'a été fait. 

Dans le même temps, les revenus du capital et les profits ont 
connu depuis 1958 une ère d'exceptionnelle prospérité, si bien 
que l'éventail des revenus s'établit en France actuellement dans 
le rapport de 1 à 1.000. Ainsi que le font ressortir les statis-
tiques fiscales, par définition souvent en dessous de la vérité, 
sur 14 millions de ménages français, 700.000 disposent de moins 
de 12.000 anciens francs par mois, 4 millions de moins de 
50.000 anciens francs et 2 millions de moins de 87.000 anciens 
francs. 

Or, d'après les comptes annexés aux documents budgétaires, 
le Gouvernement prévoit pour 1962 une hausse relative de 
3 p. 100 des profits et revenus du capital, mais une baisse rela 
tive de 1 p. 100 des revenus salariaux. Que reste-t-il, dans ces 
conditions, du préambule solennel du troisième plan, lequel pré-
cisait que, pour réorienter l'économie française dans la voie 
de son avenir, il était indispensable que le Gouvernement obtînt 
l'adhésion de la nation tout entière à cette entreprise et que, 
pour faire admettre les inéluctables transformations des struc-
tures et situations, il était nécessaire que le Gouvernement veille 
à une répartition équitable des disciplines aussi bien que des 
fruits de l'évolution ? 

Monsieur le ministre des finances, vous allez sans doute me 
répondre que tout ne peut être fait à la fois — je le sais bien 
— et que le Gouvernement, ayant donné, ces trois dernières 
années, tous ses soins à certains aspects de la vie économique 
et politique du pays, a reporté à plus tard, à la période de 
l'application du quatrième plan de modernisation et d'équipement, 
c'est-à-dire 1962-1265, les actions visant précisément à résoudre 
les problèmes économiques majeurs qui sont demeurés non 
réglés, voire à corriger les choquantes inégalités qui ont été 
instaurées ou amplifiées ces trois dernières années. 

Le peu que le Parlement connaît à l'heure actuelle de ce 
quatrième plan de modernisation tient dans un certain nombre 
de brillantes formules, j'allais dire de trouvailles verbales, telle 
que « la mise en oeuvre d'actions sélectives, le nuancement des 
efforts d'aménagement du territoire », selon les cas entre 
« des actions dites d'accompagnement » et d'autres « dites d'entraî-
nement ». C'est vraiment un très beau vocabulaire et je vous 
assure que peuvent s'en amuser ceux qui cherchent leur plaisir 
dans la lecture du quatrième plan. Tout cela nous rappelle les 
subtilités d'un certain « plan de dix-huit mois », puis d'un 
autre « plan intérimaire ». Je l'ai dit et répété, mes amis et 
moi-même pensons qu'un plan de modernisation et d'équipement, 
qui engage l'avenir de la nation et partant demande son adhésion 
profonde, mériterait une autre popularisation que des cliquetis 
de mots sur « le pari s, « l'ardente obligation » ou « les actions 
sélectives ». 

Mais du quatrième plan, il est prématuré de parler tant qu'il 
ne sera pas parvenu, en fin de course, au Parlement. C'est donc 
sur le document qui nous est présentement soumis, le projet 
de loi de finances pour 1962, et lui seul, que nous avons à juger 
l'orientation de la politique économique et financière du Gouver- 

nement. Cependant, vous, monsieur le ministre des finances, 
comme nous-mêmes, nous nous trouvons placés en porte-à-faux 
au cours de cette disêussion budgétaire par la présence en 
coulisse de ce quatrième plan de modernisation et d'équipement. 
Le Gouvernement ne nous a déjà que trop habitués à ce genre 
de jeux où les dés sont pipés. 

Je rappellerai pour mémoire que depuis trois ans la politique 
gouvernementale n'a guère oeuvré dans le sens d'une harmoni-
sation plus poussée des économies européennes. Il n'empêche 
que l'ombre de l'Europe, en train de se faire, a été sortie oppor-
tunément par le Gouvernement du placard aux accessoires, cha-
que fois que la perspective de l'harmonisation pouvait être uti-
lisée comme prétexte, soit pour tenter de freiner les légitimes 
revendications salariales, soit pour éluder la mise en oeuvre 
d'une politique énergétique totale. La grande ombre du qua-
trième plan couvre de la même manière fâcheuse — parce 
que encore insaisissable — la présente discussion budgétaire. 

En bref, je dis que dans la mesure où le quatrième plan est 
réputé devoir comporter des ouvertures intéressantes pour les 
années à venir, investissements généraux et spécifiques, actions 
particulières en faveur de certaines catégories, de telles ouver-
tures ne trouvent point encore, sauf exception, leur traduction 
en moyens, et donc leur certitude, dans les crédits inscrits au 
budget de 1962. 

En revanche dans la mesure où, à notre connaissance, le qua-
trième plan traduira les intentions gouvernementales d'amenui- 
ser certains efforts, la construction de logements par exemple, 
et de limiter certains développements, tels que les revenus sala-
riaux et la consommation des ménages, les dispositions et les 
dispositifs correspondants ont été, sans attendre, mis en place 
dans le projet de loi de finances pour 1962. 

Je commencerai par dresser un inventaire très partiel de tous 
les moyens de développement économique et de promotion 
sociale que nous aurions voulu trouver, et que nous ne trouvons 
pas dans ce budget. Vous ne serez pas surpris, monsieur le 
ministre des finances, que je commence par le domaine de la 
construction et de l'urbanisme. 

En dehors même du prochain plan de modernisation et d'équi-
pement, le Gouvernement a fait connaître l'importance extrême 
qu'il avait reconnue aux actions d'urbanisme, c'est-à-dire d'une 
part à la politique de mobilisation et d'équipement de terrains 
d'assiette faute de laquelle la construction se trouve plus irré-
médiablement bloquée que par tout autre goulot, technique ou 
financier, et, d'autre part, à la politique de réalisation d'équi-
pements collectifs connexes — écoles, services généraux et com-
merciaux -- faute de laquelle les logements construits ne sau-
raient remplir une fonction d'habitat digne de ce nom. 

Le Parlement est saisi de plusieurs projets de textes visant 
notamment à juguler la spéculation fonctière et à favoriser la 
constitution de réserves foncières par le soin des collectivités 
locales, à récupérer des espaces mal utilisés, à permettre une 
utilisation plus méthodique et ménagère des espaces pouvant 
encore être destinés à la construction. 

J'ai fait connaître en commission mon sentiment sur certaines 
faiblesses de ces textes. Ici, je dois déclarer qu'une politique 
foncière ne saurait être active et effective sans moyens finan-
ciers considérables, assurés et adéquats. Or, pour ce qui 
concerne la récupération d'espaces urbains mal utilisés par des-
truction d'îlots insalubres et rénovation, les crédits de l'espèce 
que nous trouvons inscrits dans la loi de finances pour 1962 
demeurent tout à fait insuffisants, je ne dis même pas pour 
réaliser, mais simplement pour engager le programme de réno-
vation dont nous avons entendu parler par ailleurs. 

Pour permettre la constitution de réserves foncières, nous ne 
trouvons ni la proposition d'une institution ou d'un mécanisme 
financier permettant d'assurer le préfinancement adéquat, ni 
même la prévision, à l'intérieur des autorisations du fonds natio-
nal d'aménaglment du territoire, d'une part disponible pour cet 
emploi. 

Abordons, si vous le voulez bien, monsieur le ministre, le 
financement de la construction de logements par les organismes 
H. L. M. 

M. le ministre de la construction avait déclaré au dernier 
congrès national des organismes H. L. M. que vous avez honoré 
de votre présence que « quel que soit le volume de la construction 
qui serait, en fin de compte, retenu par le quatrième plan, le 
secteur H. L. M. recevait la promesse formelle d'obtenir les 
moyens lui assurant la possibilité de réaliser le tiers de ce 
volume ». 

Je vous indiquerai tout de suite, monsieur le ministre des 
finances, que les 350.000 logements qui ont été retenus en fin 
du quatrième plan ne correspondent pas du tout aux besoins du 
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pays. La possibilité technique de l'entreprise, aujourd'hui, permet 
de réaliser, sans risques d'inflation — vous en êtes persuadé 
comme moi — entre 400.000 et 420.000 logements par an. 

Le Gouvernement est, paraît-il, en train de préparer un 
programme pluriannuel 1962-1965 de financement H. L. M. qui 
serait ultérieurement soumis au Parlement ; je veux espérer que 
ce sera avant la fin de cette session budgétaire. 

En attendant, sur quelles bases discutons-nous ? Sont inscrits 
dans les documents budgétaires 262 milliards de crédits, c'est-à-
dire, abstraction faite même du préciput intéressant l'Algérie, 
de quoi lancer moins de 100.000 logements, rien de plus qu'en 
1961. Nous devons essayer de nous retrouver dans les programmes 
triennaux partiels, successifs du Gouvernement que d'aucuns, 
mauvais esprits, ont baptisé « les programmes à roulettes ». 
Nous en avons déjà connu quatre depuis 1959 qui ne couvrent 
qu'une fraction de l'effort H. L. M. et ne coïncident même pas 
avec la durée du e plan. 

Permettez-moi de m'étonner que M. le ministre de la construc-
tion ait souligné comme une innovation décisive la promesse 
d'une réservation formelle de 20 p. 100 de crédits de primes 
au bénéfice des communes rurales, alors qu'en 1956 et en 1957 
cette réservation que nous avions instituée portait sur 25 p. 100 
des crédits et non pas sur 20 p. 100. 

M. Emile Durieux. Très bien ! 

M. Bernard Chochoy. Je ne veux pas abuser de l'attention de 
mes collègues ni de la vôtre, monsieur le ministre, en m'étendant 
trop sur les problèmes de la construction, quelle qu'en soit 
l'importance. 

J'aborde un autre problème, considérable à mon sens, celui de 
l'instruction de notre jeunesse, de la formation et de la valo-
risation professionnelle de la ressource humaine de notre pays. 

Sur ce point, monsieur le ministre, le groupe socialiste ne peut 
que stigmatiser la carence gouvernementale, qui aboutit à n'offrir 
de possibilités de promotion professionnelle, donc économique et 
sociale, qu'à une faible fraction des travailleurs de l'agriculture 
et de l'industrie. Est-il utile de rappeler la comparaison accablante 
entre notre pays et des pays européens, voisins et concurrents, 
concernant la vulgarisation agricole ou bien la formation et le 
perfectionnement industriels ? Je me refuse à le faire à cette 
tribune. 

Il est proprement scandaleux que, dans un moment où les 
« vices de structures » de la main-d'oeuvre nationale que j'ai 
rappelés tout à l'heure constitueront le goulot majeur pour le 
développement économique justement dans les prochaines années 
que couvre le plan, un effort si faible soit développé pour per-
mettre une meilleure utilisation de ces ressources. 

Je relève, au budget du ministère de l'industrie, des crédits 
destinés à rémunérer des « maîtres d'apprentissage » — de quoi 
en rémunérer, sauf erreur de ma part, 2.400, alors que 18.000 
d'emblée offraient leurs services, — alors que l'apprentissage 
artisanal forme actuellement 12.500 personnes par an, chiffre 
très faible au regard de la valorisation possible. Mais que dire 
de la carence des pouvoirs publics qui, loin d'assumer réelle-
ment — ce qui serait normal — l'ensemble de l'effort de 
formation en cause, s'en déchargent, les yeux fermés, sur les 
métiers puisque les établissements d'apprentissage publics ne 
peuvent présentement prendre que la moitié des candidats 
apprentis ? Il et à noter que 2 p. 100 seulement des apprentis 
bénéficient de bourses. 

Quant à l'enseignement, pour la part relevant du ministère de 
l'éducation nationale, aucun parmi nous ne partage le bel 
optimisme de M. le ministre Paye. Je constate en effet que, 
pour 1962, si les autorisations de programmes afférentes aux 
opérations nouvelles de constructions scolaires marquent une 
augmentation de 14 p. 100 par rapport à celles de 1961, en 
revanche. — on l'a déjà souligné à différentes reprises depuis 
l'ouverture de ce débat, vous-même, monsieur le ministre, y 
avez fait une légère allusion — les crédits de paiement sont, à 
peu de choses près, maintenus sous motif du report d'une 
incroyable proportion des crédits de 1961 que les services 
n'auront pas pu utiliser ! Il est question, paraît-il, monsieur le 
ministre des finances, et j'aimerais que vous me démentiez, de 
la non utilisation de près de 50 p. 100 de ces crédits au titre de 
l'année 1961. Vous admettrez que c'est là quelque chose d'assez 
inquiétant. 

En tant que maire, je n'ignore rien, croyez-moi, monsieur le 
ministre, de la complexité d'une opération de construction 
scolaire. Mais aura-t-il fallu vraiment attendre le 4° plan de 
modernisation et d'équipement pour que le Gouvernement prenne  

mesure de la nécessité de revoir certaines procédures, de modifier 
certains errements alors que depuis longtemps — et particulière-
mnt en 1957 — ce problème avait été exploré ? 

A quoi on pourrait répondre, évidemment, que depuis long-
temps encore les travaux de la commission Le Gorgeu ont 
précisé les besoins de scolarisation de notre pays et que, 
pourtant, les budgets annuels, comme le 4' plan, se tiennent 
considérablement en-deça de ces nécessaires objectifs. 

Ai-je besoin de rappeler toutes les informations relatées par 
la presse, communiquées par les organisations syndicales de 
l'éducation nationale, ou portées à la tribune du Parlement, 
faisant connaître département par département, commune par 
commune, les tragiques péripéties de cette dernière rentrée 
scolaire ? M. le ministre de l'éducation nationale a opposé 
certaines dénégations qui, au mieux, parviennent à réduire un 
peu le degré, mais non la nature de cette situation catastrophique. 

L'enseignement technique ne peut accueillir qu'un candidat 
sur trois. L'enseignement secondaire ne dispose que de la moitié 
des professeurs qui lui seraient nécessaires. 

Les pouvoirs publics qui ne peuvent, tant s'en faut, faire 
face à des problèmes normaux, sont bien loin de préparer la 
solution du problème supplémentaire que va poser la prolonga-
tion de la scolarité acceptée par le Gouvernement. 

Enfin les enseignements secondaire et supérieur ne permettent 
pas aux fils d'ouvriers, de paysans de constituer plus de 3 p. 100 
des futurs cadres de la nation. Le Gouvernement a totalement 
failli à ses responsabilités dans ce domaine capital de l'ensei-
gnement. 

Cependant, M. le ministre de l'éducation nationale ne se portant 
fort ni de consommer ses crédits de construction, ni de trouver un 
nombre d'enseignants approchant — je ne dis même pas attei-
gnant — l'effectif nécessaire, comment pouvons-nous imaginer 
que, faute de cette base primordiale, l'évolution économique et 
sociale de notre pays pourra connaître les progrès envisagés ? 

Même constatation, hélas ! pour le budget de la santé publique. 
L'importance des reports de crédits inutilisés en 1961 sur 1962 

est telle que les crédits de paiement pour opérations nouvelles 
inscrites au budget de 1962 ont pu être réduits de 40 p. 100 par 
rapport à l'an dernier ! 

En bref, notre politique économique est pernicieuse et il serait 
fastidieux, pour nos collègues, que je continue cette revue des 
manquants qu'ils ne connaissent que trop bien ! 

D'une manière générale, le groupe socialiste fait siennes entiè-
rement les graves critiques que M. le rapporteur général Pellenc 
a adressées contre la texture du projet de budget pour 1962 
et, par conséquent, contre l'orientation de la politique écono-
mique et financière pour cette année 1962 qui aurait pu être 
le point de départ d'un quadriennat décisif pour notre pays. 

En 1962, un mauvais départ sera pris pour les investissements 
collectifs sociaux prévus au 4' plan. 

L'inflexion de l'effort national dans le sens d'un très fort 
accroissement des investissements collectifs sociaux — qui a été 
annoncée par le Gouvernement comme l'objectif primordial du 
4° plan de modernisation et d'équipement — ne se trouve donc 
nullement confirmée pour ce qui intéresse 1962, première année 
de ce plan : l'ensemble des constructions scolaires, constructions 
hospitalières et les actions d'urbanisme, qui, suivant le plan, 
devrait s'accroître de 50 p. 100 d'ici à 1965, ne marquera en 1962 
qu'une augmentation de 3 p. 100 à peine. 

Mais le groupe socialiste se montre encore plus sévère, s'il est 
possible, sur l'orientation que notre rapporteur général n'a pas 
hésité à qualifier d'antisociale de la politique gouvernementale. 

Nous dénonçons la duperie de ce choix imposé à la population 
— limitation de la consommation privée — sous motif de per-
mettre en compensation l'augmentation de la « consommation 
collective » en services tels que l'enseignement ou la protection 
sanitaire. 

Duperie d'abord parce que l'alternative en cause rappelle le 
célèbre pâté « un cheval, une alouette ». Un accroissement en 
pourcentage — même fort — du poste minime du produit national 
que constituent lesdits services collectifs — soit 2,5 p. 100 

—est peut-être cohérent et compatible, pour les comptables et les 
experts, avec une diminution du poste « consommation privée », 
lequel représente, lui, les deux tiers du même produit national. 
Cette compensation n'apparaîtra ni évidente, ni satisfaisante, ni 
admissible à la masse de nos concitoyens. 

Les choses étant ce qu'elles sont, comme on l'a dit ailleurs, 
nous constatons présentement, dans mon département même, 
s'agissant du personnel des mines, qu'entre un avantage immédiat 
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en salaire visible et un avantage indirect ou à terme, l'arbitrage 
des travailleurs ne balance jamais. Je crois volontiers nue les gens 
simples doivent certainement avoir raison contre les experts. 

D'ailleurs, comment pourrait-on encore faire croire aux caté-
gories les moins favorisées de la population que les « services 
collectifs » prévus étant à l'avantage de la nation tout entière, 
les sacrifices à consentir sur la consommation privée — l'austé-
rité en un mot — seront logiquement supportés par tous et 
même à proportion, sans parler même de la progressivité, des 
moyens de chacun ? 

L'expérience de l'iniquité sociale flagrante de la politique de 
ces quatre dernières années a profondément démoralisé la popu-
lation. On ne saurait en vouloir aux catégories qui ont essayé 
— et ayant essayé, ont réussi — de fausser la prétendue impla-
cabilité et neutralité des mécanismes économiques en revendi-
quant. 

La technique de la revendication et de la pression continuera 
à paraître aux travailleurs un moyen plus sûr de rétablir une 
certaine décence dans la répartition du revenu national que 
l'annonce « d'actions sélectives » dans lé quatrième plan, alors 
que l'arme fiscale n'est même pas mise en oeuvre pour limiter 
l'utilisation de tous les revenus, alors qu'une politique visant à 
limiter la consommation intérieure et prétendant répartir équi-
tablement l'austérité devrait, au premier rang des actions sélec-
tives, utiliser la fiscalité directe et progressive sur les gros 
revenus et plus particulièrement sur ceux provenant de la for-
tune acquise qui, trop souvent, passent entre les mailles du fisc 
ainsi que sur la fortune elle-même. Elle représentait 27 p. 100 
en 1960, 26 p. 100 en 1961. Elle ne représente plus, en 1962, 
d'après votre projet de loi de finances, que 25 p. 100. 

M. Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Etat aux finances. 
Alors, ne supprimez pas la taxe complémentaire ! 

M. Bernard Chochoy. C'est peut-être une subtilité de votre 
part que de me répondre cela, mais le document budgétaire 
dit bien ce qu'il veut dire. Nous constatons la dégressivité de 
cette catégorie d"impôts de 27 p. 100 à 26 p. 100 et 26 p. 100 
à 25 p. 100 cette année d'après le budget de 1962. Et nous re-
grettons vivement que les seules victimes de votre fiscalité 
directe soient pour l'instant les salariés, les cadres et les fonc-
tionnaires de l'Etat. Or, les salariés ont le droit de se montrer 
d'une extrême méfiance et réticence à l'encontre d' « actions 
sélectives » qui seraient recherchées non par des voies claires et 
nettes mais par le biais de transferts plus ou moins obscurs. 
Il ne m'est pas loisible ici de m'étendre ni sur la question de la 
sécurité sociale en général, ni sur celle de l'allocation-logement 
en particulier, mais il est patent que de tels mécanismes fondés 
en fait sur le salaire différé, loin de rétablir relativement la 
situation des salariés et de la fonction publique, ne restituent 
même pas, tant s'en faut, à ces salariés l'intégralité de leur mise.  

J'aborde maintenant en terminant l'aspect le plus inquiétant 
du projet de loi de finances pour 1962. 

En effet, si ce budget ne préfigure guère les promesses qu'on 
nous dit contenues dans le quatrième plan, en revanche, il anti-
cipe sur les restrictions que le quatrième plan de modernisation 
et d'équipement prévoit dans plusieurs domaines. 

« Modération » du taux d'augmentation de la construction de 
logements — le nombre de logements terminés en 1965 ne dépas-
serait que de 10 p. 100 le nombre de logements terminés en 
1961, je dis bien 10 p. 100 de progression seulement sur l'en-
semble des quatre ans — mise en cause peut-être du financement 
de la construction sociale, pour ne citer que les deux menaces 
qui ont tout d'abord éveillé mon attention. 

Nous n'avons pas pour le moment à examiner ce quatrième 
plan. Mais dans le projet de loi de finances, les moyens financiers 
ne permettent d'attendre la mise en chantier que sensiblement 
du même nombre de logements en 1962 qu'en 1961. 

Pauvre activité en perspective pour l'industrie du bâtiment 
et des travaux publics : des programmes de construction scolaire 
seront accrus, si toutefois les crédits arrivent à être consommés, 
mais les autorisations de programme du fonds routier, comme 
l'a tout à l'heure souligné M. le rapporteur général, sont en 
réduction — et combien sensible ! — par rapport à 1961. 

Nous ne pouvons donc donner notre accord à une politique 
financière qui, ayant refusé de soumettre les circuits financiers 
au même examen que les circuits économiques, et, n'ayant pas 
pu réduire l'écart paradoxal entre un taux de l'escompte favo-
rable et un taux de l'argent à moyen et long terme prohibitif, 
tire de la situation de la trésorerie et de celle du marché finan-
cier, des conclusions qui mettent en péril, pour l'avenir, cer-
taines entreprises nationales et menacent le développement du 
logement social. 

Notre collègue, M. Pellenc, a conclu son étude du projet de 
loi de finances pour 1962 par ces mots : « La loi de finances 
pour 1962, est le budget de l'incertitude ». 

Du point de vue des salariés, et d'une manière générale des 
catégories les moins favorisées de la population nous n'hésite-
rons pas à dire, nous, que c'est le budget d'une certitude : la 
certitude d'une détérioration de leur situation matérielle, ren-
due plus amère encore par la certitude d'une aggravation de 
l'iniquité sociale. (Applaudissements à gauche.) 

M. le président. La parole est à M. Tron. 
M. Ludovic Tron. Mesdames, messieurs, j'imagine que M. le 

Premier ministre doit suivre le débat budgétaire avec une 
grande sérénité. Son Gouvernement n'est-il pas là sur un ter-
rain d'élection, celui où il recueille les succès les plus éclatants 
de sa politique, où les lauriers des autorités internationales les 
plus exigeantes couronnent son action, le terrain même qu'il 
a choisi à l'Assemblée nationale pour enliser dans la technique 
une rentrée politique difficile ? Peu de risques sur le parcours. 

Corseté par l'article 40, domestiqué par la seconde lecture, 
le Sénat sait que sa marge de déplacement ne dépasse guère 
le millionnième. Un micron, c'est la tolérance des mécaniques de 
haute précision. Le Parlement est désormais une machine bien 
huilée qui, si elle venait à faire un écart, serait bien vite 
remise sur la voie par les excellentes mécaniques qui sont 
préposées a sa marche. (Applaudissements.) 

Sur ce dernier point, au moins, M. le Premier ministre a 
raison. Il lui serait difficile de remettre sa cause en de meilleu-
res mains. 

C'est un plaisir d'entendre M. le ministre des finances. Son 
talent fait passer même l'exposé des thèses gouvernementales ! 
Nous lui sommes reconnaissants pour l'évidente sympathie avec 
laquelle il accueille nos critiques. Nous voudrions pouvoir le 
remercier d'y donner une suite positive, mais nous savons de 
reste que les décisions ne dépendent pas toujours de lui. 

Sur le point précédent, M. le Premier ministre n'a pas rai-
son. Oh, certes, sa tranquillité est assurée dans le débat budgé-
taire. Il ne peut dévier d'une ligne, mais à quel prix ? 

Que le Parlement soit pratiquement impuissant à modifier les 
chiffres qui lui sont soumis, ce ne serait pas chose grave s'il 
était tenu compte des suggestions et des observations qu'il for-
mule. Nous sommes les premiers convaincus de la nécessaire 
discipline. N'empêche que l'usage de l'article 40 à tous propos 
et hors de propos finirait par tuer l'article 40 si l'abus le 
rendait insupportable. Pourtant le passé récent abonde en exem-
ples où il se fut bien trouvé de suivre le Parlement. On se fut 
épargné bien des tourments en tenant compte des suggestions 
concernant les anciens combattants, la sécurité sociale, la fonc-
tion publique, le problème agricole. 

Le Gouvernement a pensé autrement. Il a systématiquement 
refusé toute proposition, de quelque bord qu'elle vînt, comme 
si elle eût été entachée d'un péché originel. Ce n'est que justice 
de reconnaître qu'à cet égard l'opposition n'a pas eu le privilège 
de la sévérité. 

Il est arrivé ce qui devait arriver. Un peu plus tôt, un peu plus 
tard, le Gouvernement a dû céder sous la pression de l'opinion 
plus que ne le demandait le Parlement. Détestable méthode qui 
déconsidère le Parlement et le Gouvernement et qui engendre 
la plus révoltante des injustices, celle qui atteint les catégories 
les moins armées pour se faire entendre. On voudrait organiser 
la surenchère qu'on ne s'y prendrait pas autrement ! Voilà qui 
promet pour l'équilibre des budgets futurs ! 

Un moment nous avons pu croire que les relations du Gou-
vernement avec le Parlement prendraient un autre tour. Il a vite 
fallu déchanter ! La politique du Gouvernement continue de se 
mûrir dans d'innombrables commissions, d'où les parlementaires 
sont soigneusement exclus sans d'ailleurs qu'on constate pour 
autant plus de célérité dans leurs travaux, ni beaucoup d'éco-
nomies dans le coût de leur fonctionnement. (Applaudissements 
à gauche.) 

C'est ainsi que les comptes de la Nation nous sont désormais 
connus par la presse. C'est ainsi encore que le 4 0  plan nous 
viendra un jour préfabriqué pour être examiné à fond en 
quelques heures, le temps de nous en faire endosser la respon-
sabilité. (Très bien! à gauche.) On eût pensé que Vichy avait 
épuisé des méthodes aussi stupides. Il n'en est rien. Tout se passe 
comme s'il persistait je ne sais quelle défiance à l'égard du 
Parlement, comme si dominait toujours une volonté persistante 
d'abaissement. 

Ou veut-on en venir ? Si grand que soit un homme, il reste 
mortel. Il est fâcheux qu'il laisse un vide, qu'il laisse le néant. 
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Ce peut être tragique. Il y a là, monsieur le ministre, une incer-
titude entretenue qui pèse lourdement dans la délicate balance 
où se mesure le crédit public. 

Mon excellent ami M. Bernard Chochoy vient de rappeler les 
reproches que nous adressons à la politique du Gouvernement, 
l'injuste répartition des sacrifices, les lacunes douloureuses sur 
le plan social. Je n'y reviendrai pas, désirant m'en tenir à l'ana-
lyse de la situation et au dessein des perspectives immédiates. 
M. le Premier ministre a établi à l'Assemblée nationale un pal-
marès fort complet des résultats obtenus. Je me garderai de 
contester ces chiffres, mais comme il s'est attaché plus parti-
culièrement au relief du tableau il faut bien que quelqu'un 
s'occupe des ombres. • 

Dans le domaine économique d'abord la France, nous est-il 
dit, se trouve à la pointe de l'expansion. C'est vrai si la compa-
raison s'établit en pourcentage et avec certains pays comme 
les Etats-Unis ou l'Angleterre dont les économies sont relative-
ment stagnantes. Ce n'est plus vrai même en pourcentage quand 
il s'agit des pays du Marché commun. C'est encore moins vrai 
quand il s'agit non plus des pourcentages mais des accroisse-
ments absolus. • 

Pour la quasi-totalité des productions de base l'accroissement 
annuel est plus élevé aux Etats-Unis, en Angleterre et surtout 
en Allemagne, si bien que la distance qui sépare notre production 
d'acier, d'énergie, de ciment de celle de ces pays s'accroît d'année 
en année. 

En fait la France, comme le soulignait M. le rapporteur général, 
s'est trouvée incluse dans une vague d'expansion économique 
générale et de progression des échanges internationaux. Une 
dévaluation opportune scientifiquement conduite, jointe à la 
longanimité qu'a obtenue le prestige du général de Gaulle des 
masses laborieuses, ont permis de tirer le maximum d'effet 
d'une conjoncture favorable. 

Reste à examiner la solidité des résultats. Monsieur le ministre, 
vous avez vous-même souligné la fragilité. Je ne reviendrai pas 
sur les faiblesses de la situation budgétaire. Le rapporteur géné-
ral les a rappelées. Mais il est un point sur lequel je me permets 
d'insister, c'est qu'il n'est que trop vrai que nous éprouvons de 
plus en plus la crainte que les autorisations de programmes qui 
s'accumulent, les lois de programme qui s'ajoutent les unes aux 
autres ne constituent progressivement une masse énorme d'enga-
gements, car nous ne voudrions pas qu'une certaine facilité dans 
le présent soit tirée d'une hypothèque trop lourde sur un avenir 
qui n'est pas éloigné. (Applaudissements à gauche.) 

On met facilement l'accent sur certains chapitres de dépenses ; 
l'augmentation des traitements, les dépenses agricoles, les dépen-
ses sociales tiennent facilement la vedette. Mais avec quel art 
on glisse sur la Communauté, la force de frappe, le coût des 
usines atomiques, les fonds spéciaux faut consulter quinze 
chapitres pour ne pas parvenir, à la fin, à trouver le véritable 
montant. (Très bien ! à gauche.) 

La balance des paiements, monsieur le ministre, retient toute 
notre attention et il est heureux qu'elle accuse, en effet, un 
solde substantiel. Vous savez aussi que l'élan tiré de la déva-
luation va s'amortissant. Le rapatriement des capitaux s'espace. 
Pour le tourisme, l'avantage des prix existant l'année dernière 
s'amenuise par la force des choses et il y a lieu de craindre que. 
cette année, ce ne soit l'insuffisance notoire de notre appareil 
qui redevienne déterminante. 

Nos marchandises rencontrent au-dehors une concurrence 
plus vive. Dans l'exportation, la part des produits élaborés reste 
faible et la vente des produits agricoles requiert encore beau-
coup d'efforts, de patience et de soins. 

Monsieur le ministre, s'il fallait donner un exemple qui illustre 
les vicissitudes, les forces et les faiblesses de notre politique 
économique, je choisirais l'automobile. 

Un jour, à cette tribune, vous vous êtes félicité de l'essor de 
nos exportations dans ce domaine. Pour ma part, je les ai trouvées 
bien tardives et bien insuffisantes. Pendant des années, nos 
constructeurs ont préféré le marché intérieur sur lequel ils 
écoulaient sans difficulté leur production avec des marges 
substantielles. Vous savez mieux que moi combien il a été diffi-
cile de les convaincre de la fragilité de cette politique et de la 
nécessité d'aborder les marchés étrangers. Quand ils s'y sont 
résolus la place était prise, il faut bien le dire, par Austin, par 
Volkswagen qui avaient intallé d'excellents services de vente 
Les Français, venus tard, ont donc vendu moins et comme leur 
position restait la plus vulnérable, ce sont eux qui, lorsque la 
vente se fit plus difficile, subirent les premières pertes de 
clientèle et aussi les plus importantes. 

Dans le même temps, les accords du Marché commun ont 
produit leurs premiers effets. Par la frontière entrouverte, on 
voit arriver en France les voitures des pays voisins à des prix 
qui menace sérieusement les mitres, car la production française 
est restée chère et insuffisamment disciplinée. Le fait que les 
autres producteurs se soient eux-mêmes largement suréquipés ne 
nous rassure pas sur l'avenir des prochaines années. 

budget, trésor, balance des payements, autant de 
domaines dans lesquels nous relevons des indications concor-
dantes. 

Voici maintenant un Phénomène qui résume les autres et qui 
les éclaire : la masse monétaire croit sensiblement plus vite 
que la production. 

Selon une publication digne de foi, pour la période allant de 
mai 1960 à mai 19ê1, 17,6 p. 100 pour l'une et 7 p. 100 pour 
l'autre. Autrement dit, nous entamons un processus d'inflation, 
une inflation qu'une excellente technique peut modérer, doit 
même contrôler, niais oui est tout aussi inéluctable que par le 
passé parce qu'elle relève des mêmes causes et qui contient 
une menace plus grave Darce que la « libéralisation » des 
échanges, peut-être trop systématique, un peu prématurée, laisse 
notre économie dépourvue de défense. 

M. André Arnungaud. Très bien ! 

M. Ludovic Tron. 	à plusieurs reprises, tenté de montrer 
que l'inflation permanente qui afflige notre pays résulte, 
au-delà de causes conjoncturelles, de phénomènes de caractère 
structurel. Chez nous, la demande intérieure a tendance cons-
tante à dépasser les possibilités de production. 

Le déséquilibre global est la somme de nombreux déséquilibres 
partiels : faiblesse relative de la population active par rapport 
à la population totale ; la disparité entre les grandes activités : 
agriculture et industrie, artisanat et entreprises modernisées ; 
contraste entre l'agglomération parisienne et la province, entre 
le Nord de la France et le Sud. 

Il provient également de ces scléroses qu'ont si vigoureuse-
ment dénoncées les experts. Les unes et les autres concourent 
au même effet, les unes et les autres existent dans les autres 
pays, mais nulle part avec la même constance et la même ampleur 
qu'en France. Notre économie sera donc plus vulnérable qu'au-
cune autre aussi longtemps que n'auront pas été accomplies les 
réformes nécessaires pour aligner nos structures sur celles des 
pays voisins. 

Le Gouvernement ne les a entreprises qu'avec une extrême 
timidité : le redressement passager, consécutif à la dévaluation, 
lui a dissimulé la permanence du problème. Peut-être aussi 
attendait-il la solution du libre jeu des lois naturelles qu'il 
affectionne. Quoi qu'il en soit, les structures étant restées pra-
tiquement les mêmes, les choses se déroulent comme par le 
passé et l'inflation reparaît comme sourd un liquide d'une faille 
mal aveuglée. 

On est donc fondé à dire de la politique suivie, non seule-
ment que ses résultats sont fragiles, mais qu'elle est dès 
maintenant en période plus difficile. Fût-elle excellente en tous 
points sur le plan technique, qu'elle subirait encore de sérieuses 
menaees. La politique financière, en effet, ne se sépare pas 
de la politique d'ensemble et la meilleure technique est 
impuissante là où la politique d'ensemble est mauvaise. 

La mauvaise politique que l'on fait pèse lourdement sur la 
politique financière. Qu'il s'agisse des questions agricoles, des 
questions algériennes, des questions européennes, l'inquiétude 
monte. 

Devant l'Assemblée nationale, M. le Premier ministre a longue-
ment souligné les mérites de sa politique sociale et sa volonté 
de collaboration avec les organisations syndicales. « L'expansion 
— a-t-il dit -- a bien servi le progrès social ». Il faut croire 
que ses interlocuteurs l'entendent autrement si l'on en juge 
par le caractère spontané et général des grèves, par le tumulte 
et le succès des manifestations paysannes, par la véhémence 
inhabituelle des récentes protestations formulées par la confé•• 
dération générale des cadres. 

M. Bernard Chochey. Très bien ! 

  

M. Ludovic Tron. Les unes et les autres se rendent compte 
qu'ils ont été dupés. Dans les plus-values dégagées par la fisca-
lité, ils no-nt obtenu que la part du pauvre ; le reste est allé à 
des dépenses de prestige dont le moins qu'on puisse dire est 
qu'elles sont contestables. Un énorme contentieux social s'accu-
mule ainsi. Il prépare, il peut préparer une situation aussi explo-
sive que celle de 1936. 
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C'est au nom de la paix en Algérie qu'on a demandé aux 
salariés et aux paysans de faire une pause. Un espoir immense 
avait salué l'arrivée du général de Gaulle. Certes, cette arrivée, 
cet avènement a reposé sur un malentendu, mais ce n'était pas 
la première fois dans l'histoire qu'un pouvoir s'établissait sur 
l'équivoque. Tout l'art politique consiste ensuite à résoudre 
l'équivoque. Ici, elle a été longuement entretenue. La division 
n'a cessé de s'accentuer jusqu'à cette situation affreuse où les 
deux communautés effrayées par leur propre passion hésitent 
au bord de l'abîme. 

Le pouvoir a largement surestimé ses possibilités et il les 
a gaspillées en vaines manoeuvres dans lesquelles s'est dissoute 
la grandeur et ruinée la conscience. Il a paru vouloir la paix à 
n'importe quel prix puisque la paix était nécessaire à sa survie. 
Or, ce n'est pas la paix seule qui était en cause, mais bien 
plutôt l'apaisement et, dans cette voie, tout le progrès reste 
à accomplir. 

L'enthousiasme des premiers mois n'a pas tardé à faire place, 
d'abord à un malaise latent, puis à une inquiétude sourde, 
enfin à une angoisse profonde, sentiments qui altéraient d'autant 
plus la confiance que chaque difficulté nouvelle trouvait un écho 
dans la vie de la communauté. 

Aussi bien, ce qui grève aujourd'hui les finances plus encore 
que l'importance des dépenses faites en Algérie, c'est le senti-
ment qu'elles pourraient être vaines et, au-delà de l'Algérie, 
c'est en définitive la crainte que les quelque 1.000 milliards 
affectés aux pays d'Afrique ne le soient en pure perte si le 
contexte psychologique ne leur confère pas le label de l'effi- 
cacité. (Applaudissements à gauche, au centre gauche et à droite.) 

M. Bernard Chochoy. Très bien ! 

M. Ludovic Tron. S'agit-il de l'Europe ? Là encore, tout est 
question de climat. 

L'Europe est une matière en surfusion. Elle peut se prendre 
en masse et devenir aussi solide qu'un roc ; elle peut aussi 
s'écouler en rivières qui retournent au néant. C'est le moment 
que nous avons choisi pour ouvrir nos frontières. C'était prendre 
un risque immense. C'est encore accepter un pari, le pari que 
l'Europe politique recouvrira l'Europe économique. 

De toute évidence, pour diverses raisons, nous en sommes à 
une phase décisive et l'on voudrait que notre position fût sans 
ambiguïté. 

On prête au Gouvernement un vaste projet sur la construction 
européenne. Nous ne voulons pas d'une façade, si harmonieuse 
soit-elle, derrière laquelle se pousuivrait un travail de sape. 
L'Europe Napoléon III, celle des Nations, n'excite aucun enthou-
siasme et laisse froide notre jeunesse. (Très bien ! sur divers 
bancs à gauche et à droite.) 

Ce qui l'émeut, ce qui la passionne, c'est l'Europe vraie, 
celle qui est régie par une assemblée choisie par les Européens, 
celle qui se forgera progressivement une âme et qui aura 
chance de devenir l'instrument prédestiné de la paix. (Applav- 
dissements sur divers bancs à gauche, au centre gauche et à 
droite.) 

Les hésitations, le scepticisme peuvent encore faire échec 
à l'Europe. Il faut leur forcer la main et maintenir la France 
dans le courant d'une Europe active. 

Mesdames, messieurs, je demande que vous m'excusiez si mon 
intervention a pris parfois l'allure d'un exposé de politique 
générale. C'est évidemment parce que le budget qui résume toute 
la politique force à prendre une vue panoramique. C'est égale-
ment parce que nous n'avons pas de débat de politique générale. 

La singulière distinction qu'on essaye d'acclimater entre les 
matières réservées et celles qui ne le sont pas fait que, si nous 
y cédions, le Parlement n'aurait à s'occuper que des questions 
mineures, de celles qui d'ailleurs soulèvent les moindres diffi-
cultés, pour laisser au pouvoir seul la responsabilité de celles, 
terriblement angoissantes, qui engagent profondément la Nation. 

Je le dis clairement : nous nous refusons à cet abandon. Nous 
voulons pour l'Algérie une paix honorable et supportable pour 
les uns et les autres. Nous voulons sur l'Europe une position 
sans ambiguïté. Nous refusons les dépenses de prestige et nous 
réclamons une politique sociale humaine. 

Voilà les principes dont s'inspireront nos votes, lors de l'exa-
men des chapitres du budget. (Applaudissements à gauche, stp -
divers bancs au centre et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. Hugues. 

M. Emile Hugues. Vous nous avez déjà dit, monsieur le minis-
tre, quels étaient les succès de votre politique. Je vous en donne 
bien volontiers acte, d'autant plus que je l'ai fait publiquement 
et que je le referais demain si l'occasion m'en était donnée. 

Je vous demande cependant de ne pas vous étonner de mes 
paroles. C'est par le jeu des questions que nous pourrons être 
amenés à vous poser que s'exerce essentiellement notre droit 
de contrôle. 

Je voudrais cependant ramener mes observations à deux pro-
blèmes essentiels, me référant d'ailleurs aux excellentes obser 
vations présentées par de précédents orateurs. 

Ces deux problèmes, je crois, dominent notre situation écono-
mique. D'abord, quelles sont les perspectives de notre commerce 
extérieur '? Ensuite, j'aborderai le problème de la hausse des 
prix qui, vous le savez, est un problème important pour notre 
développement économique. 

Je crois, monsieur le ministre, et vous le savez d'ailleurs comme 
moi, que, de plus en plus, notre expansion économique sera 
soutenue par nos exportations. Or, nos exportations dépendent 
de l'évolution de nos prix. Je n'ai pas besoin d'établir la liaison 
qui existe entre ces deux problèmes ; elles est évidente et cela 
peut même, à terme, compromettre tout notre développement 
économique. 

Je voudrais ici en souligner un aspect particulièrement impor-
tant : si nos prix ne sont plus compétitifs, la nécessité du 
développement de nos exportations entraînera certains indus-
triels à diminuer les marges d'autofinancement, avec les inci-
dences que cela peut représenter sur les investissements et, à 
terme, sur le niveau des prix. 

La première incidence que nous allons avoir à supporter 
de la baisse du niveau des exportations, c'est la diminution de 
nos investissements, ou tout au moins de la partie de l'autre 
financement qui se répercute sur les prix. 

Je voudrais donc vous interroger sur votre politique d'expor-
tation et sur la politique que vous entendez promouvoir pour 
freiner la hausse des prix. Je dégagerai de votre réponse une 
conclusion générale en ce qui concerne votre politique éco-
nomique. 

J'ai lu avec beaucoup d'attention, comme vous-même l'avez 
fait, monsieur le ministre, le rapport de M. Byé, au Conseil 
économique, l'excellent rapport de M. Jacquet, l'excellent rapport 
de M. Pellenc, sur ces mêmes problèmes et je lis chaque jour 
les statistiques économiques qui, à mon sens, mettent en relief 
deux points : d'abord l'orientation nouvelle de nos échanges avec 
la zone franc, le second point étant l'orientation de nos échanges 
avec les pays étrangers. 

La part de notre commerce avec la zone franc, Algérie com-
prise, diminue et elle nasse, pour les huit premiers mois de 1961, 
à 24,7 p. 100 de l'ensemble de notre commerce alors que, pour 
les huit premiers mois de 1960, elle était de 32,4 p. 100, ce qui 
est, vous le reconnaîtrez, une diminution importante, tandis que 
la part de notre commerce avec l'étranger passe dans le même 
temps de 67,6 p. 100 à 75,5 p. 100. 

Ce phénomène, quand on examine la position de notre com-
merce extérieur avec la Tunisie et le Maroc, ira en s'amplifiant 
et — je voudrais attirer votre attention sur ce fait — si vous 
étudiez le volume actuel de nos exportations vers la Tunisie et 
le Maroc, vous constatez qu'il va en diminuant et que, très vrai-
semblablement, demain ira aussi en diminuant la part de nos 
exportations vers l'Algérie quand celle-ci sera indépendante. 

Il y a là un problème important et je citerai pour mémoire le 
fait qu'à l'heure actuelle, la diminution de notre commerce avec 
l'Algérie entraîne un manque à produire de notre appareil de 
production de 0,7 P. 100. C'est peu encore mais c'est une indica-
tion, une tendance qui pourrait peser demain gravement sur notre 
économie. 

Ce qui est certain, monsieur le ministre, c'est que si cette évo-
lution se confirme, si notre commerce avec les pays de l'ex-Com-
munauté ou de la zone franc, avec les pays sur lesquels nous exer-
çions notre souveraineté, tend à diminuer, nous nous trouverons 
obligés de compenser cette perte par une augmentation de nos 
exportations sur le reste du monde. 

Il est bien évident, monsieur le ministre, qu'il y a aussi dans 
ce fait une charge pour notre économie car, il faut aussi le dire 
et on ne le répétera jamais assez, le déficit de la balance com-
merciale de ces pays pèse sur l'ensemble de la nation. 

En effet, le déficit que nous enregistrons avec les pays de la 
zone franc est couvert par des transferts publics dans le sens 
métropole-outre-mer et c'est sur l'importance de ces transferts 
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dans le sens métropole outre-mer que je voudrais attirer votre 
attention. Ces transferts sont passés, en effet, de 3.725 millions 
de nouveaux francs en 1955 à 7.411 millions de nouveaux francs 
en 1959, c'est-à-dire qu'ils ont doublé en quatre ans. Ces transferts 
bien entendu augmentent notre charge budgétaire. 

Je prendrai un second chiffre. Nos dépenses budgétaires, le 
Sahara et Algérie compris, passent de 4 milliards de nouveaux 
francs en 1960 à 4.700 millions en 1961. Là encore nous consta-
tons un accroissement des dépenses. Si vous me permettez un 
dernier chiffre, car il est important, le montant des dépenses 
civiles en Algérie passe de 1.205 millions de nouveaux francs 
en 1958 à 2.249 millions de nouveaux francs en 1961. 

Une première constatation s'impose. Quand on veut faire 
la synthèse de ces trois chiffres, on constate que l'augmentation 
du volume des dépenses vers les pays d'outre-mer augmente 
au fur élt à mesure que nous constatons des abandons de 
souveraineté. La décolonisation, comme on le disait tout à 
l'heure, nous coûte extrêmement cher. Jamais aucun gouverne-
ment n'aura dépensé autant après avoir abandonné autant du 
patrimoine qui lui était confié ! (Applaudissements sur divers 
bancs.) 

11 y a là un problème au sujet duquel je voudrais vous poser 
plusieurs questions. Nous avons l'impression, en effet, que ces 
sommes importantes, surtout en regard des crédits qui nous 
sont quelquefois mesurés par ailleurs, ne sont pas dépensés 
utilement, c'est-à-dire de manière à rééquilibrer nos échanges 
avec l'ensemble de ces pays. Le vrai problème qui se pose est 
celui de l'utilité des dépenses que nous consentons. Il est de 
savoir si nous dépensons bien notre argent. Nous avons l'impres-
sion que la politique engagée par le Gouvernement est une 
politique à court terme surtout portée par les événements mais 
qu'elle ne les précède pas. On a peut-être changé le style de 
la politique, mais il n'y a pas beaucoup de pensée politique 
et vous devez quelquefois souffrir de constater que l'on dépense 
beaucoup d'argent sans savoir si cet argent est bien utilisé. 

C'est donc l'utilité de ces transferts que je conteste et je 
voudrais à ce sujet connaître votre pensée. Quelle politique le 
Gouvernement entend-il suivre pour remédier à la situation que 
je viens d'analyser, pour rééquilibrer nos échanges avec l'en-
semble des pays d'outre-mer et déterminer les charges futures 
que nous devrons consentir ? 

M. Edouard Bonnefous. Très bien ! 

M. Emile Hugues. Je voudrais que vous nous indiquiez quelles 
sont les perspectives à ce sujet. 

J'en viens maintenant au second problème qui concerne notre 
commerce extérieur et l'orientation de nos échanges avec 
l'étranger. Je résumerai cela en quelques mots : nos expor-
tations restent excellentes dans le cadre du Marché commun, 
elles diminuent hors d'Europe. De 1958 à 1961, nos échanges 
intracommunautaires passent de 32 à 43 p. 100. C'est dire que 
la politique engagée par le IV' République quant au Marché 
commun a peut-être sauvé l'économie française. Malgré les défauts 
et les reproches qu'on ne manque pas de lui adresser, si elle 
n'avait fait que le Marché commun, peut-être cela aurait-il été 
déjà une très grande chose ! (Applaudissements à gauche et sur 
divers bancs au centre et à droite.) 

M. Bernard Chochoy. Il faut bien rendre service à la Cin-
quième ! 

M. Emile Hugues. Nos échanges se stabilisent avec les autres 
pays industriels, mais ils diminuent avec les pays en voie de 
développement. 

Vous nous avez dit tout à l'heure, monsieur le ministre, quelle 
était la position de notre balance commerciale et l'importance 
des rentrées d'or et de devises ; je vous en donne volontiers 
acte. Mais j'avoue, personnellement — et vous serez sans doute 
de mon avis — qu'une politique de rentrée de devises, d'accu-
mulation de devises n'est pas une fin en soi. Accumuler trop de 
réserves peut stériliser une partie de nos efforts de production 
et en définitive il vaut beaucoup mieux parfois un très gros 
volume d'échanges avec un faible solde excédentaire qu'un très 
gros solde excédentaire avec un faible volume d'échanges. 

En effet — c'est un point sur lequel on ne met peut-être pas 
toujours assez l'accent — si vous étudiez nos échanges intra-
communautaires, vous constaterez qu'ils répondent exactement 
à cette définition — très gros volume d'échanges avec un faible 
solde excédentaire — alors que nos échanges avec le reste du 
monde représentent un plus fort solde excédentaire, mais un 
faible développement de nos échanges. 

Au fond, tout se passe actuellement comme si les Français ne 
recherchaient de débouchés à leur commerce qu'à l'intérieur  

de certaines frontières. Quand le Marché commun n'existait pas, 
nous cherchions à développer notre commerce surtout à l'inté-
rieur de nos propres frontières. Aujourd'hui que ce Marché 
commun existe, nous cherchons à développer notre commerce 
surtout à l'intérieur des frontières du Marché commun et nous 
semblons négliger nos échanges avec le reste du monde. 

C'est là un point sur lequel j'attire votre attention car je vous 
demanderai quelle action vous entendez entreprendre pour por-
ter remède à cette situation qui pourrait devenir à la longue 
assez dangereuse. 

Je voudrais maintenant vous demander, monsieur le ministre, 
comment le Gouvernement entend remédier au déséquilibre que 
je viens d'indiquer en ce qui concerne la stabilisation de nos 
échanges avec l'étranger et surtout la diminution de nos échanges 
avec les pays en voie de développement. Cela pose — vous ne 
l'ignorez pas — un problème général : celui des exportations. 
J'ai l'impression que le Gouvernement, à l'heure actuelle, n'ap-
porte pas un soutien suffisant à leur développement. 

J'ai l'impression, en effet, qu'il laisse un peu aller les choses. 
J'ai l'impression que le développement du commerce extérieur 
est considéré comme devant être surtout l'ceuvre des exporta- 
teurs. J'entends bien, monsieur le ministre, que c'est en effet 
le point Principal. Le développement de nos exportations dépend 
bien de -l'effort de nos exportateurs, mais, à mon avis, l'action 
gouvernementale ne soutient pas toujours l'effort de nos expor-
tateurs. Il me souvient d'avoir vu, jadis, un ministre de l'éco-
nomie allemande se rendre pendant trois mois en Afrique du 
Sud, pendant deux mois au Moyen-Orient, pour se faire en 
quelque sorte le commis-voyageur du commerce de son pays 
à l'étranger. .J'ai l'impression qu'à l'heure actuelle on néglige 
un peu trop ces actions gouvernementales et qu'on tient un peu 
trop pour acquis le développement du commerce extérieur. 

J'en arrive, à ce point de vue, à une question que j'ai d'ail-
leurs abordée tout à l'heure. M. le professeur Poyé, dans son 
rapport au conseil économique, soulignait que tout gonflement 
des réserves d'or et de devises, à partir d'un certain niveau, 
aboutissait à stériliser nos efforts à la production. Je voudrais 
vous demander quelle politique le Gouvernement entend pour-
suivre à cet égard et à l'égard des recommandations qui lui ont 
été faites, à ce sujet, par le conseil économique. 

J'en viens maintenant, monsieur le ministre, à la deuxième 
question que je voulais aborder. Nos échanges avec l'étranger 
dépendent essentiellement du niveau de nos prix. Or, vous le 
savez, la hausse des prix industriels est inquiétante. Je n'en 
veux pour indication que les diverses manipulations qui sont 
en train de se produire sur l'indice. Je ne vous les reprocherai 
pas. Je sais que c'est le péché de tout gouvernement qui est 
en butte à certaines difficultés. Je considérerai simplement ces 
manipulations comme le signe des difficultés que vous avez à 
contenir la hausse des prix, c'est-à-dire à empêcher la dégra-
dation de la monnaie et les tendances inflationnistes. 

Prenons, si vous le voulez, l'indice des prix industriels. Cet 
indice est passé de 183,8 en janvier 1960 à une moyenne de 
190,4 pour les huit premiers mois de 1961. L'augmentation est 
importante. 

Vous nous avez dit, l'an dernier, que les prix allemands 
seraient peut-être affectés, à leur tour, par les augmentations 
de salaires. Or, en Allemagne, pays qui figure parmi nos princi-
paux concurrents sur certains marchés extérieurs, les salaires 
ont augmenté à peu près dans les mêmes proportions qu'en 
France mais les prix industriels n'ont pas bougé ; ce qui se 
traduit par les indices que vous pourrez retrouver dans les 
statistiques qui ont été publiées. 

Il y a là un phénomène inquiétant et nous avons le droit 
de nous demander s'il ne résulte pas de la part que les industriels 
allemands consacrent aux investissements. 

En France, le taux moyen des investissements a été, de 1956 
à 1960, de 18 à 19 p. 100 du produit national brut. Pendant la 
même période, il a été de 22 à 23 p. 100 en moyenne en 
Allemagne et de 20 à 23 p. 100 en Italie. 

Vous nous avez indiqué tout à l'heure que c'était normal, 
que cela provenait de l'insuffisance de notre population active 
et que la situation se rétablirait avec la montée des jeunes, mais 
je voudrais, sur ce point, formuler deux observations. 

Tout d'abord, il semblerait que moins il y a de personnes 
actives, plus il devrait y avoir de mécanisation ou d'équipe-
ment, et plus l'effort d'équipement devrait être important. 

Mais il est un autre problème sur lequel personne n'a encore 
attiré l'attention et au sujet duquel je regrette de ne pas 
apporter ici aujourd'hui de précisions suffisantes. Je lisais 
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dernièrement dans un article de M. Sauvy, qu'il y aurait en 
effet 600.000 personnes actives de plus en raison de la montée 
des jeunes, mais qu'on oubliait généralement de dire qu'il y 
aurait également 1.500.000 personnes inactives en plus et que 
leur charge pèserait dans dix ans sur l'ensemble de notre 
économie. 

M. Ludovic Tron. Parfaitement ! 

M. Emile Hugues. Si les taux d'expansion ne sont pas suffi-
sants, il nous sera difficile de supporter cette charge supplé-
mentaire sans une diminution du niveau général de vie. C'est 
là une question particulièrement importante qui, à mon sens, 
n'a pas été soulignée et que vous avez laissée dans l'ombre. 

M. le ministre des finances. Voulez-vous me permettre de vous 
interrompre ? 

M. Emile Hugues. Je vous en prie. 

M. le président. La parole est à M. le ministre des finances, 
avec l'autorisation de l'orateur. 

M. le ministre des finances. Vous trouverez la réponse à cette 
question dans les débats qui s'instaureront prochainement dans 
les assemblées sur le quatrième plan, où des développements 
sont très précisément consacrés à cette question. 

M. Emile Hugues. Notre patience est inlassable et nous savons 
mesurer la place que nous tenons dans les choix gouvernemen-
taux... (Très bien ! très bien !)Il nous appartiendra donc à ce 
moment de connaître votre politique. Au surplus, vous renverrez 
peut-être aussi à l'examen du quatrième plan une série d'obser-
vations que je vais vous présenter maintenant. 

Le Gouvernement n'estime-t-il pas nécessaire de permettre 
l'augmentation des investissements privés pour essayer de 
rejoindre le niveau des investissements italiens et des investis-
sements allemands. Si nous comparons, je le sais bien, nos inves-
tissements aux investissements américains et anglais, nous pou-
vons afficher un bilan satisfaisant, mais il n'en est pas de même 
si nous les comparons à ceux de nos concurrents les plus immé-
diats sur le marchés extérieurs ! 

Ce problème posé, monsieur le ministre, j'en viens à un 
problème plus vaste, celui de la hausse des prix qui doit 
certainement vous inquiéter car il pose un problème général. 

J'ai lu le rapport des experts indépendants de l'O. E. C. E. 
publié en mars 1961 ; il n'a pas eu beaucoup d'échos dans la 
presse économique française mais je voudrais m'y référer. 

Les experts indépendants décèlent quatre causes dans l'ori-
gine de la hausse des prix : 1° les facteurs exceptionnels ou 
temporaires : mauvaises récoltes, augmentation des impôts, et 
je dirai tout à l'heure ce que j'en pense ; 2° l'excès de la 
demande ; 3° l'augmentation excessive des salaires ; 4° l'exis-
tence de prix à caractère monopolistique. 

Je m'attacherai surtout aux points 2 et 3, bien que le Gou-
vernement ne soit pas exempt de tout reproche sur les points 
1 et 4. 

Le point 1 met en cause l'utilité de certaines dépenses 
— comme l'a fait tout à l'heure notre rapporteur — et le choix 
entre nos tâches, dont il ne semble pas que le Gouvernement 
ait à l'heure actuelle toujours conscience et que vous avez tout 
à l'heure très discrètement abordé monsieur le ministre, en évo-
quant le problème des charges budgétaires. 

Permettez-nous de poser ce problème avec plus de brutalité 
puisque nous sommes tenus à une moins grande discrétion 
que vous ne l'êtes. C'est là un véritable problème, le problème 
n° 1, un de ceux qui concourrent à la hausse des prix. 

M. Marcel Pellenc, rapporteur général. Très bien ! 

M. Emile Hugues. Dans la mesure où vous ne pouvez pas 
diminuer certaines charges qui pèsent sur les prix du fait de 
l'impôt, vous enlevez un élément à la stabilisation des prix. 
Poru freiner la hausse des prix, il faudrait en effet pratiquer 
quelquefois une politique de déflation budgétaire, alors que 
nous assistons au contraire aujourd'hui à une augmentation 
sans cesse croissante des dépenses budgétaires. 

M. Marcel Pellenc, rapporteur général. Très bien ! 

M. Emile Hugues. Le rapport des experts indépendants re-
prend ces causes de hausse de prix. Quatrième point, l'existence 
des prix monopolistiques, et je n'y insisterai pas bien qu'il y 
ait à dire en ce qui concerne les ententes et certains prix indus-
triels français. 

Je voudrais surtout insister sur les points deux et trois. Ils 
sont l'objet de longs développements dans ce rapport des experts, 
mais je ne les reprendrai pas ici, je ne les résumerai pas, je ne 
chercherai même pas à rappeler l'enchaînement entre l'excès de 
la demande et la hausse des prix — il est dans tous les esprits 
— et je me bornerai à indiquer les moyens envisagés par les 
experts pour parvenir à une régulation de la demande. 

Les experts concluent qu'il faut avant tout utiliser les instru-
ments monétaires et fiscaux avec plus de promptitude qu'on ne 
le fait ordinairement. 

Si, d'une façon générale, vous pouvez utiliser l'instrument 
monétaire avec promptitude, le Gouvernement manifeste une 
certaine inertie pour l'utilisation des moyens fiscaux, et j'en 
viens aux causes très intéressantes analysées par des experts. 
Ils estiment que la période d'un an couverte par le budget est 
trop longue pour que les recettes fiscales constituent un instru-
ment de stabilisation suffisamment souple et que la préparation 
du budget, qui se fait généralement dix-huit mois ou deux ans 
à l'avance, ne permet pas une prévision économique suffisante. 

Quelle est donc leur suggestion sur ce point ? Je ne la repren-
drai pas à mon compte, car elle fera naître des difficultés et 
elle heurtera un certain nombre d'idées reçues, mais je la citerai, 
car elle s'oppose à l'évolution de l'opinion classique sur ce point : 
il s'agit d'habiliter les services chargés de la stabilisation à 
modifier les taux réels d'imposition applicables aux différentes 
sources de dépenses publiques dans les limites d'une gamme 
de taux déterminés, c'est-à-dire de donner une plus grande sou-
plesse à l'instrument fiscal pour l'utiliser avec la même promp-
titude que l'instrument monétaire afin de freiner la hausse 
des prix. 

Vous pourriez donc augmenter l'impôt, mais dans une gamme 
de taux déterminés, sans passer par le consentement du Parle-
ment. Cela pose des problèmes politiques importants, je ne me 
le dissimule pas, et les experts non plus. Je ne reprendrai pas 
à mon compte cette suggestion. Permettez-moi de vous dire que 
c'est la suggestion que devrait vous faire la majorité, mais non 
l'opposition. Toutefois, je pose dès aujourd'hui ce problème à 
cette tribune, Car, vous le verrez, il sera posé un jour plus ou 
moins lointain. Le poser aujourd'hui à la majorité, c'est m'au-
toriser demain à m'y référer lorsque d'opposition nous serons 
devenus la majorité ! C'est donc la raison pour laquelle je me 
permets d'attirer votre attention à l'heure actuelle sur cet ins-
trument que les experts considèrent comme devant être un 
élément important de la régulation de la demande, donc comme 
un moyen de freiner la hausse des prix. 

J'en viens maintenant en effet au point n° 2, c'est-à-dire le rôle 
des salaires dans la hausse des prix. 

Tous les membres du groupe d'experts, à quelque discipline 
politique qu'ils appartiennent, ont admis que des augmentations 
de salaires excessives obtenues par voie de négociation ont été 
un important facteur de la hausse des prix. D'où la nécessité, 
pour les services chargés d'assurer la stabilisation économique, 
d'avoir une politique des salaires, tout comme ils doivent avoir 
une politique monétaire et fiscale pour aborder le problème des 
prix. 

Monsieur le ministre, il est difficile d'aborder ce problème 
et de demander à un gouvernement d'avoir une politique des 
salaires. Ce n'est évidemment pas une position publique facile 
à prendre, et je reconnais en effet que, sur ce point, la prudence 
commanderait l'abstention. Mais ce problème de la politique des 
salaires est de ceux qu'il faut regarder en face, car il se posera 
dans un temps plus ou moins prochain ; ce n'est pas regarder la 
vérité en face que d'essayer de ne pas l'aborder, même s'il doit 
gêner, même s'il doit provisoirement être considéré par une 
certaine fraction de l'opinion comme ne devant pas être posé. 

Je le répète, une politique nationale des salaires est un pro-
blème important. 

Au surplus, si nous jetons les yeux sur les pays extérieurs, 
même sur ceux dont les systèmes économiques sont différents 
du nôtre nous constatons, par exemple, que la politique des 
salaires est une des bases de la politique économique de l'Union 
soviétique ! 

Je sais bien qu'il est difficile d'avoir une politique des 
salaires et même de définir ce qu'elle doit être. 

Monsieur le ministre je ne chercherai pas à dire ce que doit 
être exactement cette politique ; je voudrais seulement lire les 
conclusions des experts à ce sujet : 

« Pour nous, avoir une politique des salaires, cela signifie 
avant tout que les autorités gouvernementales doivent avoir 
une idée suffisamment précise de l'augmentation moyenne des 
salaires que la situation autorise sans que la stabilité du niveau 
des prix soit mise en danger, étant entendu que les services 
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feront de leur mieux pour estimer correctement cette augmenta-
tion. Naturellement, cette estimation sera surtout fonction de 
l'évolution antérieure et des prévisions concernant le taux 
d'accroissement à long terme de la productivité de l'économie. » 

Les experts ajoutent : « En revanche, aucune des attitudes 
suivantes ne peut être tenue pour une véritable politique des 
salaires : a) vague exhortation à la modération adressée aux 
travailleurs ; b) entente officieuse avec les travailleurs qui 
s'engagent à s'abstenir de revendiquer pendant un laps de temps 
déterminé ; c) recours volontaire ou obligatoire à l'arbitrage sans 
que les arbitres aient des instructions sur l'augmentation moyenne 
des salaires que la situation économique autorise ; d) inter-
vention du Gouvernement dans un conflit du travail en vue 
d'aboutir à un compromis ; e) centralisation des négociations 
de salaires à l'échelon national, si cette formule est considérée 
comme valable en soi ». 

A travers le refus de ces différentes solutions, vous retrou-
verez une partie de la politique gouvernementale, ce qui m'auto-
rise à dire que l'on ne peut pas encore affirmer que vous avez 
eu une véritable politique des salaires... 

M. Adolphe Dutoit. Hélas ! 

M. Emile Hugues. ... une telle politique allant loin au-delà de 
ce qu'on a considéré jusqu'ici comme devant être une politique 
des salaires. 

Savez-vous pourquoi le Gouvernement n'a jamais eu une poli-
tique des salaires et pourquoi• il ne peut pas en avoir ? Parce 
qu'il devrait aussi avoir une politique des profits ! C'est là 
le point important. 

M. Adolphe Dutoit. Très bien ! 

M. Emile Hugues. Les experts n'ont pas mis l'accent sur ce 
problème, mais, je le répète, si vous n'avez pas une politique 
des profits vous ne pouvez pas avoir une politique des salaires, 
et j'attire votre attention sur cette démonstration. 

M. Jean Bardol. C'est pour camoufler les profits ! 

M. Emile Hugues. Il est impossible de faire admettre une 
organisation de la progression des salaires si l'on n'admet pas 
en même temps une organisation de l'évolution des profits. 
M. Chochoy l'indiquait tout à l'heure en reprenant une statistique 
publiée dans Le Monde, ce qui choque quelquefois c'est la scan-
daleuse disparité des rémunérations. 

On a toujours dit que, dans un pays insuffisamment développé, 
la disparité des rémunérations soulignait l'insuffisance du déve-
loppement économique et que, dans un pays fortement indus-
trialisé, à très haut niveau de vie, l'éventail des rémunérations 
était très restreint. 

Or, nous constatons qu'avec le niveau de vie élevé et avec 
une industrialisation importante, l'éventail des rémunérations 
en France ne cesse de s'élargir, alors qu'il devrait aller en se 
refermant. 

C'est un point sur lequel j'attire votre attention parce que 
autant je suis persuadé qu'une politique nationale des salaires 
est indispensable pour obtenir une régulation de la demande, 
pour obtenir un équilibre entre l'offre et la demande, autant je 
suis convaincu que vous ne pourrez pas y parvenir si parallèle-
ment vous ne faites pas une politique des profits et c'est sur ces 
deux points que je voudrais vous interroger. (Applaudissements 
sur divers bancs à gauche et au centre.) 

Monsieur le ministre, faire une politique des salaires, faire 
une politique des profits, qu'est-ce sinon faire une politique des 
revenus, comme l'a souligné l'exposé introductif du quatrième 
plan qui est en préparation. Vous me direz facilement peut-être 
que pour l'examen de ces problèmes vous me renvoyez à la dis-
cussion qui aura lieu au sujet de ce plan ; mais si je vous pose 
le problème dès aujourd'hui c'est pour vous permettre de mieux 
me répondre quand viendra cette discussion et de vous laisser 
comme à moi le temps d'y réfléchir. Il n'en reste pas moins que 
j'aimerais connaître maintenant votre opinion. Je voudrais vous 
dire aussi, monsieur le ministre, que si l'on veut bien lire entre les 
lignes du rapport des experts, on constate qu'il existe un autre 
préalable : c'est qu'il faut une politique de la productivité. 
Or, la politique de la productivité est essentiellement liée, vous 
le savez, à la recherche industrielle, à la recherche pure ou à la 
recherche appliquée. Il est incontestable que dans les années 
qui viennent la recherche va se développer davantage et 
qu'elle sera le support de notre position économique de demain. 
En effet au fur et à mesure que les pays sous-développés 
vont augmenter leur industrie de base, nous serons obligés 
d'élaborer des économies de plus en plus évoluées dans leurs 
techniques. 

Donc la recherche est indispensable à terme ; elle est indis-
pensable si nous voulons faire face aux tâches de notre éco-
nomie de demain. Or, sur ce point que faites-vous ? Avez-vous 
conscience de l'importance de la recherche ? Quels sont, en 
quelque sorte, les taux d'amortissement que vous consentez 
et qui sont liés à la recherche industrielle ? Quelle est votre 
politique en matière de recherche industrielle ? C'est un 
point sur lequel je voudrais être renseigné. 

Monsieur le ministre, vous m'excuserez de vous avoir posé 
un très grand nombre de questions. Vous m'excuserez également 
d'avoir pris le problème d'un peu haut. Je m'excuse même 
d'avoir abordé, à cette tribune, des idées qui peuvent paraître 
un peu osées, mais l'intérêt de cette tribune est de poser des 
problèmes et surtout d'avancer des idées avant qu'elles n'aient 
recueilli l'adhésion populaire, c'est-à-dire, au fond, de lancer 
un peu des idées dans l'opinion publique pour essayer de 
précéder l'événement même si ces idées s'opposent au confort 
politique et économique que recherche tout gouvernement. Car 
j'ai l'impression qu'il n'y a pas de politique valable quand elle 
n'est pas en avance sur l'ordinaire de la vie. 

En résumé, monsieur le ministre, la question est donc celle-ci : 
quelle est votre politique de demain ? J'espère que l'instabilité 
ministérielle qui a aujourd'hui remplacé l'instabilité gouver-
nementale vous permettra de me répondre encore l'an prochain. 
(Applaudissements et rires.) 

M. le président. La parole est à M. Marrane. 

M. Georges Marrane. Mesdames, messieurs, en présentant le 
projet de budget pour l'année 1962, M. le ministre des finances 
a exprimé sa satisfaction. Il a dit à l'Assemblée nationale : « La 
masse des recettes et des dépenses demeure au même pourcen-
tage par rapport au revenu national que pour l'exercice passé 
et le découvert maintenu dans la limite de sept milliards de 
nouveaux francs accuse même au regard du même revenu 
national, une légère réduction ». 

« C'était là une des conditions essentielles de la continuité 
de la politique économique et financière du Gouvernement ». 

M. Pellenc, rapporteur général de la commission des finances, 
a apporté à cette tribune des critiques chiffrées qui sont plus 
réalistes et bien moins satisfaisantes quant à la situation écono-
mique et financière résultant de l'application du budget de 
1961 à des perspectives contenues dans le projet de budget de 
l'Etat pour 1962. 

A l'Assemblée nationale, un député socialiste a déclaré : « Si 
nous prenons les recettes fiscales telles qu'elles étaient évaluées 
dans le projet de loi de finances de 1958, c'est-à-dire 4.695 mil-
liards d'anciens francs, nous voyons que le projet de budget 
qui nous est soumis a atteint un chiffre de recettes fiscales de 
6.815 milliards. Le Gouvernement a donc bénéficié, dans ces 
trois années, de 2.120 milliards de plus-values fiscales. » 

Alors, il est bien évident que la plus grande partie de cette 
surcharge fiscale, qui atteint 45 p. 100 de celle prévue dans le 
budget de 1958, a été supportée directement ou indirectement 
par les familles laborieuses de la ville et de la campagne. 

Ainsi les charges financières de l'Etat sont très aggravées 
depuis l'instauration du pouvoir personnel. 

Le Gouvernement s'efforce de justifier l'augmentation des 
charges fiscales en se félicitant de l'expansion économique ; 
mais il est bien évident qu'il n'est pas possible à l'économie 
française de se développer normalement lorsqu'elle doit supporter 
les frais de la guerre d'Algérie, le maintien des jeunes soldats 
au service militaire pendant vingt-huit mois et l'incorporation 
dans l'armée des jeunes hommes à l'âge de dix-neuf ans. Il y a 
de plus, les autres dépenses militaires résultant de la politique 
agressive de l'O. T. A. N. et la création d'une force de frappe 
atomique. 

Ainsi l'expansion économique n'a été obtenue — d'autres ora-
teurs l'ont dit avant moi -- que par une surexploitation des tra-
vailleurs des villes et de la campagne et la réduction des condi-
tions d'existence des classes moyennes ; mais cela ne préoccupe 
nullement le Gouvernement des monopoles. 

M. le ministre des finances a déclaré que « pour la période 
de trois ans qui vient de s'écouler, les salaires ont augmenté 
en moyenne d'un peu plus de 20 p. 100 dans le secteur privé, 
d'environ 17 p. 100 pour les secteurs nationalisés et pour la 
fonction publique et que, dans le même temps, le coût de la vie 
n'a pas augmenté de plus de -10 p. 100 ». 

M. le ministre vient de nous confirmer qu'il y avait une amé-
lioration du pouvoir d'achat ; mais les familles des travailleurs 
ne l'ont pas constatée ! La vérité, c'est que, depuis 1938, le pou-
voir d'achat des salariés des entreprises privées ou de l'Etat se 
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trouve réduit de 30 à 35 p. 100. Les difficultés sans cesse accrues 
de la population laborieuse s'expriment par de puissantes mani-
festations de masses provoquées par les paysans, les travailleurs 
des chemins de fer et des transports publics, de l'électricité, 
par les fonctionnaires, les employés de la Banque de France, etc. 

Au surplus, à l'Assemblée nationale, notre camarade Ballanger 
a fait la démonstration chiffrée que l'expansion économique en 
France était en retard sur celle de beaucoup de pays, en parti-
culier ceux de la Communauté européenne. 

Le Gouvernement a prévu un quatrième plan dont l'objectif 
est que la production nationale française doit progresser de 
24 p. 100 en quatre ans ; mais, comme l'a justement fait remar-
quer notre collègue Chochoy, ce plan n'a pas encore été soumis 
au Parlement, bien qu'il serve de base au projet de loi de 
finances pour 1962. 

Pour tenter d'atteindre son objectif, le Gouvernement des 
monopoles renforce l'exploitation des ouvriers et employés, éli-
mine de nombreux petits et moyens paysans en concentrant 
l'appareil de distribution et en imposant à la majorité des tra-
vailleurs de la fonction publique, des mines, des transports 
publics et autres salariés, des conditions de vie notoirement 
insuffisantes. M. le ministre des finances a déclaré que la tréso-
rerie était toujours à l'aise. Ce n'est pas, hélas ! le cas des vieux 
travailleurs. (Très bien ! à l'extrême gauche.) Leur détresse a été 
montrée par notre camarade Bardol ici même il y a quelques 
jours. Combien d'entre eux doivent connaître une existence très 
pénible avec moins de trois nouveaux francs par jour ! 

Non seulement le coût de la vie augmente, mais aussi les 
loyers. La misère accrue de la population française est la condi-
tion voulue par le pouvoir personnel, baptisée hypocritement 
politique de grandeur. 

Cette politique s'exprime dans tout le- projet de loi de 
finances pour 1962. Sans doute, grâce à l'action énergique 
des masses paysannes, le budget de l'agriculture a-t-il été 
augmenté. Cependant, les dépenses budgétaires consacrées à 
l'agriculture ne représentent que 6 p. 100 de l'ensemble des 
charges du budget général. 

Quant au budget de l'éducation nationale, il est en pro-
gression de 15 p. 100 sur celui de 1961. Mais, ainsi que l'a 
démontré il y a quelques instants notre collègue Chochoy, 
il est encore bien loin de pouvoir satisfaire aux besoins les 
plus urgents de l'équipement scolaire, d'autant plus que si, 
pour certains budgets concernant les dépenses militaires ou 
de police, par exemple, le Gouvernement n'hésite pas devant 
les dépassements de crédits, par contre, en ce qui concerne le 
budget de l'éducation nationale, si des facilités sont accordées 
pour l'enseignement privé, il n'en est pas de même pour 
l'enseignement public, car les formalités bureaucratiques sont 
multipliées pour retarder au maximum la réalisation des groupes 
scolaires qui lui sont destinés. 

Ainsi, M. le ministre a reconnu que des retards s'étaient 
produits dans l'emploi des crédits de paiement, retards qu'il 
ne faut pas, a-t-il dit, imputer entièrement aux administrations 
responsables et qui tiennent notamment aux difficultés et aux 
délais inhérents à la mise en oeuvre de certains travaux. 
Or, sur ce point encore, il y a une grande différence entre les 
affirmations et la réalité. 

C'est ainsi que la commune d'Ivry a ouvert, à la rentrée 
scolaire du 15 septembre, deux nouveaux groupes scolaires. 
Les travaux terminés, et il a été impossible jusqu'à main-
tenant d'obtenir les crédits complémentaires indispensables pour 
payer les entrepreneurs. Pour le groupe Joliot-Curie, il nous 
manque 145 millions d'anciens francs et, pour le groupe Paul-
Langevin, près de 110 millions. Mais l'habileté ministérielle 
consiste à ne pas approuver les délibérations des conseils muni-
cipaux, ce qui ne leur permet pas de demander les crédits 
et les subventions complémentaires, et l'on aboutit à ceci qu'il 
reste, par exemple, des crédits dits « non employés » sur le 
budget de 1961 de l'éducation nationale, même pour les travaux 
terminés. 

Pour le groupe Joliot-Curie, une délibération municipale du 
19 mai 1958 approuvait la construction pour une dépense dépas-
sant un peu 385 millions d'anciens francs. Les services de 
l'éducation nationale ont ramené le prix de revient à 367 mil-
lions. Par suite de travaux complémentaires une nouvelle 
délibération municipale du 23 juin 1961 revalorisait le prix 
de la construction à 481 millions. Cette délibération n'est pas 
encore approuvée, mais nous avons obtenu l'approbation pré-
fectorale, le 27 octobre 1961, d'une délibération du 9 février 1961 
pour la construction et l'aménagement d'un gymnase au sein 
du groupe scolaire, qui était d'ailleurs prévu dans le plan 
d'origine. La lettre accompagnant l'approbation préfectorale  

disait « qu'il doit être fait toutes réserves en ce qui concerne 
l'attribution des subventions sollicitées, les travaux ayant été 
commencés avant qu'une décision soit prise en ce qui concerne 
ces attributions par les services ministériels intéressés ». 

Pour le groupe Paul Langevin, la délibération initiale était 
du 24 juillet 1956, mais le montant total du projet, après revalo-
risation des travaux supplémentaires par une délibération du 
9 février 1961, se montait à 360 millions d'anciens francs. Nous 
n'avons obtenu comme subventions et emprunt à la caisse des 
dépôts et consignations qu'une somme totale de 251 millions 
d'anciens francs, si bien qu'il manque également, pour payer les 
entrepreneurs, une somme d'environ 110 millions d'anciens francs. 
Or, il s'agit de travaux terminés. Mais je suis informé que les 
crédits prévus dans le budget de 1961 du ministère de l'éduca-
tion nationale pour les constructions scolaires sont reportés sur 
le budget de 1962 dans la proportion de 30 p. 100 pour l'en-
semble de la France et de 50 p. 100 pour le département de 
la Seine. 

M. Jean Bardol. C'est un scandale' 

M. Georges Marrane. Ces exemples précis démontrent le boy-
cottage systématique pour retarder les travaux et pour refuser 
les subventions et emprunts aux communes lorsque les projets 
ont été approuvés. 

Sans doute. la  lettre du ministre en ce qui concerne la sub-
vention pour le gymnase précise que les travaux ont été exécutés 
avant que la subvention ne soit accordée, mais les municipalités 
sont placées devant ce dilemme : ou bien engager des travaux 
pour que les enfants puissent aller à l'école, ou bien attendre 
des années l'approbation de tous les bureaux qui s'efforcent, 
les uns les autres, de modifier les projets pour les retarder et 
en empêcher la réalisation. 

Au cours du cinquième congrès du Centre républicain qui 
s'est tenu la semaine dernière, une motion a été adoptée de-
mandant, en ce qui concerne les questions de l'enseignement, 
l'ouverture d'une enquête sur l'inutilisation scandaleuse des 
crédits ouverts pour les constructions scolaires. J'approuve donc 
la proposition qui a été formulée par le groupe auquel appar-
tient notre collègue M. Bernard Lafay et qui a demandé qu'une 
commission d'enquête soit désignée pour étudier les raisons pour 
lesquelles environ 50 p. 100 des crédits prévus en 1961 pour 
l'enseignement dans le département de fa Seine ont été reportés 
en 1962, alors que de nombreux projets, ou terminés ou en 
construction, ne sont pas encore dotés de crédits. 

Je dois dire encore que nous avons rencontré les mêmes diffi-
cultés pour la construction du lycée d'Ivry-Vitry. Ce lycée devait 
se construire d'affilée par reconductions successives depuis les 
premières classes jusqu'à l'aménagement des espaces verts. Or, 
les crédits annuels ne l'ont pas permis. En 1958, il a été construit 
24 classes ; en 1959, 12 classes ; en 1960, 9 classes ; en 1961, il 
n'a été possible d'ouvrir aucune classe. 

Actuellement, le bloc des classes scientifiques et spécialisées 
est en construction et les marchés passés permettent d'envisager 
la livraison de celles-ci pour la rentrée scolaire d'octobre 1962. 
Il vient d'être accordé des crédits pour la construction des 
trente classes scientifiques ou spéciales, mais on ne sait pas 
encore quand il sera possible d'obtenir des crédits pour la 
construction de la cuisine et du réfectoire. Comme ce lycée 
comprendra quatre-vingts classes, il est bien évident que 
l'absence de ces installations rend extrêmement délicate l'orga-
nisation des repas pour les élèves qui ne peuvent pas aller 
déjeûner chez eux. 

Je signale encore que les municipalités d'Ivry et de Vitry ont 
acheté à proximité du lycée un terrain pour l'aménager en 
terrain de sports, afin de faciliter la pratique de l'éducation 
physique. Le lycée a commencé à fonctionner en 1958 et le 
terrain de sports n'est toujours pas aménagé, ce qui oblige les 
professeurs d'éducation physique à emmener les élèves sur des 
stades éloignés du lycée, comme par exemple celui de la porte 
d'Ivry. 

Tous ces faits brièvement résumés établissent la volonté systé-
matique du Gouvernement, sous prétexte de manque de crédits, 
de retarder au maximum les réalisations destinées à faciliter 
l'enseignement de l'enfance et de la jeunesse dans le département 
de la Seine. Notre rapporteur général, M. Pellenc, a déclaré 
à cette tribune qu'il n'est pas prévu pour l'éducation nationale 
en 1962 des réalisations supérieures à celles de l'année dernière. 

Si je prends maintenant les crédits du ministère de la santé 
publique, je constate qu'ils ne représentent que 2 p. 100 des 
charges du budget général, alors que certains hôpitaux de Paris 
sont très insuffisants et nécessitent des travaux importants et 
urgents. 
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La position du gouvernement des monopoles est aussi équivoque 
devant la crise du logement. Il n'accorde que des crédits notoi-
rement insuffisants pour la construction par les H. L. M. de loge-
ments à louer, indispensables pour faire face à la crise toujours 
plus grave, surtout dans le département de la Seine. Loin d'affec-
ter l'essentiel des crédits publics en faveur des familles labo-
rieuses, il en attribue la plus grande partie à des sociétés immo-
bilières à but spéculatif. 

C'est contre les offices, pour tenter de dégager la responsabilité 
du Gouvernement dans la crise du logement, que des attaques 
sont portées à la télévision et que l'attribution des logements 
leur serait retirée. Or, ce sont les seuls organismes construisant 
des logements pour les familles de travailleurs où le Gouver-
nement est représenté par des délégués du préfet et où les 
locataires élisent deux délégués. 

L'Union des maires de la Seine a voté unanimement la 
résolution suivante : 

« Décide de recommander aux organismes d'H. L. M. de ne 
pas appliquer un décret qui viole délibérément l'autonomie des 
communes et des offices d'H. L. M. ; 

« Décide également, dans le cas où les dispositions du décret 
seraient arbitrairement imposées malgré les garanties du code 
de l'urbanisme : 

« 1° D'envisager de ne plus procéder aux expropriations néces-
saires à l'implantation de nouveaux groupes d'habitation ; 

« 2° De supprimer à l'avenir la garantie financière communale 
en matière de location d'H. L. M. 

« Proteste enfin contre le caractère injurieux du nouveau 
décret pour les magistrats municipaux et invite, en conséquence, 
les conseils municipaux du département à refuser de désigner 
leurs délégués au sein des prétendues commissions locales d'attri-
bution. » 

Pour agir efficacement contre la crise du logement, il faudrait 
construire par an au moins 400.000 logements, dont la moitié 
par les organismes d'H. L. M., auxquels il faut restituer l'auto-
nomie au lieu de les boycotter. 

Le Gouvernement trouve toujours des crédits supplémentaires 
pour les dépenses militaires et de police, qui atteignent près du 
tiers du budget général. Notre rapporteur général, M. Pellenc, 
a dit à cette tribune que 300 milliards ont été reportés des 
exercices antérieurs ; ces milliards ont été retirés aux réalisations 
indispensables à la population. Toute la politique du Gouver-
nement est éclairée par ces chiffres : 13 p. 100 du budget général 
pour l'éducation nationale, 2 p. 100 pour la santé publique et 
32 p. 100 pour la guerre. Le Gouvernement s'oppose à la hausse 
des salaires, à l'amélioration de la sécurité sociale dans une 
proportion suffisante, ainsi qu'à des crédits supplémentaires pour 
les vieux et les anciens combattants. 

Le budget comporte cette année une nouvelle augmentation de 
700 milliards d'anciens francs. Les 90 p. 100 de cette somme 
concernent des dépenses improductives, crédits militaires et 
autres, mais il n'y pas d'effort efficace pour alléger la misère 
des vieux et pour assurer la satisfaction des légitimes revendi-
cations des travailleurs de la fonction publique. Malgré toutes ces 
restrictions contre l'ensemble du peuple français, les charges 
du budget général augmentent chaque année et le découvert prévu 
pour le budget de 1962- est d'environ 700 milliards d'anciens 
francs. 

Mais voici encore un fait qui démontre que la caractéristique 
de ce Gouvernement, c'est qu'il a pour principe de ne pas tenir 
ses engagements. En effet, l'article 22 de la loi du 28 décembre 
1959 est formel. Il stipule qu' « à titre temporaire, il est établi, 
à compter du janvier 1958, et au plus tard jusqu'au 1" jan-
vier 1962, une taxe complémentaire ». C'est ainsi que, contraire-
ment aux engagements pris pour la suppression complète de 
la taxe complémentaire de 8 p. 100, le Gouvernement propose 
de rétablir cette taxe au taux de 6 p. 100 en 1962. 

M. Pellenc a indiqué que le projet de cette taxe avait été 
repoussé par la commission des finances. Le ministre des finances 
ajoute d'ailleurs : « Quant aux dépenses, elles se présentent, je 
le reconnais franchement, en forte augmentation et, du point de 
vue du ministre des finances, probablement en trop forte augmen-
tation. A vrai dire, l'accroissement global est de 8 p. 100 au 
regard d'une progression de 7 p. 100 du produit national calculé 
selon la tradition budgétaire. » 

Le ministre des finances est très satisfait de lui. Chacun d'entre 
vous peut constater que sa satisfaction n'est nullement partagée 
par la population laborieuse. En effet, il n'y a jamais eu de mani-
festations paysannes aussi puissantes que ces derniers temps. La  

grève des cheminots, du métro, des autobus, de l'électricité 
démontre que, malgré les efforts de division du Gouvernement, 
l'union des travailleurs dans l'action se fait de plus en plus puis. 
sante et, comme l'a constaté M. Pellenc, les grèves ont été 
payantes. 

Le déséquilibre du budget et les difficultés d'existence sans 
cesse plus grandes pour les masses laborieuses et les personnes 
âgées sont des conséquences de la politique du pouvoir personnel 
menée au profit des monopoles et des fauteurs de guerre car il 
faut bien dire que les actes du Gouvernement sont presque tou-
jours contraires à ses paroles. 

La France est le seul pays au monde qui, depuis la dernière 
guerre mondiale, fait la guerre pratiquement presque sans arrêt 
depuis quatorze ans : sept ans au Viet-Nam, et on en connaît les 
résultats, et depuis sept ans également en Algérie. 

Sur la pression des masses populaires, le général de Gaulle 
s'était déclaré favorable à l'autodétermination du peuple algérien, 
mais ses actes sont toujours contraires à ses promesses. C'est ainsi 
que, non seulement rien n'a été fait pour aboutir à la paix en 
Algérie, mais que les manifestations pacifiques des Algériens, à 
Paris comme en Algérie, ont abouti par la répression policière 
à de nombreux morts et des centaines de blessés, à l'arrestation 
de femmes et d'enfants, à la déportation en Algérie de plus de 
500 manifestants. 

Tous ces faits établissent une volonté bien nette de retarder 
la négociation avec le peuple algérien. Des milliers d'Algériens 
emprisonnés mènent depuis treize jours une héroïque grève de 
la faim pour protester contre les conditions scandaleuses de leur 
détention. Le groupe communiste demande la libération de 
Ben Bella et de ses compagnons et l'octroi du régime politique à 
tous les Algériens emprisonnés. Non seulement, ce serait une 
élémentaire justice, mais cela aiderait considérablement à la 
reprise de la négociation. Le Gouvernement trouve toujours de 
l'argent pour la guerre, la force de frappe, mais il n'y en a 
jamais assez pour les écoles, le sport, les logements, c'est-à-dire 
pour ce qui est indispensable à la population et qui est de l'intérêt 
du peuple et de la Nation. Pour tenter de s'opposer à l'action 
populaire, le Gouvernement favorise les méthodes d'attentats au 
plastic de l'O. A. S. et, si la répression est féroce pour les Algé-
riens, elle est pratiquement inexistante pour les comploteurs et 
les généraux félons. Bien mieux, non seulement il est interdit 
aux Algériens de manifester, mais même le meeting organisé 
par le . Mouvement de la paix pour la paix en Algérie le jeudi 
20 octobre, a été interdit. 

D'autre part, le Gouvernement manifeste de plus en plus son 
mépris des libertés publiques et ceci s'exprime également contre 
les libertés communales puisque, malgré l'hostilité unanime mani-
festée par les maires de la Seine, le Gouvernement continue à 
vouloir imposer le district de Paris, ce qui aboutirait pratique-
ment à interdire aux municipalités les réalisations scolaires, 
sportives, les logements pour les ouvriers, les services sociaux, 
etc. C'est également un moyen d'accabler davantage les contri-
buables de la Seine puisque 17 milliards d'impôts supplémentaires 
non inscrits au budget de l'Etat sont prévus pour le district de 
Paris. 

Enfin, la politique gouvernementale de soutien des revanchards 
allemands est contraire également à l'intérêt de la France et 
aux déclarations antérieures du général de Gaulle. En effet, 
celui-ci a déclaré en 1944: 

« Pour la France et la Russie, être unis c'est être forts ; se 
trouver séparés, c'est se trouver en danger. En vérité, il y a là 
comme un impératif catégorique de la géographie, de l'expérience 
et du bons sens. » 

Mais les déclarations du général de Gaulle vis-à-vis de la Russie 
sont démenties par toutes ses attitudes, puisque le Gouvernement 
français tolère qu'une partie de l'armée française soit commandée 
par le général nazi Speidel et qu'il autorise les unités militaires 
allemandes à venir en France s'entraîner dans des camps, comme 
à Mourmelon. Toute cette politique est contraire à l'intérêt et à 
la sécurité du peuple français, contraire à l'intérêt national. 

La Confédération générale du travail a adressé aux sénateurs 
une lettre qui contient une critique judicieuse du budget de 
l'Etat pour 1962 et des propositions concrètes pour une réparti-
tion plus équitable des impôts, qui aboutirait logiquement à faire 
payer les riches davantage et à diminuer les charges de la popu-
lation laborieuse. 

Le groupe communiste appuie ces propositions qui condamnent 
la politique du pouvoir personnel au service des monopoles et 
des fauteurs de guerre, politique qui provoque le mécontentement 
et l'inquiétude des travailleurs des villes et des campagnes, ainsi 
que celui des classes moyennes et de tous les démocrates. 
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Tous ceux qui, dans cette assemblée, sont fidèles à la tradition 
de défense des libertés républicaines doivent le manifester en 
votant contre ce projet de loi de finances pour 1962. Ce vote 
signifiera leur volonté de rétablir et de rénover la démocratie. 
(Applaudissements à l'extrême gauche.) 

M. le président. La parole est à M. Coudé du Foresto. 

M. Yvon Coudé du Foresto. Pour faire gagner du temps à l'as-
semblée, je me bornerai à intervenir dans la discussion de cer-
tains fascicules budgétaires et au moment de la minute de vérité, 
c'est-à-dire lors du vote final, à expliquer mon vote en tirant la 
philosophie de ce budget et en essayant de dégager des conclu-
sions que je ne veux pas présentement préjuger. C'est dans ces 
conditions que je renonce à la parole. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Bousch. 

M. Jean-Eric Bousch. Mes chers collègues, l'exemple de notre 
collègue M. Coudé du Foresto devrait être suivi. Cependant je 
suis obligé vis-à-vis de mon groupe de souligner certaines parties 
de ce budget. Il me paraîtrait inconcevable, en effet, que ceux-là 
mêmes qui soutiennent le Gouvernement ne prennent pas la 
parole alors que tous ses actes ont été mis en cause au cours des 
heures qui viennent de s'écouler. 

Monsieur le ministre des finances, si vous avez subi l'assaut de 
la sévérité de notre rapporteur général, je dois vous rassurer : 
notre rapporteur général a été sévère avec tous les gouvernements 
qui se sont succédé. 

M. le rapporteur général. Mais juste, je crois. 

M. Jean-Eric Bousch. Il n'a rien laissé passer à aucun d'entre 
eux, même à ceux qui étaient issus de son propre groupe. 

M. le rapporteur général. Je vous remercie de cette précision. 

M. Jean-Eric Bousch. Par conséquent, nous avons pour lui 
une certaine indulgence... 

M. Bernard Chochoy. Une indulgence certaine ! 

M. Jean-Eric Bousch.... et une certaine estime pour son travail 
auquel, moi aussi, je veux rendre hommage. 

M. le rapporteur général. C'est maintenant à mon tour de 
rougir, mon cher collègue. 

M. Jean-Eric Bousch. C'est vous qui m'avez obligé à le dire, 
mon cher rapporteur général. 

M. le président. La réponse du berger à la bergère. (Sourires.) 

M. Jean-Eric Bousch. Monsieur le ministre, je voudrais, avant 
de présenter mes observations, faire une remarque. Le Sénat 
vient de commencer aujourd'hui à quinze heures la discussion 
générale de ce budget qui a été voté par l'Assemblée nationale 
lundi à six heures du matin. Ses commissions, en particulier celle 
des finances, ont été obligées d'avancer leur travail. Si je ne 
demande pas l'indulgence pour la commission des finances, je 
voudrais cependant dire au Gouvernement que, pour nos collègues 
qui ne siègent pas au sein de cette commission, la préparation 
de la discussion budgétaire est pour le moins bousculée. 

Ne pourrait-on pas, dans un avenir prochain, essayer d'obtenir 
quelque délai supplémentaire entre le moment où est voté 
le budget à l'Assemblée nationale et celui où il nous est 
transmis, cela simplement pour laisser le temps à nos collè-
gues qui se passionnent pour le travail le plus important de 
l'année de se préparer et d'examiner attentivement le travail 
de l'autre Assemblée. 

Cela étant dit, monsieur le ministre, je constate que, pour la 
première fois, nos charges dépassent 90 milliards de nouveaux 
francs, qu'elles sont en augmentation de 7.026 millions, c'est-
à-dire de 8 p. 100, alors que le produit national brut n'aug-
mente que de 7 p. 100 et la production elle-même que de 
5,5 p. 100. 

Lorsque vous avez présenté ce budget à ]'Assemblée nationale, 
vous avez dit qu'il y avait là un fait significatif. Je le trouve 
d'autant plus significatif que je me plonge dans l'examen 
détaillé des accroissements de dépenses. 

Tout d'abord, j'enregistre que les dépenses de fonctionne-
ment sont en augmentation de 16 p. 100. Tous les ministères 
voient leurs dépenses augmenter, même, monsieur le ministre, 
celui de la construction dont j'ai l'honneur de rapporter le bud-
get. Et pourtant il est le seul dont les effectifs soient sérieuse-
ment réduits d'une année sur l'autre. 11 est vrai que, pour ce 
ministère, les moyens des services sont en augmentation et 
que nous avons salué certaines dotations de crédits qui lui 

ont été accordées pour la rénovation urbaine et pour la sup-
pression des taudis. Par conséquent, celui-là du moins, aura, de 
ma part, une indulgence particulière. Au fond, monsieur le 
ministre, tous les rapporteurs ont pour le budget qu'ils rap-
portent une certaine indulgence et, en fait, il est rare de trouver 
des rapporteurs, même à la commission des finances, qui 
demandent une réduction des crédits du budget qu'ils rapportent 
personnellement. (Sourires.) 

Pour ramener ces dépenses de fonctionnement à un volume un 
peu plus raisonnable, votre tâche est d'autant plus lourde que, 
comme je le dirai tout à l'heure, nous sommes convaincus que 
les agents de la fonction publique ne sont pas assez payés ; 
que nous en trouvons peut-être beaucoup dans certains états-
majors et dans certains conseils mais pas assez derrière les gui-
chets, en contact avec le public. 

Quant aux dépenses d'équipement des services civils, la pro-
gression n'atteint pas tout à fait 4 p. 100. Par contre, les autori-
sations de programme sont de l'ordre de 13 p. 100 ce qui, 
avez-vous dit, permet de poursuivre la préparation de l'avenir 
économique de la nation. 

Les recettes sont de 83 milliards de nouveaux francs contre 
environ 76 milliards l'an dernier, soit une augmentation de 
7 p. 100. Mais, en réalité, cette augmentation est relativement 
modérée du point de vue fiscal, 3 milliards de nouveaux francs, 
et représente à peine 5 p. 100, soit moins que l'augmentation 
constatée de la production. 

Il faut bien reconnaître, monsieur le ministre, que vos recettes 
fiscales ont été l'an dernier quelque peu sous-estimées. Cette 
année, en approchant davantage les réalités, vous avez pu déga-
ger certaines recettes et, sans modifier l'impasse, trouver des 
ressources supplémentaires, qui existent réellement. Mais nous 
regrettons, je le dis très sincèrement, monsieur le ministre, 
que vous n'ayez pas pu, à cette occasion, supprimer la taxe 
complémentaire. 

La réduction que vous avez prévue, de 8 p. 100 à 6 p. 100, 
est un pas vers la suppression, mais, comme l'a dit le rapporteur 
général, pour les élus, il est vraiment regrettable que le 
Gouvernement n'ait pas pu suivre le vote qui est intervenu au 
Parlement et qui, d'ailleurs, avait été, en quelque sens, inspiré 
par le Gouvernement de l'époque, Gouvernement qui est d'ail-
leurs le même aujourd'hui. 

MM. Auguste Pinton et Etienne Dailly. A peu près ! 
M. Jean-Eric Bousch. Monsieur Pinton, admettons qu'il y ait 

eu quelques changements dans la composition du Gouvernement ; 
mais vous me permettrez de vous dire qu'il y a une certaine 
permanence, surtout de l'administration financière. 

Monsieur le ministre, nous ne partageons pas non plus votre 
optimisme quant aux recettes de ce fameux article 5 qui prévoit 
la taxation des plus-values foncières. Monsieur le ministre, je 
vous dis très franchement — j'y reviendrai lors de la discussion 
de cet article — qu'à notre sens cette disposition n'est pas 
bonne ; que la modification apportée par la commission des 
finances, tendant à prévoir que les recettes profiteront aux 
collectivités locales, n'est qu'un palliatif, il n'en reste pas moins 
qu'il faut lutter contre cette spéculation, contre cet enrichisse-
ment sans cause de certains. La rédaction du Gouvernement 
n'est pas bonne car elle ralentira la fluidité des cessions de 
terrains et que certaines sociétés ne paieront pas plus eher que 
les particuliers pour la revente des terrains provenant de leurs 
lotissements. 

Au total, monsieur le ministre, vous avez maintenu votre 
découvert à 7 milliards de nouveaux francs environ et vous 
y êtes parvenu en maintenant en particulier les crédits du 
fonds de développement économique et social au même niveau 
qu'en 1961 et aussi surtout, grâce à une réduction des crédits 
nécessaires aux consolidations des prêts spéciaux du Crédit 
foncier. 

Monsieur le ministre, c'est un argument dont je vais être 
obligé de me servir lorsque je défendrai le budget de la 
construction devant cette Assemblée, car je vais vous demander 
d'autoriser une légère augmentation du plafond des avances du 
Crédit foncier pour permettre une certaine relance de la cons-
truction des logements primés à 600 anciens francs, secteur 
dans lequel nous constatons une certaine dégradation depuis 
quelque temps et pour lequel je vous demande instamment, 
au nom de mon groupe et au nom de tous mes collègues qui se 
passionnent pour la construction, de vouloir bien faire un effort. 
Vous le pouvez, la preuve en est faite, sans mettre en cause les 
finances publiques. 

Le volume des investissements va-t-il . diminuer ? Non, il va, 
au contraire, augmenter, car vous pensez faire un appel plus 
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grand aux ressources du marché financier, ressources que vous 
prévoyez en augmentation de quelque 500 millions de nouveaux 
francs. Cet appel va être coûteux, surtout pour nos entreprises 
nationales qui vont voir mis dangereusement en cause leur 
équilibre financier. Si pour Electricité de France, cet appel, 
vu la progression dont fait preuve le secteur de l'énergie, peut 
être facilement absorbé, par contre pour d'autres entreprises 
nationales, comme Charbonnages de France, vous aurez à payer 
clans un autre domaine ce que vous ne voulez pas accorder au 
titre du crédit. 

Toutes ces critiques, monsieur le ministre, pourraient vous 
faire penser que vous aurez devant vous encore un opposant 
à votre politique et que je demanderai à l'assemblée de ne pas 
vous suivre. 

Je voudrais cependant relever maintenant quelques-unes des 
nombreuses améliorations que nous avons constatées dans ce 
budget et dont on a neu parlé cet après-midi, bien que notre rap-
porteur général ait dit courageusement, que 500 milliards d'an-
ciens francs étaient inscrits pour l'agriculture, c'est-à-dire deux 
fois plus que l'an dernier, et que pour le F. O. R. M. A., il est 
prévu une augmentation considérable du crédit. Vous me per-
mettrez de le souligner. 

M. André Dulin. On en reparlera ! 

M. Jean.Eric Bousch. Nous en reparlerons très volontiers au 
cours du débat, mon cher collègue ; mais ce soir je dois limiter 
mon intervention pour observer les consignes de M. le rappor-
teur général et de M. le président, qui souhaitent que la discus-
sion générale soit terminée à vingt heures. 

Dans ce domaine de l'agriculture, non seulement certains 
engagements ont été tenus mais nous avons même enregistré 
une forte progression des crédits destinés à l'enseignement agri-
cole. Un secteur ne marque pas de progrès, c'est celui de l'habi-
tat rural. Notre collègue M. de Montalembert vous en parlera. 
Monsieur le ministre, je crois que ce retard n'est pas dû à 
l'inaction du Gouvernement mais au manque d'information des 
intéressés. Beaucoup de nos ruraux ne savent pas exploiter les 
possibilités qui leur sont offertes pour développer l'habitat 
rural. 

On a, d'autre part,' peu parlé cet après-midi du spectaculaire 
relèvement de certains crédits du ministère de l'intérieur pour 
les subventions aux collectivités locales, ce que l'on n'avait pas 
vu depuis de longues années. 

De même si, sur le fonds routier, nous ne sommes pas très 
satisfaits, monsieur le ministre — et vous le verrez, puisque 
le chapitre le concernant ayant été supprimé par la commission 
des finances, une discussion va s'ouvrir — je me permets quand 
même de signaler que, pour la première fois, nous voyons que 
57 milliards de crédits sont prévus, c'est-à-dire que nous ne 
sommes pas très loin du maximum qui devrait nous être accordé 
au titre du fonds routier. Je me permets de le signaler en pas-
sant. 

Si vous avez eu sur ce point quelque réticence, monsieur le 
ministre, je voudrais plaider à l'encontre de votre attitude que 
les entreprises de travaux publics, les entreprises de travaux 
routiers, connaissent actuellement certaines difficultés. On arrive 
avec peu de monde à l'heure présente à faire beaucoup plus de 
travaux routiers que l'on ne pouvait en faire dans le passé dans 
le même temps et un certain nombre d'entreprises de travaux 
publics se consacrent au bâtiment faute de trouver dans le sec-
teur des travaux publics une charge suffisante, ce qui aggrave 
les difficultés dans le domaine du bâtiment. 

En ce qui concerne l'éducation nationale, on a fait ressortir que 
les crédits ordinaires étaient en augmentation de 18 p. 100 tandis 
que les crédits d'équipement ne reflétaient qu'une très légère 
augmentation. Cette augmentation nous paraît insuffisante, bien 
qu'il y ait, nous le savons, beaucoup de crédits de report. 

Alors, monsieur le ministre, vous me permettrez malgré l'aug-
mentation des autorisations de programme, augmentation qui 
est sensible puisqu'elle atteint 14 p. 100, de vous dire que si 
certains crédits ne sont pas utilisés c'est parce qu'il y a trop de 
commissions, trop de comités, trop d'organismes qui épluchent 
successivement les dossiers, en sorte que finalement ceux-ci 
ne voient le jour qu'après des mois et des mois d'instruction. 
Je dis des mois, quand ce ne sont pas des années. Si un dossier 
a la malchance d'être refusé parce qu'on estime que le parti 
adopté n'est pas le bon, c'est alors après seulement une autre 
année que ce dossier peut voir le jour. 

Dans le domaine de l'équipement sanitaire, nous voyons égale-
ment une progression de 20 p. 100 des autorisations de pro- 

  

gramme. Mais là aussi existent des crédits de report et je crois 
que certaines mesures prises récemment vont permettre d'accé-
lérer la sortie des projets. 

En ce qui concerne les traitements de la fonction publique, 
beaucoup de nos collègues se sont émus de la situation de nos 
fonctionnaires. L'augmentation que vous avez accordée cette 
année, qui est de 6 p. 100 en fin d'année, n'est en réalité que 
de 3,5 p. 100 environ sur l'année entière. Assurément cela n'est 
pas suffisant. Je voudrais vous signaler que beaucoup de nos 
meilleurs agents quittent les administrations pour aller chercher 
dans le secteur privé les satisfactions qu'ils ne trouvent plus 
dans le secteur public. 

J'attire votre attention, monsieur le ministre, et je me permets 
d'y insister, sur le fait que ceux d'entre nous qui sont des élus 
locaux, qui sont conseillers généraux savent quelles difficultés 
éprouvent les préfectures pour assurer la succession des chefs 
de division et des chefs de bureau qui prennent leur retraite. 

Les rémunérations insuffisantes ne permettent plus des recru-
tements valables et empêchent d'assurer les successions. Cette 
année, sans changer le montant des rémunérations, vous avez 
fait passer dans la part du traitement des avantages accordés à 
certains agents, si bien que la situation des retraités, surtout 
celle des victimes de guerre, s'en est trouvée améliorée. 

Nous souhaiterions, monsieur le ministre, que l'on continue 
dans cette voie et nous avons enregistré avec satisfaction en ce 
qui concerne le budget des anciens combattants, que pour la 
première fois on a véritablement appliqué le rapport constant. 
Cela est à mettre à votre crédit. 

Nous voudrions cependant que les améliorations apportées à 
la fonction publique, contrairement à ce que certains pensent, 
ne conduisent pas à l'aplatissement trop important de la grille 
hiérarchique parce que, si vous ne payez pas les fonctionnaires 
de responsabilité, vous n'en trouverez plus. 

Je voudrais maintenant vous parler brièvement d'autres élé-
ments favorables qui ne sont pas purement budgétaires. Evidem-
ment, on a parlé beaucoup — et M. Emile Hugues a fait sur ce 
point un exposé que j'ai suivi avec attention — de nos échanges 
extérieurs. La couverture de nos importations, vous l'avez indi-
qué, monsieur ie ministre, est assurée par les exportations à 
108 p. 100. Le volume du commerce extérieur est en augmenta-
tion de plus de 25 p. 100 depuis deux ans. C'est là une situation 
remarquable. Plus remarquable encore est le fait que la struc-
ture, comme vous l'avez déclaré, est en amélioration, c'est-à-dire 
que nous voyons moins de produits bruts exportés et plus de 
produits finis dans lesquels sont incorporées de la main-d'oeuvre 
et de l'intelligence française. 

Vous avez pu faire votre effort de libération des échanges 
que nous connaissons. 

Mais, du même coup, nous devenons dépendants de la con-
joncture internationale et, ce qui est plus grave, nos exportations 
sur les Etats-Unis étant réduites et les échanges avec les pays 
de la Communauté, comme l'a remarqué M. Hugues, augmentés, 
nous dépendons davantage de l'Europe. C'est peut-être une bonne 
chose pour faire l'Europe, mais c'est tout de même très dan-
gereux pour l'avenir. 

Ce sera d'autant plus dangereux, d'autant plus délicat, mon-
sieur le ministre, que votre Gouvernement, et en particulier le 
ministre de l'agriculture, est décidé à demander, avant de 
passer à la deuxième phase du Marché commun, la mise en 
œuvre d'une politique agricole commune, ce qui veut dire qu'en 
fait l'Allemagne achète à la France plus de produits agricoles, 
alors qu'elle est cliente des Etats-Unis et que nous exportons 
davantage sur l'Allemagne. Il y a là un problème difficile, 
monsieur le ministre, que je soumets à votre attention. La 
négociation sera difficile. 

Dans le domaine industriel, tout le problème consiste à main-
tenir le rythme de l'expansion dans une stabilité relative des 
prix et avec le maintien du plein emploi. 

Vous avez parlé des augmentations de salaires. Nous avons 
constaté avec vous qu'elles ont été pour moitié absorbées par 
les augmentations de prix, en sorte qu'il ne nous reste qu'à 
peine une augmentation de 10 p. 100 pour les deux ou trois 
dernières années. 

Monsieur le ministre, les Français espéraient davantage, je le 
dis en pesant mes mots. Le tout est de savoir si l'on pouvait 
faire davantage. 

Certains le prétendent. D'autres disent que non. 

Nous nous pensons qu'il faut chercher à faire davantage. Je 
voudrais rappeler à mon collègue Pellenc que, assurément, l'ex- 
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pension industrielle a peut-être été en d'autres temps plus impor- • 
tante. Vous pourriez aussi, par certaines mesures, la faciliter, 
augmenter les marchandises mises à la disposition du public. 
Mais il n'est pas douteux que cela se ferait au détriment de nos 
réserves de change et que si on s'orientait dans cette voie nous 
serions très rapidement acculés à la situation dans laquelle nous 
nous trouvions en 1958 qui, au fond, a conduit, en dehors de 
l'affaire d'Algérie, à susciter à la IV° République les difficultés 
qu'elle à connues. 

Notre endettement extérieur a été limité. Notre endettement 
intérieur est en diminution. Les ressources de la trésorerie sont 
telles que vous n'avez pas été obligé de faire appel à un grand 
emprunt. Vous couvrez tous vos besoins avec des bons du Trésor. 

On peut vous reprocher, monsieur le ministre, de faire ainsi 
appel aux bons du Trésor, mais, comme vous l'avez fait remar-
quer tout à l'heure encore, vous avez réduit le maximum du 
volume des bons à souscrire par les établissements publics 
de 25 p. 100 à 17,5 p. 100. Mais le fait que la plupart de ces 
bons soient entre les mains des établissements publics n'est 
pas dangereux quoique vous prêtiez à long terme de l'argent 
emprunté à court terme. Puisque la plupart de ces bons sont 
entre les mains d'établissements aue vous contrôlez, le danger 
est moins grand qu'on pourrait le penser. 

Monsieur le ministre, vous n'avez pas parlé du taux d'es-
compte. 

Notre taux d'escompte est l'un des plus bas du monde occi-
dental avec l'Italie et les U. S. A. Dans une situation financière 
et monétaire aussi favorable, les travailleurs estiment qu'ils 
auraient droit à une part plus importante. Cela doit se faire, 
monsieur le ministre, comme je l'ai indiqué tout à l'heure, 
en limitant la hausse des prix, car toute hausse des prix met 
en danger notre balance commerciale oui aura besoin de toute 
notre sollicitude dans les mois à venir. 

Nous ne saurions abandonner son équilibre sans compromettre 
de façon grave la confiance dans le franc retrouvée grâce aux 
sacrifices que tout le pays s'est imposés, sacrifices dans les-
quels les travailleurs ont une large part. Nous devons amélio-
rer le pouvoir d'achat par des hausses des salaires limitées, 
mais qui doivent être financées avant tout par des gains de 
productivité et par une action sur les prix. Ceux-ci doivent être 
maintenus grâce à une augmentation plus accentuée du niveau 
de la production. 

Il faut lutter, monsieur le ministre, contre cette habitude prise 
par les circuits de distribution qui ont admis que, pratiquement, 
à chaque rentrée, on rajuste les prix sous les prétextes les 
plus divers. M. le secrétaire d'Etat Missoffe a entrepris, en la 
matière, une lutte que nous suivons avec beaucoup d'attention 
et qui, pour le moins que l'on puisse dire, est courageuse. 

M. André Dulin. Je suis content qu'il s'occupe de la margarine. 

M. Jean-Eric Bousch. Le monde du commerce devrait com-
prendre que c'est dans le développement de ses affaires et dans 
la réforme de ses structures qu'il doit trouver la juste augmen-
tation de ses rémunérations. S'il ne le faisait pas volontairement, 
il se placerait un jour dans la situation que d'autres le feraient 
à. sa place. 

Il font aussi lutter contre l'habitude Prise par certains indus-
triels qui se résignent à une augmentation régulière de leurs 
prix et, par conséquent, à l'incorporation dans leurs prix des 
hausses de salaires qu'ils accordent. 

Pour éviter cela, monsieur le ministre, il faudrait donner 
aussi aux entreprises le moyen de développer davantage leur 
production en réduisant le poids de leurs charges, financières 
d'abord, trop élevées en France. J'ai indiqué que le taux de 
l'escompte était des plus bas, mais le prix du crédit est, en 
France, considérable. 

C'est le cas, en particulier, des entreprises du bâtiment, qui 
ont fait un effort considérable pour réduire leurs prix. Malgré 
l'augmentation des matières premières, elles n'ont pas augmenté 
ou ont très peu augmenté leurs prix. Mais il faut aussi les payer 
sans retards excessifs. Je me permets de vous demander instam-
ment de faire en sorte oue, lorsque l'Etat ou des organismes con-
trôlés par l'Etat construisent, les entreprises soient payées dans 
des délais tels qu'ils n'aient pas à supporter les charges bancaires 
qui réduisent leurs bénéfices et qui font que, lorsqu'elles ont 
été prises au Piège une fois, elles ne se laissent plus prendre, ce 
qui se traduit la fois suivante par l'élévation du coût de l'objet à 
construire. 

M. Georges Marrane. Très juste ! 

M. Jean-Eric Bousch. Il faut chercher à réduire le poids des 
charges fiscales et procéder à des réformes de structure pro-
fondes. Vous le savez, monsieur le ministre ; mais, chaque fois 
que vous vous attaquez à un des problèmes de structure, vous 
vous heurtez tout de suite à une levée de boucliers, de telle 
sorte que, vous êtes parfois obligé de renoncer à des réformes 
que, pourtant, chacune reconnaît nécessaires. 

Il faut aussi, monsieur le ministre, récompenser davantage 
les investissements productifs et l'effort et non pas les pénaliser. 

Nous demandons que les crédits mis à la disposition de nos 
collectivités pour leurs équipements collectifs soient augmentés. 
Mais, pour pouvoir durablement augmenter vos moyens, limiter 
les charges, pour pouvoir faire ce que beaucoup réclament ici, 
il faut avant tout alléger le poids de certaines charges de l'Etat. 
Je voudrais, à cette occasion, seulement signaler les charges du 
problème algérien même s'il n'est pas l'heure d'en discuter. 

Nous sommes nombreux à penser que les charges de la coopé-
ration sont également trop lourdes. Tant que nous serons pra-
tiquement seuls à porter le poids des charges de coopération 
avec les pays devenus indépendants et que nos amis de la Com-
munauté économique européenne ne tiendront pas à s'associer 
à nous ou s'associeront seulement à nous pour trouver, dans 
cette association, l'ouverture de marchés nouveaux, sans joindre 
leurs efforts à l'aide oue nous sommes obligés d'accorder à ces 
pays, nous serons handicapés dans la compétition du Marché 
commun et dans la nécessaire action pour le relèvement plus 
rapide du niveau de vie des travailleurs français. 

Cela dit, monsieur le ministre, nous voterons ce budget. On 
ne refuse pas un budget à un ministre qui prévoit une réduc-
tion des impôts, insuffisante peut-être, et une augmentation 
des investissements. On ne refuse pas un budget à un Gouver-
nement ni à un ministre des finances qui ont aidé aussi effi-
cacement au redressement de la monnaie française, à un point 
tel que, pour la première fois, nous n'avons pas eu besoin de 
faire appel à des crédits ni intérieurs ni extérieurs et que nous 
avons pu aider d'autres pays à maintenir leur monnaie. 

On ne refuse pas son vote à une équipe qui a permis de mettre 
en oeuvre le Marché commun... 

M. André Dulin. C'est un peu de toupet ! 

M. Jean-Eric Bousch. ... il faut quand même le dire, et qui 
a besoin de tout notre appui, notamment dans les jours qui vien-
nent, pour faire en sorte que ce Marché commun se traduise 
dans les faits. 

M. André Dulin. Pas cela ! 

M. Jean-Eric Bousch. Nous vous demanderons, bien entendu, 
de vouloir également songer à certaines promesses que vous 
aviez faites, monsieur le ministre. 

C'est ainsi que, devant la commission des finances, vous aviez 
promis d'étudier une diminution du prix de l'essence. Mon 
groupe tiendrait beaucoup à ce qu'un geste soit fait dans ce sens. 

La commission des finances a maintenu la suppression de la 
taxe sur le stationnement. Cependant, il conviendrait de trouver 
le moyen de dégager, par une redevance quelconque, des res-
sources en faveur des collectivités qui aménagent des parkings 
pour les automobiles Si nous sommes tous opposés au station 
nement payant le long de la voie publique, nous ne pouvons 
pas ne pas tenir compte du fait que certaines communes ont 
des parkings à aménager, car c'est leur nombre trop réduit qui 
est cause des difficultés que nous connaissons. 

Nous souhaiterions donc, monsieur le ministre, qu'une rede-
vance soit prévue, sous une forme ou sous une autre, en liaison 
d'ailleurs avec la diminution du prix de l'essence. Une telle 
mesure satisferait tous les automobilistes. 

Les résultats acquis, pour satisfaisants qu'ils soient, n'en 
seront pas moins fragiles tant que la pression inflationniste à 
laquelle il a été fait allusion restera une réalité. 

S'il n'intervient pas un retournement de la situation — je 
ne le pense pas — toutes les hyphothèses émises en faveur du 
développement devraient se réaliser, en sorte que des amélio-
rations certaines pourraient être apportées au sort de toutes 
les catégories de Français. Si les corrections dont il a été 
question ne pouvaient être apportées dans le cadre de ce budget, 
elles pourraient intervenir, toutes les hypothèses se vérifiant, 
à l'occasion de projets de loi de finances rectificative. 

Cela, monsieur le ministre, c'est une question de cninpré-
hension. Vous avez fait tant de fois appel à nous pour entendre 
et suivre le Gouvernement que nous nous permettons de faire 
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appel à vous et, à travers vous, au Gouvernement pour qu'il 
nous entende. Il est bon d'avoir des résultats économiques et 
financiers exceptionnels, mais il est aussi nécessaire que ces 
résultats soient consolidés, non seulement sur le plan extérieur, 
mais également sur le plan intérieur par l'acquiescement de tous 
les Français. 

Vous pourrez le faire, monsieur le ministre. 11 dépend du 
Gouvernement que certains gestes soient faits et nous comptons 
que vous voudrez bien les faire. (Applaudissements sur divers 
bancs au centre et à gauche.) 

M. le président. La parole est M. Marie-Anne, dernier orateur 
inscrit. 

M. Georges Marie-Anne. Monsieur le ministre, mes chers 
collègues, dans cette discussion générale du budget de 1962, je 
voudrais présenter quelques brèves observations concernant la 
situation des départements d'outre-mer dans l'économie générale 
de la nation, mais, auparavant, je voudrais évoquer la présen-
tation de ce budget. 

On est accoutumé de rassembler dans un fascicule budgétaire 
portant le n° 10 un ensemble de dépenses sous le titre géné-
rique « Départements et territoires d'outre-mer ». Ainsi s'établit 
petit à petit, aussi bien dans l'opinion publique que dans l'esprit 
même d'un certain nombre de parlementaires non spécialement 
attentifs à ces sortes de problèmes, que les départements d'outre-
mer et les territoires d'outre-mer forment une seule et même 
chose alors qu'à la vérité il s'agit d'entités politiques absolument 
distinctes. 

Les territoires d'outre-mer ont leur régime politique, qui 
comporte notamment, soit des conseils généraux à attributions 
étendues, soit des assemblées territoriales avec des conseils du 
Gouvernement qui sont en quelque sorte des pouvoirs exécutifs 
à l'échelon local et qui sont nantis d'un authentique pouvoir 
de décision dans des domaines limités, certes, mais ils n'en 
sont pas moins détenteurs de véritables prérogatives gouver-
nementales. 

Les territoires d'outre-mer ont donc leur personnalité politique 
propre. Ils ne sont rattachés au budget de la nation que pour les 
subventions qu'ils en attendent, soit pour rétablir l'équilibre 
de leur budget de fonctionnement, soit au titre de leurs pro-
grammes d'investissement et de grands travaux. 

Il n'en est tout autrement des départements d'outre-mer, 
et je tiens à rappeler qu'il n'y a de budget des départements 
d'outre-mer au sens que l'on donne généralement au terme de 
budget. 

Les impôts perçus dans les départements d'outre-mer sont ceux 
qu'à fixés le Parlement national, ceux qui, à quelques aménage-
ments près, sont nécessités par les contingences géographiques. 
Ce sont les mêmes que ceux que paye le contribuable résidant 
en métropole. Leur produit est versé indistinctement dans la 
masse commune des recettes de budget national. 

Quant aux prévisions de dépenses concernant ces départements 
d'outre-mer, elles sont généralement inscrites sans spécialisation 
particulière dans les divers fascicules des ministères. 

Les crédits prévus au fascicule n° 10 ne concernent que les 
prérogatives dévolues au ministre d'Etat -au regard des départe-
ments d'outre-mer. Ils se rapportent à trois sortes d'attributions 
bien nettes, à savoir : l'administration générale, c'est-à-dire le 
personnel des préfectures et le tribunal administratif ; l'ordre 
public, c'est-à-dire la sûreté nationale et la police ; les services 
du plan et le budget des investissements concernant le dévelop-
pement économique des départements d'outre-mer. Tous les 
autres crédits de fonctionnement des administrations et services 
ou les crédits d'investissement concernant, par exemple, les 
constructions scolaires, la radiodiffusion, etc., sont rattachés aux 
ministères techniques. 

Les représentants des départements d'outre-mer se réservent, 
certes, d'intervenir dans la discussion des budgets des divers 
ministères techniques, mais si j'ai tenu à rappeler ce principe 
de base, c'est dans le but de remédier à cette sorte de confusion 
qui tend à s'installer dans les esprits et qui mêle dans un 
étrange salmigondis les questions concernant les départements 
d'outre-mer et celles qui intéressent les territoires d'outre-mer. 

Il s'agit donc, mes chers collègues, non pas de lutte entre des 
des frères autour d'un plat de lentilles, mais de précisions que 
nous avons estimé nécessaire de rappeler dans un but de clari-
fication. 

Elles nous ont semblé d'autant plus nécessaires que la confu-
sion ainsi créée réagit, à ce qui nous semble, sur le Gouverne-
ment lui-même. Aussi me permettrai-je de formuler le voeu de  

voir figurer, dans des fascicules budgétaires distincts qui feraient 
dès lors l'objet de rapports distincts des commissions, les prévi-
sions de dépenses actuellement inscrites dans le fascicule n° 10. 
Nous aurions deux fascicules : l'un pour les départements d'outre-
mer et l'autre pour les territoires d'outre-mer. 

Il nous serait très agréable de savoir, monsieur le ministre, si 
vous voyez des inconvénients à retenir ce voeu. 

J'ai dit que cette « salade de chiffres » qui résulte de l'inser-
tion, dans un document unique, de données budgétaires pourtant 
nettement distinctes, réagissait sur le Gouvernement lui-même 
et cela m'amène à formuler une deuxième observation sur la 
place qui est faite à l'économie des départements d'outre-mer 
dans l'économie nationale. 

J'ai le devoir de dire à cette tribune que nous avons le pénible 
sentiment qu'à l'échelon du ministère des finances et des affaires 
économiques — c'est ce qui explique que nos observations 
s'insèrent dans la discussion générale du budget — nous avons 
le pénible sentiment, dis-je, que les problèmes de l'économie des 
départements d'outre-mer sont pensés par la rue de Rivoli et par 
le quai Branly en termes marginaux, comme des compléments 
ultra-marins et non point, comme ils devraient l'être, comme 
partie intégrante de l'économie nationale. 

Je ne dis pas que rien n'est fait. Je ne dis pas que nous y 
trouvons de l'hostilité, mais nous sentons des réticences, des 
réserves et des incompréhensions qui nous affligent. 

L'économie de nos départements a été jusqu'à présent —
chacun le sait — essentiellement basée sur le sucre, le rhum 
et les bananes. C'est du sort fait à ces productions que dépend 
le niveau de vie de nos populations. 

C'est ainsi que lorsqu'on traite les problèmes du sucre, par 
exemple, nous avons l'impression qu'au lieu de penser que la 
France dispose d'une production de sucre de canne de 400.000 
tonnes qui vient s'ajouter à la production de 1.600.000 tonnes de 
sucre de betterave, on considère les sucres de canne des dépar-
tements d'outre-mer comme des concurrents du sucre de bette-
rave. Or, l'assimilation politique qui est celle des départements 
d'outre-mer doit être pensée à notre avis en termes d'intégration 
et non pas en termes de concurrence, faute de quoi tout le jeu 
serait faussé. 

Nous aimerions, monsieur le ministre des finances et des 
affaires économiques, qu'à l'échelon de vos services de la rue 
de Rivoli et du quai Branly on comprenne bien que la produc-
tion des départements d'outre-mer est une partie de la produc-
tion nationale et qu'à ce titre elle a droit aux mêmes égards 
et à la même sollicitude. Il ne peut pas vous échapper que nous 
avons besoin d'une affirmation de ce principe pour nous fortifier 
dans nos convictions. 

Ce que j'ai dit des sucres dans les départements d'outre-mer est 
tout aussi vrai pour le rhum produit par ces départements. Les 
problèmes posés par la mévente des rhums antillais et réunion-
nais ne sont pas pris en charge à l'échelon national, comme 
cela se devrait. On se contente chaque année de bloquer sur 
place — je veux dire sur les lieux de production — un certain 
nombre de tranches du contingent exportable sans autrement se 
soucier de ce que peuvent devenir les rhums non commercialisés. 

A l'échelon métropolitain, on voit intervenir tout un ensem-
ble de mesures positives tendant à favoriser l'écoulement des 
produits ou à faciliter le stockage. On voit attribuer des primes 
de soutien et même des primes tendant à inciter à la limitation 
des cultures, à l'arrachage des vignes ou des pommiers à cidre, 
par exemple. En revanche, en ce qui concerne la production des 
départements d'outre-mer, les mesures semblent être conçues 
en termes presque exclusivement défensifs, pour ne pas dire 
punitifs. 

Nous pensons que la réforme politique considérable qu'a 
constitué l'accession de quatre vieilles colonies au rang de 
départements français exige un changement de mentalité dans 
l'appareil directeur de l'économie nationale et qu'il faut nous 
faire notre juste place dans cette économie ; il faut nous traiter 
comme des producteurs et non pas en concurrents. 

Tout récemment, la presse du soir nous a apporté les échos 
d'une interwiew accordée à l'intention des ménagères par le 
secrétaire d'Etat au commerce intérieur. Nous avons relevé 
qu'il leur était conseillé, avec une légèreté inouïe, de faire 
la grève de la banane. M. le secrétaire d'Etat a tout simplement 
oublié qu'il existait une production nationale de 270.000 tonnes 
de bananes françaises. (Très bien ! à gauche.) 

Pourquoi la grève de la banane, et pourquoi pas la grève de 
l'artichaut ou de la pomme ? M. le secrétaire d'Etat est parti 
en guerre contre la banane des Antilles sans se rendre compte 
que les Antilles sont des départements français. Pourquoi cela ? 
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Parce que la banane, après des mois et des mois de mévente, a 
enfin connu une conjoncture favorable et a marqué quelques 
points au stade de la distribution. 

Mais ce que l'on ne sait pas ou que l'on feint d'ignorer, c'est 
que pendant huit mois de l'année sur douze la banane des 
Antilles, au stade du wagon sur quai à Dieppe ou à Rouen, se 
vend au-dessous de son prix de revient, c'est-à-dire au-dessous de 
97 francs le kilogramme. Eh bien, monsieur le ministre, je ne 
dois pas vous cacher que cette prise de position contre la banane 
a profondément choqué et indigné les représentants des Antilles 
dans les deux assemblées. 

Monsieur le ministre, quand vous négociez des accords de 
coopération économique avec les républiques africaines, nous ne 
sommes pas partie à la négociation, bien que nous soyons direc-
tement concernés pour tout ce qui touche la partie de notre 
production similaire à la production africaine. C'est vous qui, 
dans cette négociation, en tant que ministre de la République 
française dont nous sommes partie intégrante, avez la charge 
des intérêts des départements d'outre-mer. 

Nous constatons que des accords ont été conclus et qu'en ce 
qui concerne la banane, par exemple, rien n'a été prévu jusqu'à 
présent pour empêcher que les bananes des Antilles qui, je le 
répète, sont production nationale, soient submergées sur ledit 
marché national par les bananes des républiques indépendantes 
africaines dont le prix de revient, vous le savez, est très inférieur 
au nôtre, eu égard aux charges sociales que supporte la produc-
tion des départements d'outre-mer. La présence d'une trop grande 
quantité de bananes africaines sur le marché national fait fléchir 
les cours au-dessous de celui de la banane antillaise et précipite 
les producteurs dans la ruine. 

Monsieur le ministre, nous attendons dans cette affaire une 
mesure positive qui traduise le souci que vous avez de nos 
intérêts, puisque c'est vous qui en avez la charge, et que nous 
n'avons, en tant que département d'outre-mer, aucun pouvoir 
contractuel propre. 

Nous aimerions, monsieur le ministre, qu'à tous les échelons 
de votre ministère, l'on prît clairement conscience que la 
production des départements d'outre-mer est une partie de la 
production nationale, et non pas la concurrente de la production 
nationale, faute de quoi c'est le principe même de la départemen-
talisation qui s'en trouve faussé dans ses applications. 

Telles sont les observations — très courtes, vous le voyez —
d'ordre général que nous avions à présenter, en nous réservant 
d'intervenir dans la discussion des budgets des divers ministères 
pour les affaires qui nous concernent. (Applaudissements.) 

M. le président. Il n'y a plus d'autre orateur inscrit. Je crois, 
monsieur le ministre, que vous entendez ne prendre que demain 
la parole. 

M. le ministre des finances. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. le ministre des finances. Je suis à la disposition du Sénat, 
mais je pense qu'il serait plus convenable — et je crois que 
c'est l'opinion de la commission des finances — que je pro-
fite d'une opportunité, au cours de la séance de demain après-
midi, pour répondre aux orateurs qui sont intervenus dans cette 
discussion générale. (Marques d'approbation.) 

M. le président. Demain, à la séance du matin, nous commen-
cerions donc la discussion des articles. 

M. Marcel Pellenc, rapporteur général. Oui, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. Dans ces conditions, la discussion générale est 
close. 

4 -- 

DEPOT D'UN PROJET DE LOI 

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, 
un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, complétant 
la loi n° 48-50 du 12 janvier 1948, relative aux droits de plai-
doirie des avocats, modifiée par le décret n° 54-1253 du 
22 décembre 1954, relatif à la caisse nationale des barreaux 
français. 

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 57, distribué, et, 
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des affaires 
sociales. (Assentiment.) 

—5—   

DE POT D'UN AVIS 

M. le président. J'ai reçu de Mme Marie-Hélène Cardot, 
MM. André Plait, André Dulin et Lucien Bernier un avis, pré-
senté au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi de finances pour 1962, adopté par l'Assemblée 
nationale. 

L'avis sera imprimé sous le n° 58 et distribué. 

—6—  

RENVOIS POUR AVIS 

M. le président. La commission des affaires culturelles, la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées, la commission des affaires sociales et la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale demandent que leur 
soit renvoyé, pour avis, le projet de loi de finances pour 1962, 
adopté par l'Assemblée nationale (n" 52 et 53), dont la com-
mission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation est saisie au fond. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
Les renvois pour avis sont ordonnés. 

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici donc quel pourrait être l'ordre du jour 
de notre prochaine séance publique qui aura lieu demain matin 
à dix heures trente : 

Suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1962, 
adopté par l'Assemblée nationale [N" 52 et 53 (1961-1962). —
M. Marcel Pellenc, rapporteur général de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation]. 

Première partie : conditions générales de l'équilibre financier 
(art. 1" à 19). 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
L'ordre du jour est ainsi réglé. 
Personne ne demande la parole ?... 
La séance est levée. 
(La séance est levée à vingt heures.) 

Le Directeur du service de la sténographie du Sénat, 
HENRY FLEURY. 



Errata 

au compte rendu intégral de la séance du 9 novembre 1961. 

DÉVOLUTION SUCCESSORALE DES EXPLOITATIONS RURALES 

Page 1395, 2' colonne, 17' ligne, avant la fin, article 4, à la 
12' ligne de cet article : 

Au lieu de : « du défunt ou du bénéficiaire », 
Lire : « du défunt et du bénéficiaire ». 
Page 1396, r' colonne, 9' ligne avant la fin, article 4 bis, 

paragraphe II : 
Au lieu de : « l'article 2019 du code civil.. », 
Lire : « l'article 2109 du code civil... ». 
Page 1398, 1" colonne, 14' ligne avant la fin, intitulé du projet 

de loi, 2' ligne : 
Au lieu de : « du code civil, 790 et 821, du code rural et 

certaines dispositions... », 
Lire : « du code civil, les articles 790 et 831 du code rural 

et certaines dispositions... ». 

Nominations de rapporteurs. 
(Application de l'article 19 du règlement.) 

AFFAIRES CULTURELLES 

Ont été nommés rapporteur pour avis du projet de loi de 
finances pour 1962 (n° 52, session 19614962), adopté par l'Assem-
blée nationale : 
MM. Pauly (Education nationale) ; 

Noury (Jeunesse et sports) ; 
Fruh (Arts et lettres) ; 
Baume! (Information) ; 
Delpuech (Affaires étrangères. — Relations culturelles) ; 
Lamousse (Cinéma, théâtres nationaux) ; 
Cornu (Musées), 

dont la commission des finances est saisie au fond. 

• AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

Ont été nommés rapporteurs pour avis du projet de loi de 
finances pour 1962 (n° 52, session 1961-1962), adopté par l'Assem-
blée nationale : 
MM. Gadoin (I. — Affaires économiques) ; 

Pauzet (Agriculture) ; 
Suran (Construction) ; 
de Villoutreys (Industrie) ; 
Pinton, Bouquerel, Billiémaz, Pams, Yvon (Travaux publics) 
Jager (Sahara) ; 
Beaujannot (Sahara) ; 
Champleboux (Services du Premier ministre. — Energie 

atomique) ; 
Schiaffino (II. — Budget des services civils en Algérie), 

dont la commission des finances est saisie au fond. 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Ont été nommés rapporteurs pour avis 
finances pour 1962 (n° 52, session 1961-1962) 
blée nationale : 
MM. Lecanuet (Affaires étrangères) ; 

le général Ganeval (Crédits militaires 
Métayer (Crédits militaires [guerre]) ; 
Monteil (Crédits militaires [marine]) ; 
Ménard (Crédits militaires [air]) , 

dont la commission des finances est saisie 

du projet de loi de 
, adopté par l'Assem- 

[section commune]) ; 

au fond. 

AFFAIRES SOCIALES 

Ont été nommés rapporteurs pour avis du projet de loi de 
finances pour 1962 (n° 52, session 1961-1962), adopté par l'Assem-
blée nationale : 
MM. Bernier (Travail) ; 

Plait (Santé publique et population) ; 
Dulin (Prestations sociales agricoles) ; 

Mme Cardot (Anciens Combattants et Victimes de Guerre), 
dont la commission des finances est saisie au fond. 
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LOIS 

Ont été nommés rapporteurs pour avis du projet de loi de 
finances pour 1962 (n° 52, session 1961-1962), adopté par l'Assem-
blée nationale : 
MM. Nayrou (Intérieur) ; 

Molle (Justice), 
dont la commission des finances est saisie au fond. 

♦ 	  

Décès d'un sénateur. 

M. le président du Sénat a le regret de porter à la connais-
sance de Mmes et MM. les sénateurs qu'il a été avisé du décès 
de M. Salah Benacer, sénateur de Tizi-Ouzou, survenu le 12 novem-
bre 1961. 

Modification aux listes des membres des groupes. 

FORMATION DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ALGÉRIEN 

(Apparenté au groupe de la gauche démocratique 
aux termes de l'article 6 du règlement.) 

(8 membres au lieu de 9.) 

Supprimer le nom de M. Salah Benacer. 
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QUESTIONS ECRITES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 14 NOVEMBRE 1961 

Application des articles 74 et 75 du règlement, ainsi conçus : 
« Art. 74. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite au 

Gouvernement en remet le texte au président du Sénat, qui le com-
munique au Gouvernement. 

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne 
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers 
nommément désignés ; elles ne peuvent être posées que par un seul 
sénateur et à un seul ministre. 

« Art. 75. — Les questions écrites sont publiées durant les ses-
sions et hors sessions au Journal officiel ; dans le mois qui suit cette 
publication, les réponses des ministres doivent également y être 
publiées. 

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que 
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel, 
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé-
ments de leur réponse ; ce délai supplémentaire ne peut excéder un 
mois. 

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les 
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son auteur 
le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la date de 
cette demande de conversion. » 

2169. — 14 novembre 1961. — M. Robert Brunyeel expose à 
M. le ministre des travaux publics et des transports que l'enquête 
sur l'utilité publique de l'autoroute Chartres-le Mans aurait fait 
apparaître que, malgré la prévision d'une bretelle sur Tours, 
aucune entrée ni sortie ne serait envisagée au nord du département 
de Loir-et-Cher. Ce projet, s'il était maintenu, porterait un pré-
judice intolérable à ce département et il semble inadmissible qu'une 
voie à grand trafic puisse traverser le Loir-et-Cher, même sur 
quelques kilomètres, sans qu'il soit permis à ses habitants d'y accé-
der. Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour remé-
dier à cet état de choses et donner satisfaction aux légitimes 
revendications des populations du Vendômois. 

2170. — 14 novembre 1961. — M. Georges Cogniot demande à 
M. le ministre de l'éducation nationale pour quelles raisons le direc-
teur de l'I. P. E. S., dans la réunion du 30 octobre, à la Sorbonne, 
a prévenu les élèves-professeurs de première année qu'ils ne seraient 
pas payés avant un délai de cinquante-deux jours. 

2171. -- 14 novembre 1961. — M. Emile Aubert demande à M. le 
ministre des finances et des affaires économiques s'il est exact 
qu'une personne bénéficiaire d'un legs particulier, sans être elle-
même exécuteur testamentaire et se trouvant dans l'impossibilité 



de connaître le montant dudit legs avant l'expiration du délai légal 
de six mois, à compter du décès du testateur, fixé pour le dépôt 
à l'administration de l'enregistrement de la déclartaion de succession, 
peut être passible, malgré sa bonne foi, de pénalités et d'intérêts de 
retard. Dans l'affirmative, il lui demande quelles sont les formalités 
que doit effectuer cette personne pour se mettre en règle avec 
l'administration de l'enregistrement, éviter toute pénalisation et ne 
pas subir les conséquences d'un retard totalement indépendant de 
sa volonté, puisqu'elle ne possède aucun moyen d'intervenir utilement 
pour déterminer le montant de son legs et respecter le délai légal 
de déclaration 

e 	0 

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES 

auxquelles il n'a pas été répondu 
dans le mois qui suit leur publication. 

(Application du réglement du Sénat.) 

Premier ministre. 

N°' 1871 Paul Ribeyre ; 1880 Jacques Vassor ; 1917 Guy de la Vas-
selais ; 1918 Guy de la Vasselais. 

Ministre délégué auprès du Premier ministre. 

(Fonction publique.) 

N" 2087 Roger Lagrange ; 2092 Charles Naveau. 

Ministre cl'Etat chargé des affaires algériennes. 

N" 1977 Roger Marcellin ; 1978 Roger Marcellin ; 1981 Roger 
Marcellin. 

Affaires étrangères. 

N°° 767 Edmond Barrachin ; 2047 Maurice Carrier . 2048 Maurice 
Carrier ; 2049 Maurice Carrier. 

Agriculture. 

N" 1575 Maurice Lalloy ; 1718 Marcel Lambert ; 1767 Philippe 
d'Argenlieu; 1877 André Maroselli ; 1946 Michel Yver. 

Anciens combattants et victimes de la guerre. 

N" 1788 Renée Dervaux ; 1792 Marcel Champeix ; 1891 Renée 
Dervaux ; 2062 Louis Courroy. 

Armées. 

N°' 1802 Jacques Duclos ; 2064 André Monteil ; 2066 général 
Ganeval. 

Construction. 

N°5 744 Charles Fruh ; 2075 Michel Kauffmann. 

Education nationale. 

N°° 1914 Jacques Duclos ; 1968 Victor Golvan ; 2046 Louis Namy ; 
2071 Jacques Henriet ; 2077 Georges Cogniot ; 2079 Georges Cogniot ; 
2081 Georges Cogniot ; 2082 Georges Cogniot. 

Finances et affaires économiques. 

N" 1004 Paul Ribeyre ; 1006 Paul Ribeyre ; 1091 Etienne Dailly ; 
1111 Camille Vallin ; 1318 Paul Ribeyre ; 1777 Gabriel Tellier ; 
1820 Jules Pinsard ; 1947 Gustave Alric ; 1964 André Armengaud ; 
1997 Paul Mistral ; 2003 Michel Kauffmann ; 2011 Francis Le 
Sasser ; 2020 Etienne Dailly ; 2033 Etienne Dailly ; 2039 Charles 
Naveau ; 2054 Auguste Billiemaz ; 2055 Lucien Perdereau ; 
2060 Emile ; Hugues ; 2070 Paul Mistral ; 2073 Michel Kauffmann ; 
2074 Michel Kauffmann. 

Intérieur. 

N°' 581 Waldeck L'Huillier ; 2028 Georges Rougeron ; 2063 Louis 
Courroy. 

Santé publique et population. 

N° 1993 Georges Rougeron. 

Travail. 

N°' 2089 Roger Lagrange ; 2091 Adolphe Chauvin. 

Travaux publics et transports. 

N" 2015 Fernand Verdeille ; 2086 Etienne Dailly. 

1464 	 SENAT 	2' SEANCE DU 14 NOVEMBRE 1961 

REPONSES DES MINISTRES 
AUX QUESTIONS ECRITES 

MINISTRE DELEGUE AUPRES DU PREMIER MINISTRE 

(Fonction publique.) 

2050. — M. Roger Carcassonne expose à M. le ministre délégué 
auprès du Premier ministre (fonction publique) que la circulaire 
du 20 mars 1961 F 1-18 et 501 F P dispose que le bénéfice de l'allo-
cation temporaire d'invalidité peut être attribué à un fonctionnaire 
atteint d'une maladie reconnue imputable au service (art. 36, 2, 
in fine du statut général) à la condition sine qua non que la maladie 
soit inscrite aux tableaux des maladies professionnelles annexés au 
décret du 31 décembre 1946. Il lui demande : 1° quel peut être le 
sort d'une demande de bénéfice de l'allocation temporaire si la 
maladie a été antérieurement reconnue imputable au service par 
le comité médical au titre de l'article 36, 2, susvisé, mais n'est pas 
inscrite aux tableaux des maladies professionnelles ; 2° quel peut 
être le sort d'une demande d'imputabilité faite au titre de l'ar-
ticle 36, 2, pour une maladie non inscrite aux tableaux des maladies 
professionnelles ; 3° quelle valeur on doit attribuer dans le premier 
cas à l'avis du comité médical (et éventuellement du comité médical 
supérieur). (Question du 2 octobre 196L) 

Réponse. — Ainsi qu'il résulte des termes mêmes du décret 
n° 60-1089 du 6 octobre 1960 portant règlement d'administration 
publique et de la circulaire n° 501 F P, les seules maladies profes-
sionnelles pouvant ouvrir droit au bénéfice de l'allocation tempo-
raire d'invalidité sont celles dont la liste est annexée au décret du 
31 décembre 1946 modifié. On ne pourrait de ce fait tenir compte 
d'une maladie non classée alors même que cette maladie aurait été 
reconnue imputable au service par le comité médical. La reconnais-
sance de cette imputabilité aura cependant pour conséquence 
d'accorder à l'intéressé l'octroi du régime d'indemnisation prévu 
par l'article 36 (2°), deuxième alinéa de l'ordonnance du 4 février 
1959 avec, le cas échéant, le bénéfice d'une rente viagère cumulable 
avec la pension proportionnelle selon les dispositions de l'article L 39 
du code des pensions civiles et militaires de retraites. 

AGRICULTURE 

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président 
du Sénat qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments 
de sa réponse à la question écrite n° 2085, posée le 12 octobre 1961 
par M. Lucien Bernier. 

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président 
du Sénat qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments 
de sa réponse à la question écrite n° 2090, posée le 12 octobre 1961 
par M. Roger Lagrange. 

ARME ES 

2024. — M. Etienne Dailly attire l'attention de M. le ministre 
des armées, au moment même où débute une nouvelle année 
scolaire, sur certaines contradictions qui paraissent résulter des 
dispositions du décret n° 61.18 du 31 janvier 1961 (Journal officiel 
du 4 février 1961) concernant les conditions d'attribution et de 
renouvellement des sursis d'incorporation pour études et appren-
tissage; il lui expose que si l'article 11 de ce texte limite en effet 
à vingt ans l'âge d'octroi du sursis d'incorporation aux bacheliers 
complets de l'enseignement secondaire, son article 19 fixe à vingt-
quatre ou vingt-cinq ans, selon la nature de l'établissement fré-
quenté, l'âge au-delà duquel les élèves appartenant à des écoles 
d'enseignement supérieur perdent le bénéfice du sursis; que la 
réglementation ainsi édictée s'oppose pratiquement à ce que bon 
nombre d'élèves puissent achever leurs études avant de satisfaire 
à leurs obligations militaires légales : en effet, un bachelier se 
destinant par exemple à des études scientifiques et âgé de vingt 
ans, ainsi que le prévoit l'article 11 du décret du 31 janvier 1961, 
sera obligatoirement contraint, avant de se présenter au concours 
d'entrée à une grande école, d'effectuer deux années préparatoires 
dans des classes de mathématiques supérieures, puis spéciales. La 
durée de la scolarité dans une grande école de l'Etat étant de 
trois ou quatre ans, l'étudiant achèvera, dans la meilleure des hypo-
thèses, ses études à 25 ans ou 26 ans, c'est-à-dire à un âge nécessaire-
ment supérieur à celui fixé par l'article 19 susvisé ; cet élève sera 
alors contraint d'interrompre le cours de ses études, son avenir 
étant de ce fait irrémédiablement compromis et les sacrifices, parfois 
très lourds consentis par les siens, en grande partie annihilés. Il lui 
demande s'il ne serait pas opportun, en l'état actuel de la conjoncture 
économique et militaire, de permettre aux élèves ayant normalement 
satisfait aux épreuves des examens et aux exigences des concours, 
de terminer librement leurs études supérieures, dans la limite 
moyenne de la scolarité qui leur est imposée. Un tel assouplissement 
de la réglementation en vigueur, en sus des avantages certains qu'il 
comporterait pour l'avenir économique du pays, permettrait égale-
ment à l'armée, dont la vocation technique et scientifique ne cesse 
de s'affirmer, de bénéficier, durant la durée de leur présence sous 
les drapeaux, des services d'hommes particulièrement efficients 
puisque possédant une formation acquise au terme d'un cycle 
complet d'enseignement supérieur (Question du 16 septembre . 1961.) 
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Réponse. — Les conditions d'accession aux enseignements supé-
rieurs en regard des règles fixant l'attribution des sursis d'incor-
poration sont précisées à l'article 14 du décret visé par l'honorable 
parlementaire. Sont admis à poursuivre des études supérieures, 
notamment dans les écoles des listes A, A' et B : a) les jeunes 
gens qui ont obtenu la 2e partie du baccalauréat dans l'année civile 
où ils ont eu vingt ans ; b) les jeunes gens, non titulaires du 
baccalauréat complet à la condition qu'ils soient admis à l'école 
elle-même dans l'année où ils ont vingt ans. Compte tenu de ces 
dispositions, du niveau du concours d'entrée et de la durée de la 
scolarité, les élèves admis dans les écoles des listes précitées peu-
vent normalement y terminer leurs études avant d'être appelés 
sous les drapeaux. 1° Ecoles de la liste A': le succès au concours 
d'entrée peut être obtenu l'année même où les candidats obtiennent 
la 2' partie du baccalauréat. Ces écoles admettent d'ailleurs, en 
général, sur titres les jeunes gens titulaires du baccalauréat 
complet. La scolarité peut donc être terminée au cours de l'année 
où les intéressés atteignent l'âge de vingt-quatre ans ; 2° écoles 
de la liste A : les jeunes gens candidats à ces écoles peuvent pré-
parer le concours d'entrée pendant trois ans. Compte tenu éventuel-
lement du sursis complémentaire d'une durée inférieure à un an 
qu'ils peuvent obtenir au-delà de vingt-cinq ans au titre de l'ar-
ticle 4 du même décret, les intéressés peuvent terminer leur scola-
rité avant leur appel 'sous les drapeaux ; 3° écoles de la liste B : 
les candidats peuvent préparer le concours d'entrée pendant quatre 
ans. En outre, les jeunes gens admis dans les écoles de cette caté-
gorie voient leur demande de prolongation de sursis jusqu'à vingt-
sept ans au titre de la loi n° 55-302 du 18 mars 1955 examinée dans 
un esprit de large bienveillance. Ils peuvent ainsi terminer leur 
scolarité avant d'être incorporés. Les dispositions rappelées ci-dessus 
sont adaptées au niveau et à la durée des études poursuivies dans 
les écoles d'enseignement supérieur. Le classement en catégories A, 
A' et B a été établi par une commission mixte comprenant des 
représentants de tous les ministères intéressés, notamment du 
département de l'éducation nationale. 

2076. — M. Léon Jozeau-Marigné expose à M. le ministre des 
armées que nombreux sont les ayants droit des militaires décédés 
lors du tremblement de terre d'Agadir qui ne peuvent prétendre à 
une pension de reversion, au motif que seuls sont considérés comme 
morts en service commandé ceux qui accomplissaient une tâche 
déterminée au moment précis de la catastrophe, les autres victimes, 
bien qu'étant stationnées sur la base, ne pouvant pas leur être 
assimilées ; que dans la situation évoquée, la .seule présence d'un 
militaire sur une base en territoire étranger devrait être considérée 
comme un service commandé, sans qu'il y ait lieu d'établir, pour 
rejeter les demandes de pension formulées par les familles, une 
subtile distinction entre ceux qui étaient chargés d'un travail précis 
à l'instant du sinistre et ceux qui ne l'étaient pas ;. et lui demande 
quelles mesures il compte prendre ou provoquer pour apporter une 
solution à ce regrettable état de choses. (Question du 12 octobre 
1961.) 

Réponse. — En l'état actuel de la législation, les décès des agents 
de l'Etat, militaires ou civils, survenus le 29 février 1960, alors que 
ces personnels se trouvaient à leur domicile, à Agadir ou dans les 
environs de cette ville, ne peuvent être considérés comme impu-
tables au service. En conséquence, les décès des militaires ne 
peuvent ouvrir droit à pension de veuve au titre du code des 
pensions militaires et des victimes de la guerre. Les droits des 
ayants cause des militaires décédés à Agadir, victimes du séisme, sont 
ifxés par les articles L. 65, L. 66 et R. 42 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite. Conformément aux dispositions du 
deuxième alinéa de l'article L. 65 et du troisième alinéa de l'ar-
ticle L. 66 les ayants cause d'un militaire décédé : « après quinze ans 
de service, reçoivent une pension dont le montant est calculé d'après 
le taux de la pension proportionnelle à laquelle aurait pu prétendre 
le militaire décédé » ; « avant d'avoir accompli quinze ans de 
service, ont droit à 50 p. 100 d'une pension proportionnelle cal-
culée dans les conditions fixées par l'article R. 42 dudit code ». 
Le souci du Gouvernement étant de mettre les sinistrés de catas-
trophes diverses sur un pied d'égalité, la suggestion formulée par 
l'honorable parlementaire, qui tend à déroger, en pareille circons-
tance, en faveur des militaires, aux règles relatives à l'imputabilité 
au service, ne saurait être retenue actuellement. En effet, une 
proposition de cette nature ne petit être envisagée et étudiée que 
dans le cadre d'une mesure de portée plus générale tendant à assi-
miler à un « accident du travail » toute invalidité contractée, ou 
tout décès survenu, à l'occasion d'événements semblables, soit hors 
de métropole, soit même en métropole. Or, une telle modifica-
tion de la législation paraît difficilement concevable. 

CONSTRUCTION 

2038. — M. Gaston Pams expose à M. le ministre de la cons-
truction le cas d'une société d'économie mixte, ayant pour objet 
la construction immobilière (constituée conformément à l'article 395 
du code de l'administration communale, à l'article 78-1 du code 
de l'urbanisme et à l'article 4 du décret n° 53-982 du 20 sep-
tembre 1953) dont les statuts sont conformes aux statuts-types 
approuvés par le décret n° 60-553 du 1 juin 1960 (ayant pour 
participants : à concurrence de 7/12' du capital : une seule com-
mune ; à concurrence de 2/12° du capital : une chambre de 
commerce ; à concurrence de 3/12° du capital : des établisse-
ments privés) et dont l'objet est la construction immobilière 
de logements sociaux, non seulement sur le territoire de la  

commune participante, mais éventuellement sur le territoire d'une 
commune du même département. Il lui demande si cette société 
d'économie mixte est effectivement habilitée à passer avec une 
autre commune du même département une convention conforme 
à la convention type annexée à la circulaire n° 253 du 10 août 1954 
des ministres de l'intérieur et du logement et de la reconstruc-
tion, en vue de réaliser des constructions à usage de logements 
sociaux sur le territoire de ladite commune da même départe-
ment, sans que cette dernière participe au capital de la société 
d'économie mixte susmentionnée. (Question du 25 septembre 1961.) 

Réponse. -- Rien ne s'oppose, en principe, à ce qu'une société 
d'économie mixte de construction constituée avec la participation 
d'une commune passe avec une autre commune (non partici-
pante) une convention en vue de la réalisation, sur le territoire 
de cette seconde commune, d'un programme de construction 
de logements sociaux, répondant à l'objet de la société, tel qu'il 
est défini par les statuts. Il est cependant à craindre, en l'espèce, 
que l'autorité de tutelle refuse d'approuver la délibération du 
conseil municipal approuvant la passation de la convention, non 
au motif que la commune sur le territoire de laquelle les loge-
ments doivent être construits ne participe pas au capital de la 
société de construction, mais parce qu'une même société d'écono-
mie mixte n'est généralement pas admise à réaliser à la fois des 
opérations de construction au titre de l'article 395 du code de 
l'administration communale et des opérations d'aménagement au 
titre de l'article 78-I du code de l'urbanisme et de l'habitation. 
Le cas particulier faisant l'objet des préoccupations de l'hono-
rable parlementaire pourrait faire l'objet d'un examen plus appro-
fondi si ce dernier voulait bien indiquer à l'administration la 
raison sociale de la société dont il s'agit et fournir des précisions 
sur le programme projeté. 

EDUCATION NATIONALE 

2031. — M. Francis Le Basser fait part à M. le ministre de l'édu-
cation nationale de l'émoi de la population mayennaise, qui croit 
savoir que le département de la Mayenne ferait partie de la circons-
cription rectorale de Nantes. Il lui demande de bien vouloir tenir 
compte du fait que le département de la Mayenne, traditionnelle-
ment rattaché à l'université de Rennes, tient beaucoup au statu quo, 
que les communications avec Rennes sont faciles grâce à la ligne 
Paris-Brest, qu'au contraire elles sont extrêmement difficiles avec 
Nantes qui n'est pas directement reliée à la Mayenne par voie ferrée. 
Il lui demande si vraiment le département de la Mayenne ne pourrait 
pas continuer à faire partie de la circonscription académique de 
Rennes. (Question du 20 septembre 1961). 

Réponse. — Un projet de décret tendant à aligner les circonscrip-
tions académiques, sur les circonscriptions dites d'action régionale, 
est à l'étude. Ce projet prévoit que le département de la Mayenne 
demeure rattaché à l'académie de Rennes. 

2051. — M. Amédée Bouquerel appelle l'attention de M. le ministre 
de l'éducation nationale sur la necessité de développer le recrute-
ment des moniteurs de colonies de vacances et lui demande s'il ne 
serait pas souhaitable, au moment où sévit une grave crise de recru-
tement d'éducateurs de tous ordres, d'assouplir les dispositions du 
décret n° 54-41 du 6 janvier 1954 concernant les diplômes d'Etat 
de moniteurs et directeurs de colonies de vacances et d'attribuer le 
diplôme de moniteur de colonies de vacances aux personnes ayant 
effectué favorablement les stages réglementaires, pratiques et de 
formation et ayant participé avec succès à l'encadrement de colonies 
de vacances durant trois années au moins. (Question du 3 octo-
bre 1961). 

Réponse. — La crise qui sévit pour le recrutement des éducateurs 
de tous ordres n'intervient pas en ce oui concerne les moniteurs de 
colonies de vacances. La preuve en est donnée par le fait suivant : 
la réglementation en vigueur exige que 30 p. 100 des moniteurs de 
colonies de vacances possèdent le diplôme d'Etat, or ce pourcentage 
atteint actuellement 75 p. 100 dans la majorité des colonies. Par 
ailleurs, il importe essentiellement de ne pas affaiblir la valeur du 
diplôme de moniteur de colonies de vacances. Or celui-ci sanctionne 
trois épreuves obligatoires qui forment un tout et ne peuvent être 
dissociées, à savoir : un stage de formation de huit jours en inter-
nat ; un stage en colonie ; un examen écrit. En outre, l'examen écrit 
découle de deux stages précédemment suivis, et n'a pas le caractère 
d'une épreuve de culture générale mais celui d'un simple question. 
naire ayant pour but de juger l'aptitude du candidat à résoudre les 
problèmes pratiques que pose l'encadrement des enfants en colonies 
de vacances. La modification demandée ne pourrait donc qu'aboutir 
à une baisse sensible de la qualité des cadres. 

M. le ministre de l'éducation nationale fait connaître à M. le 
président du Sénat qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler 
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 2101, posée le 
17 octobre 1961, par M. Charles Fruh. 

2113. — M. Roger Lagrange expose à M. le ministre de l'éducation 
nationale que les décrets et arrêtés du 7 septembre 1961, publiés 
au Journal officiel du 8 septembre 1961, réformant les conditions de 
nomination, d'avancement et l'échelonnement indiciaire des fonction-
naires de l'enseignement, a encore accentué le déclassement dont 
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souffrait déjà le personnel du corps de l'intendance et de l'économat, 
et lui demande s'il envisage de prendre prochainement les mesures 
qui s'imposent pour rétablir les parités dont bénéficient tradition-
nellement les intendants, sous-intendants et adjoints des services 
écoomiques. (Question du 24 octobre 1961.) 

Réponse. — Le décret n° 61-881 du 8 août 1961 relatif à la 
fixation et à la revision du classement indiciaire de certaines grades 
et emplois des personnels civils de l'Etat indique qu'une réorgani-
sation des structures des services économiques, parallèle à celle de 
l'administration académique et universitaire, est à l'étude et que les 
modifications statutaires et indiciaires qui devront en résulter pren-
dront effet au 1°' mai 1961. Dans le cadre de cette étude, les projets 
de textes requis viennent d'être élaborés et sont actuellement soumis 
à l'examen des départements ministériels intéressés. Ces textes, 
comme tous ceux, déjà publiés, concernant les personnels ensei-
gnants, prévoient la revalorisation de la situation des fonctionnaires 
de l'intendance universitaire. Ainsi se trouvera maintenue la position 
de ces fonctionnaires dans la hiérarchie des personnels relevant du 
ministère de d'éducation nationale. 

INTERIEUR 

2102, — M. Jacques Marette attire l'attention de M. le ministre de 
l'intérieur sur l'intérêt qu'il y aurait à procéder, compte tenu des 
modifications intervenues depuis novembre 1958 dans la législation, 
à une refonte du Code électoral dont la dernière édition date de plu-
sieurs années et dont le dernier tirage, épuisé, n'est même plus dis-
ponible au service de vente de l'imprimerie du Journal officiel. 
(Question du 19 octobre 1961.) 

Réponse. — La refonte du Code électoral suppose, en premier lieu, 
une revision fondamentale de ses dispositions, afin de mettre celles-ci 
en harmonie avec les principes posés par la Constitution dans ses 
articles 34 et 37. Or, cette revision ne pourra être réalisée que lors-
qu'auront été dégagés la doctrine et les critères permettant d'opérer, 
de façon suffisamment précise, la répartition, voulue par la Consti-
tution, entre les domaines respectifs du pouvoir législatif et du pou-
voir réglementaire. Il convient, en second lieu, de souligner que le 
Code électoral, revisé selon les principes constitutionnels, constituera 
un simple code législatif d'où auront été exclues les dispositions de 
caractère réglementaire et qui sera, par conséquent, d'une utili-
sation pratique limitée. Eu égard aux problèmes soulevés, il a été 
décidé de procéder non pas à une codification proprement dite, mais 
à une mise à jour d'un recueil de la législation et de la réglemen• 
tation traitant de la matière électorale. Sous cette forme, les lois, 
ordonnances et décrets nouveaux ne pourront pas toujours être 
transposés dans des articles du code et devront faire l'objet d'an-
nexes ou de renvois suivant leur nature. Les travaux préparatoires 
sont activement menés pour permettre la réimpression aussi rapide 
que possible du Code électoral dans cette présentation provisoire. 

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION 

2034. — Mme Marie-Hélène Cardot demande à M. le ministre de 
la santé publique et de la population si les arrêtés du 29 décembre 
1959 relatifs au fonds de roulement des hôpitaux et hospices publics 
et aux dépenses d'entretien, réparations et améliorations courantes 
peuvent être applicables à un I. M. P. privé pour enfants débiles 
mentaux ; quel est le pourcentage maximum de majoration prévue 
au paragraphe 2 de l'article 4 du décret n° 59-1510 du 25 décembre 
1959 pour la création ou la dotation du fonds de roulement ; en pen-
sant qu'un fonds de roulement doit correspondre au dixième du mon-
tant total des dépenses annuelles, le montant de l'annuité de l'em-
prunt contracté en vue de la constitution de ce fonds de roulement 
(prévu au paragraphe 3 de l'article 4 du décret précité) peut-il 
atteindre le dixième du total des dépenses. (Question du 21 septembre 
1961.) 

Réponse. — Ainsi que l'a précisé le décret n° 61-9 du 3 janvier 
1961 relatif à la comptabilité, au budget et au prix de journées de 
certains établissements publics ou privés, les établissements privés 
recevant des bénéficiaires de l'aide sociale, parmi lesquels figurent 
ceux qui accueillent les mineurs inadaptés, sont assujettis, en ce qui 
concerne la tenue de leur comptabilité et la détermination de leur 
prix de journée, aux dispositions prévues par la réglementation hospi-
talière. En particulier, le décret n° 59-1510 du 29 décembre 1959 
relatif aux dispositions financières et comptables à adopter à l'égard 
des hôpitaux et hospices publics est applicable aux7 établissements 
privés, les prix de revient prévisionnels étant évalués en tenant 
compte des aménagements apportés par les articles 8, 9 et 10 du 
décret n° 61-9 précité. Plus spécialement, conformément au 2° de 
l'article 4 du décret du 29 décembre 1959, peut être incluse dans le 
prix de revient des établissements à but non lucratif une majoration 
dont le produit est affecté à la création ou à la dotation du fonds 
de roulement, lorsque celui-ci n'est pas constitué par l'affectation 
d'une partie de l'excédent des recettes ; le montant maximum de 
cette majoration -- dont l'application est subordonnée à une autori-
sation spéciale du préfet — est fixé par l'article de l'arrêté du 
29 décembre 1959 à 2 p. 100 du prix de revient prévisionnel. Le fonds 
de roulement lui-même, aux termes d'un autre arrêté de la même 
date, ne saurait être supérieur au quart de la moyenne des dépenses 
constatées au cours des trois dernières années à la section d'exploi-
tation du budget. Dans le cas où le fonds de roulement est constitué 
à l'aide d'un emprunt, le 3° de l'article 4 du décret du 29 décembre 
1959 permet l'incorporation dans le prix de revient des annuités affé-
rentes à cet emprunt et dont le montant, aux termes de la circu-
laire du 14 juin 1960, ne saurait excéder le pourcentage de 2 p. 100 
déterminé par l'arrêté susvisé, pourcentage qui apparaît comme le 
maximum de la charge susceptible d'entrer en compte dans le calcul 
du prix de journée pour la constitution du fonds de roulement. Ainsi, 
rien ne s'oppose à ce que le fonds de roulement corresponde au 
dixième de la dépense moyenne annuelle, mais dans cette hypothèse 
le remboursement de l'emprunt doit nécessairement être étalé sur 
plusieurs exercices. L'inclusion de la majoration ou des annuités 
d'emprunts dans le prix de revient prévisionnel servant à la déter-
mination du prix de journée est refusée aux établissements à but 
lucratif. Il convient de signaler que lorsque l'établissement privé 
sans caractère lucratif ne relève ni d'une fondation, ni d'une asso-
ciation reconnue d'utilité publique, la prise en considération dans 
le prix de revient prévisionnel de la majoration de 2 p. 100 ou des 
annuités de l'emprunt contracté pour la constitution du fonds de 
roulement ne s'opère pas de plein droit : l'article 7 du décret du 
3 janvier [961 n'autorise l'incorporation de ces éléments que si les 
statuts de l'organisme gestionnaire ont prévu, en cas de cessation 
d'activité de l'établissement, la dévolution du patrimoine de celui-ci 
à une collectivité publique ou à un établissement public ou privé 
poursuivant un but similaire. A défaut de disposition statutaire, il 
faut que ledit organisme se soit engagé à verser dans des conditions 
analogues, non seulement en cas de fermeture de l'établissement 
mais aussi dan., l'hypothèse d'une transformation ou modification 
importante du fonctionnement, le fonds de roulement, les provisions 
non employées et le montant estimé par le service des domaines 
de la plus-value immobilière résultant des dépenses couvertes par le 
prix de journée. 

2059. — M. Michel de Pontbriand demande à M. le ministre de la 
santé publique et de la population si un prothésiste dentaire peut, 
en dehors des commandés qu'il reçoit des chirurgiens dentistes, 
réparer des appareils déjà en service, sous réserve bien entendu, de 
ne pas prendre d'empreinte et de ne donner aucun soin, (Question 
du 5 octobre 1961.) 

Réponse. — La réparation d'appareils dentaires déjà en service 
exige un nouvel essayage endo-buccal. Or l'essayage d'appareils 
dentaires, comme la pose et la prise d'empreintes relève de la pra-
tique de l'art dentaire et ne peut donc pas être effectué par un 
prothésiste dentaire. En conséquence la question posée par l'hono-
rable parlementaire appelle une réponse négative. 
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